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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 JUIN 2023 

 
Le Conseil Municipal de BAGNOLS-EN-FORET, dûment convoqué, en date du 23 juin 2023, 

s’est réuni à 18h30, en session ordinaire au Foyer Municipal, sous la présidence de M. René BOUCHARD 

 

Nombre de conseillers municipaux : En exercice : 23 – Représentés : 3 – Votants : 22 

 
 
ETAIENT PRESENTS :  

BOUCHARD René, GRAFF Pascal, MEISSEL Yolande, VAROQUI-ROLLAND Vincent, PELISSIER 
Sylvie, PETITBOIS Pascale, CAUVY Brigitte, FLEURY Michel, SINE Nicolas, GALL Marie-Paule, 
BESSI Marie-Christiane, GUERIN Carole, SAILLET Jérôme, AVINENS Marie-Christine, DUYRAT 
Denis, COUTIN Denis, CHOISELAT Jean-Pierre 
 
EXCUSES, ONT DONNE POUVOIRS :  

ZORZUT Jérôme à BOUCHARD René, LAFOREST Sylvie à GRAFF Pascal, REBOUL Régis à 
SAILLET Jérôme. 
 
ABSENTS 

GIUSTI Jacques 
 
La séance est ouverte à 18h30. 
 
M. Alain DRAU est arrivé à 18h40. 
 
 
M. le Maire, René BOUCHARD, souhaite la bienvenue au public et aux personnes qui suivent ce 
conseil diffusé en audio-vidéo sur un réseau social. 
 
Désignation du secrétaire de séance  
Mme Marie-Paule GALL, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
 
M. le Maire procède à l’appel nominatif des élus. Il constate que le quorum est atteint. 
 
 
 

DELIBERATIONS 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 juin 2023 

 

Depuis le 1er juillet 2022, le code général des collectivités territoriales impose que le procès-verbal de séance 

du conseil municipal soit approuvé en début de séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires 

de séance. 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation, il est procédé au vote. 
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Le Conseil municipal à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du 14 juin 2023 

 

2. Décisions prises sur délégation permanente 

 

Par délibération du 27 juillet 2020, Monsieur le Maire a reçu délégation du conseil municipal afin de 

prendre des décisions permettant d’assurer une gestion quotidienne et simplifiée des affaires de la 

commune.  

Ces décisions étant soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations du conseil 

municipal, il est demandé à l’assemblée d’en prendre acte. 

 

M. COUTIN demande des précisions concernant la décision 26 portant sur la subvention  « Appel à projet 

Patrimoine Rural ». 

Mme CAUVY répond que cela concerne la rénovation des lavoirs de la Salette et du Gros Mur (sous l’ancien 

Pinedou). 

Un dossier a été constitué avec des devis. Il est en instruction.  

La réponse sera connue au mois d’octobre. Si accord de la subvention, les travaux seront pour l’année 

prochaine. 

M. COUTIN estime que c’est valorisant. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, le conseil municipal prend acte de la 

présentation des décisions 

 

3. Désignation d’un membre suppléant au sein du comité de suivi des sites de l’ISDND des Lauriers. 

 

 

A la suite de la démission de Madame Cheval Carole en tant qu’adjointe et conseillère municipale, il 

convient de la remplacer au sein de la commission de suivi des sites de l’ISDND des Lauriers.  

En effet, par délibération en date du 29 octobre 2020, le conseil municipal a désigné Monsieur René 

Bouchard en tant que représentant titulaire et Madame Cheval en tant que représentante suppléante.  

La Commission a été créée en application du Chapitre IV du Code de l’environnement. Sa composition et 

ses missions sont également prévues ledit code. Elle constitue un cadre d’échanges et d’information entre 

les industriels, les représentants des associations locales, les Collectivités, les salariés et l’Administration 

 

M. BOUCHARD reste titulaire. Il propose la candidature de M. CHOISELAT au poste de suppléant, au vu de 

son engagement sur la problématique des déchets sur le territoire. 

Ce poste vient en remplacement de Madame Carole CHEVAL à la suite de sa démission du conseil 

municipal. 

M. le Maire précise que s’il y a d’autres candidats, il sera procédé à un vote. 

M. CHOISELAT répond qu’il aurait évidemment candidaté s’il y avait eu un appel à candidature. 

Il remercie le M. le Maire d’avoir pensé à lui. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de désigner Monsieur Choiselat en tant que délégué suppléant 

représentant la commune de Bagnols-en-forêt au sein du comité de suivi des sites de l’ISDND des lauriers 
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4. Désignation d’un membre au sein de la Caisse des Ecoles. 

 

A la suite de la démission de Madame Cheval Carole en tant que conseillère municipale, il convient de les 

remplacer au sein du comité de la caisse des écoles 

M. le Maire précise que la Caisse des Ecoles est un comité qui se réunit et qui propose un budget de 

fonctionnement et d’investissement du Groupe scolaire de Bagnols en Forêt. 

M. le Maire propose la candidature de Marie-Paule GALL en remplacement de Mme Carole CHEVAL. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de désigner de désigner Marie-Paule GALL au sein du comité 
de la caisse des écoles ; de dire que les membres désignés au sein du conseil municipal sont :  

 

Madame Yolande MEISSEL 

Madame Marie-Paule GALL 

Madame Carole GUERIN 

Monsieur Jérôme SAILLET 

Monsieur Régis REBOUL 

 

 

5. Symielec Var : transferts de compétences optionnelles et approbation de la modification des statuts. 

 

Par délibération en date du 30/03/2023, la commune de GASSIN a acté les transferts de compétence n°1 

« équipement de réseaux d’éclairage public » et n°8 « maintenance de l’éclairage public » 

Le Comité Syndical du SYMIELECVAR a délibéré favorablement, le 8 juin 2023 pour approuver les 

transferts de compétences énoncés. 

En parallèle, le 5/04/2023, le Comité Syndical du SYMIELECVAR a acté la création de la compétence 

optionnelle n°10 « Développement des Energies Renouvelables » modifiant ainsi les statuts du 

SYMIELECVAR.  

Aucun des conseillers n’ayant d’observation, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver les transferts de compétences ci-dessus énumérés 

et d’approuver les nouveaux statuts du Syndicat  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Approbation de la convention portant autorisation de travaux au SMIDDEV. 
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La commune, afin de permettre au SMIDDEV l’accomplissement de ses missions statutaires de valorisation 

et de traitement des déchets, a consenti à ce dernier, par convention régularisée entre les parties le 18 

octobre 2016, une autorisation d’occupation du domaine public constitué par un ensemble de parcelles 

identifiées en article 1 de ladite convention.  

Dans le cadre de cette convention le SMIDDEV est notamment autorisé à construire et exploiter un centre 

de valorisation des déchets dénommé installation de traitement et de valorisation multi filières.  

Un marché global de performance a ainsi été confié à un groupement d’opérateurs chargé de la 

conception, de la construction et de l’exploitation maintenance de l’installation de traitement et de 

valorisation multi filière (ci-après UTVM).  

Dans le cadre de la réalisation de son marché le groupement d’entreprises a réalisé à l’Est du site une 

paroi dite clouée. 

A la suite d’un glissement de terrain en provenance des parcelles C1010 et C1008 qui jouxtent et 

surplombent la zone d’implantation de la paroi Est, cette dernière s’est fissurée sur toute sa hauteur dès 

le 26 avril 2022.  

Si des mesures de confortement provisoire ont pu immédiatement être mise en œuvre via la mise en 

œuvre d’un merlon de terre en pied de mur, des mesures de confortement définitif doivent désormais 

être entreprises au niveau de deux sites d’intervention, de façon simultanée et urgente : 

- Le premier consiste à sécuriser l’Ouest de l’ouvrage par la pose de tirants en tréfonds de la paroi 

initiale, dont la pose est effectuée à partir des parcelles mises à disposition du SMiDDEV dans le cadre de 

la convention d’occupation du domaine public précitée. 

- Le second permet la réalisation d’une longrine en béton armé ayant vocation à être implantée sur 

les parcelles C1010 et C1008.  

Les travaux ont reçu l’avis favorable de l’ONF, gestionnaire de la forêt communale de Bagnols en Forêt 

soumise au régime forestier, par courriel en date du 30 mai 2023.  

le SMiDDEV sollicite l’autorisation d’entreprendre des travaux sur lesdites parcelles afin de conforter et 

sécuriser l’ouvrage  

il est donc proposé la signature d’une convention d’une durée de 39 ans pour l’occupation du terrain privé 

de la commune 

 

 

M. le Maire informe qu’une négociation a eu lieu en Mairie avec les membres du SMIDDEV. 

Il y avait un minima proposé de 16 000 € en tout et pour tout. 

M. le Maire a exprimé son désaccord. Il leur a demandé de prendre en charge la taxe perçue par l’ONF 

de 40 000 €. Il y a eu un blocage de leur part. 

La durée de la convention est de 39 ans. 

Après négociations, il été convenu d’une somme de 10 300 € annuelle soit environ 400 000 € au bout de 

39 ans. 

M. le Maire informe que le SMIDDEV va demander une prolongation d’activité car la réhausse n’est pas 

remplie. Les 400 000 tonnes ne seront pas atteintes d’ici la fin d’année. Nous allons donc continuer à 

percevoir, durant la durée d’activité, le loyer d’exploitation et non le loyer de post-exploitation. 

M. le Maire a souhaité dissocier les 10 300 € des loyers d’exploitation et de post exploitation. 

 

Mme CAUVY demande combien de temps devait durer la post exploitation.  

M. le Maire répond jusqu’en 2061. 

La durée aurait dû être de 30 ans mais le problème est que la convention a été resignée en 2019 avec 

l’équipe municipale précédente qui a intégré le multi-filière, 

En intégrant le multi-filière ils ont repoussé la date de fin de l’exploitation à 2061. 
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M. DUYRAT demande s’il a une idée du tonnage restant pour atteindre les 400 000. 

M. le Maire répond que d’après les rapports d’activité, depuis janvier 2019, date de la réouverture du 

site, il y a 70 000 tonnes en moyenne par an soit 280 000 sur 4 ans.   

Ils ont déjà demandé un prolongement en 2023 car ils devaient s'arrêter normalement en juin 2023 

puisque l'arrêté préfectoral d'autorisation a démarré en juin 2018 il reste donc 120 000 tonnes pour 

arriver à 400 000. Cela nous amène jusqu’à la fin de 2023 et une partie de 2024.  

 

M. DUYRAT demande combien de tonnes vont être traitées par le multi-filière par an. 

M. le Maire répond qu’il y a une capacité de 65 000 tonnes . 

 

M. CASABIANCA demande à quoi correspond 65 % de matières. 

M. le Maire répond que sur 100 tonnes de déchets, c'est-à-dire les déchets verts, les cartons, les 

emballages, les ordures ménagères : 65 tonnes soient valorisées ce qui signifie ne pas finir dans un site 

d’enfouissement. 

 

M. CASABIANCA demande si c’est réaliste. 

M. le Maire répond que toutes les collectivités sont sur les dents pour améliorer au maximum. 

 

M. CHOISELAT demande quel sera le montant du loyer perçu par la commune lorsque les Lauriers 

passeront en post exploitation. 

 

M. le Maire répond 160 000 €. 

M. CHOISELAT comprend donc que l'usine multi-filière, qui va occuper le même site, va bénéficier de ce 

passage en post exploitation des Lauriers sans débourser quoi que ce soit. 

M. CHOISELAT appelle cela un marché de dupes. 

M. le Maire répond qu’ils sont gagnants sur toute la ligne et que la négociation a eu lieu en 2019. 

Il précise que la convention signée ne peut être attaquée puisque dans la convention il est bien spécifié 

qu’il y a un multi-filière. 

 

M. CHOISELAT précise qu’il n’a pas trouvé les parcelles C 1010 et C 1008 sur le cadastre. 

M. le Maire répond qu’elles ont été renommées avec l’AOT. 

Il précise que le cadastre a du retard avec la mise à jour. 

 

M. COUTIN estime qu’une redevance d’occupation de 39 ans à 10 000 € ne présente pas grand-chose et 

demande s’il n’aurait pas été possible de négocier un loyer et de l'indexer sur l'index INSEE du coût de la 

construction.  

 

M. le Maire répond qu’il s’agit de 26 m2 d’installation en sous-terrain, c’est-à-dire rien d’apparent ce qui 

se nomme des servitudes de tréfonds. Il y a un flou juridique sans règle définie. 

Nous sommes partis d’une indemnité car cette installation n'apporte aucune plus-value à leur 

exploitation, elle sécurise simplement leur exploitation. Cela n'apporte aucun profit ni financier, ni plus-

value financière.  

M. COUTIN estime que ça va leur rapporter beaucoup d’argent et que 400 000 € c’est une broutille d’où 

la question du loyer afin de pouvoir l’indexer.  

M. le Maire répète que cela ne correspondait pas à la définition de ce qu'on appelle un loyer. Un loyer 

c'est pour l'usage d'une installation qui apporte une plus-value ou un intérêt. Dans ce cas c’est une 

installation enterrée pour sécuriser.   
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M. le Maire répond que la négociation devait s'établir et éviter une situation de blocage. La situation de 

blocage aurait permis au SMIDDEV d’accuser Bagnols en Forêt de ne pas jouer le jeu et essayer de ralentir 

la construction du multi-filière. 

 

M. COUTIN précise qu’il ne votera pas contre mais insiste sur le fait que c’est dommage de ne pas avoir 

noté dans le document un loyer avec une indexation. 

 

A noter que M. le Maire ne participera pas au vote et ne signera pas la convention. 

 

La convention sera signée par le 1er adjoint. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver la convention portant autorisation de réaliser des 

travaux sur des parcelles communales C1010 et C1008 avec le SMIDDEV et d’autoriser le 1er adjoint à la 

signer, de dire que la commune percevra une indemnité annuelle d’un montant de 10 300 euros en 

compensation de cette autorisation et que cette recette sera affectée sur le budget principal de la 

commune  

 

 

7. Autorisation de travaux sur piste DFCI donnée à la Société Public Local du Vallon des Pins 

 

La société publique locale du Vallon des Pins a sollicité par courrier en date du 14 avril 2023, une 
autorisation de travaux sur les parcelles C1045 et D820 appartenant à la commune.  

Ces travaux permettront la mise en conformité de la piste DFCI du petit Roc et la création d’une aire de 
retournement. 

La SPL entend réalisée les travaux en interne, les déblais de l’élargissement de la piste seront mis en œuvre 
en remblais sur l’aire de retournement. Les excédents seront stockés sur l’ISDND. 

Un schéma des travaux prévus est joint en annexe à la délibération 

M. DUYRAT demande si le remblai se fera devant les détecteurs piezo. 

 

M. le Maire répond qu’il y a un début d’air de retournement et le remblai va permettre une aire de 

retournement plus large. 

 

M. le Maire ne participera pas au vote en tant que président de la SPL du Vallon des Pins. 

 

M. COUTIN demande à quelle date débuteront les travaux. 

M. le Maire ne sait pas, certainement après l’été. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité (Abstention : René BOUCHARD) d’autoriser la Société publique 

local du Vallon des pins à réaliser des travaux sur les parcelles C1045 et D820 appartenant à la commune 

afin de remettre en conformité la piste DFCI du petit Roc et de créer une aire de retournement ; de dire 

que les travaux devront respecter les prescriptions du SDIS ; de dire que les travaux devront être 

réceptionnés par la commune ;  
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8. Droit de présentation d’un successeur pour le marché de plein vent : détermination de la durée 

d’activité. 

 

La loi reconnaît la possibilité à un commerçant d’exploiter un fonds de commerce sur le domaine public à 
partir du moment où il y a preuve de l’existence d’une clientèle propre. 

De plus, conformément à l’article L2224-18-1 du Code général des collectivités territoriales, le titulaire 
d'une autorisation d'occupation au sein d’un marché peut présenter au maire une personne comme 
successeur, en cas de cession de son fonds de commerce. 

Cette possibilité est offerte au titulaire des autorisations d’emplacement sous réserve d'exercer son 
activité dans une halle ou un marché depuis une durée fixée par délibération du conseil municipal dans la 
limite de trois ans.  

En cas de décès, d'incapacité ou de retraite du titulaire, le droit de présentation est transmis à ses ayants 
droit qui peuvent en faire usage au bénéfice de l'un d'eux. A défaut d'exercice dans un délai de six mois à 
compter du fait générateur, le droit de présentation est caduc. En cas de reprise de l'activité par le conjoint 
du titulaire initial, celui-ci en conserve l'ancienneté pour faire valoir son droit de présentation. 

La candidature sera examinée pas le maire, qui aura la possibilité de sélectionner toute autre candidature 
pour le même emplacement pour des motifs d’intérêt général ou de bon fonctionnement du marché, ou 
encore qui ne correspondrait pas aux critères retenus pour l’attribution des places sur le marché. 

Il est donc proposé au conseil municipal de fixer la durée minimum d’activité sur le marché de plein vent 
à 3 ans soit la durée maximum pour l’exercice du droit de présentation. 

 

M. COUTIN demande si la durée n’existait pas jusqu’à présent. 

Mme PELISSIER répond par la négative, il n’y avait pas de délibération. 

M. CHOISELAT interroge si c’est 3 ans avec une assiduité prouvée. 

Mme PELISSIER précise que la personne doit venir régulièrement et qu’elle ait sa clientèle. 

M. CHOISELAT demande s’il y a un contrôle. 

Mme PELISSIER confirme qu’il y a un contrôle le mercredi et le samedi et qu’elle est informée à la fin du 

mois par un rapport. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer la durée minimum d’activité sur le marché de plein 

vent à 3 ans soit la durée maximum pour l’exercice du droit de présentation 

 

9. Institution du droit de préemption. 

 

Conformément à l’article L 211-1 du code de l’urbanisme, les communes dotées d'un plan local d'urbanisme 

rendu public ou approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou 

partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées par ce plan, dans les périmètres de 

protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines définis 

en application de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique, dans les périmètres définis par un plan de 

prévention des risques technologiques en application du I de l'article L. 515-16 du code de l'environnement, 

dans les zones soumises aux servitudes prévues au II de l'article L. 211-12 du même code, ainsi que sur tout 

ou partie de leur territoire couvert par un plan de sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé 

en application de l'article L. 313-1 lorsqu'il n'a pas été créé de zone d'aménagement différé ou de périmètre 

provisoire de zone d'aménagement différé sur ces territoires. 
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En vertu de l’article l 300-1, le droit de préemption peut être institué afin de mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou l'accueil des 

activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 

équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre 

l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou 

de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels, notamment en recherchant 

l'optimisation de l'utilisation des espaces urbanisés et à urbaniser. 

 

La commune de Bagnols-en-forêt s’étant dotée d’un plan local d’urbanisme en et celui-ci ayant subi 
plusieurs modifications, il convient de redéfinir les zones soumises au droit de préemption 

 

M. COUTIN pense que ce droit de préemption existait déjà depuis la délibération de 2004 et que là il est 

ajouté la zone AU. 

M. GRAFF répond que normalement à chaque modification du PLU il faut délibérer. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’instituer un droit de préemption urbain sur tous les secteurs du 

territoire communal inscrits en zone U et AU du PLU ; d’abroger la délibération n°40 du conseil municipal en 

date du 30 juin 2004 ; de dire que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un 

mois, qu’une mention sera insérée dans deux journaux dans le département conformément à l'article R 211-

2 du code de l'urbanisme, qu’une copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services mentionnés à 

l’article R211-3 du code de l’urbanisme 

 

10. Recensement des chemins ruraux. 

 

 

Les chemins ruraux sont ceux « affectés au public mais qui n’ont pas été classés par la commune en tant que 

voies communales ». 

Conformément à l'article L. 161-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le conseil municipal peut décider 

du recensement des chemins ruraux de la commune. Le recensement doit être décidé par délibération du 

conseil municipal. 

Cette délibération suspend le délai de prescription pour l’acquisition par prescription de ces chemins pendant 

un délai de deux ans. 

Dans cet intervalle, la commune devra prévoir une enquête publique et présenter le tableau de classement 

des chemins ruraux en conseil municipal. 

 

M. le Maire précise que sur les 45 chemins qui ont été recensés par l’équipe précédente, il y en a un qui a 

été attaqué par un administré qui considérait que ce n'était pas un chemin rural mais un chemin 

d'exploitation c'est-à-dire lié à une activité d’agroforesterie ou d'élevage. L’administré a eu gain de cause car 

il a réussi à prouver au juge que ce chemin n'avait d'intérêt que parce que les terrains aux alentours étaient 

exploités. Donc toute la délibération est tombée. Cette délibération est une délibération de prescription qui 

permet d’acter que la municipalité dans les 2 ans qui viennent va réfléchir et revendiquer les chemins qu'elle 

considère comme ruraux. Par présomption si quelqu'un n'apporte pas la preuve de la propriété d'un chemin 

il est considéré que ce chemin appartient à la commune.   

 

M. COUTIN demande qui va instruire ce dossier. 
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M. le Maire estime que dans l'équipe il y a suffisamment de personnes, les élus de l'opposition qui le 

souhaitent seront associés afin d’apporter une aide dans cette recherche.  

Il précise que le but est de revendiquer un chemin qui paraît avoir un intérêt pour l'attractivité de la 

commune et puis surtout pour le développement des mobilités douces c'est-à-dire des mobilités qui 

permettent de ne pas utiliser la voiture. C’est donc dans ce sens qu'il faut avoir cette réflexion.   

 

M. CASABIANCA comprend qu’un chemin rural n’appartient pas à la commune. 

M. le Maire explique qu’il appartient au domaine privé de la commune. 

La commune a son domaine public qui est justement mis à la disposition du public par exemple la 

salle de foyer municipal. En revanche, le domaine privé de la commune correspond à un usage qui 

n'est pas déterminé d'une certaine manière. 

M. CASABIANCA demande si un chemin rural va appartenir à quelqu'un ou à plusieurs personnes. 

M. le Maire répond par la négative et explique que si c'est un chemin rural il appartient à la 

commune. Si ce n’est pas un chemin rural cela peut être un chemin privé. 

M. CHOISELAT demande si une personne n’apporte pas la preuve de la propriété d'un chemin et une 

preuve juridique, pourrait se voir préempter le chemin. 

M. le Maire répond par l’affirmative mais précise que le juge est particulièrement attentif aux 

revendications.  

 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de recenser les chemins ruraux de la commune et que le 
tableau récapitulatif des chemins ruraux sera soumis à enquête publique et arrêté par délibération 
dans les deux ans suivants la prise de la présente délibération ;  

 

 

11. Tarification sociale de la cantine scolaire – renouvellement du dispositif. 

 

Par délibération n° 24 en date du 19 mai 2022, le conseil municipal a autorisé la signature d’une 

convention avec l’Etat, pour la tarification sociale de la cantine scolaire. Par cette convention, l’Etat s’est 

engagé à verser l’aide aux communes éligibles pendant trois ans d’un montant de 3€ par repas servi au 

tarif maximal d’1€ 

Afin de pouvoir continuer à bénéficier de ce dispositif, et conformément à la convention signée avec l’Etat, 

la commune doit fixer une durée à ce dispositif et redélibérer de façon régulière 

 

M. COUTIN précise que le vote va porter sur la durée puisque pour les tarifs le Maire a délégation. 

Mme PELISSIER présente des statistiques pour les différentes tranches de quotient familial. 

30 familles de 0 à 600 

37 familles de 601 à 900 

46 familles de 901 à 1 200 

33 familles de 1 201 à 1 500 

57 familles de 1 500 et plus 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir la tarification sociale de la cantine scolaire pour 

l’année 2023 conformément aux tranches fixées par délibération du 19 mai 2022 et ce jusqu’au 31 août 2022  
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De dire qu’à compter du 1er septembre 2023, les tranches suivantes s’appliqueront :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de dire qu’une nouvelle délibération sera prise pour l’année 2024. 

 

12. Modification des tarifs des concessions funéraires. 

 

 

Par délibération en date du 29 mars 2007 et du 5 décembre 2016, le conseil municipal a fixé les tarifs des 
concessions, caveaux et colombariums attribués dans les cimetières communaux. 

Les deux cimetières de la commune manquent de places et une demande d’extension du cimetière des 
cigarières est prévue. 

Afin de pouvoir financer les travaux nécessaires à cette extension et pour permettre un entretien régulier 
des deux cimetières, il est nécessaire de revoir les tarifs prévus initialement. 

De plus, il convient de prévoir des nouveaux tarifs pour des créations de concessions notamment pour les 
pleines terres destinées aux enfants et pour une concession de 50 ans pour les colombarium 

Il est ainsi proposé les tarifs suivants : 

 

Type de concession Tarifs en vigueur depuis 2007-
2016 

Nouveaux tarifs 

Pleine terre : concession de 50 ans 800 875 
Pleine terre : concession de 30 ans 500 540 
Caveau 2 places 915 1010 
Caveau 4 places 1590 1690 
Caveau 6 places 2380 2550 
Pleine terre enfant 30 ans  270 
Pleine terre enfant 50 ans  440 
Colombarium : 1 case de 2 urnes 
concession de 15 ans 

400 500 

Colombarium : 1 case de 2 urnes 
concession de 30 ans 

700 800 

Colombarium 1 case 2 places - 50 
ans 

 1100 

Cavurne 1 case 4 places -        15 
ans 

1070 1150 

Cavurne 1 case 4 places -            30 
ans 

1200 1300 

Cavurne 1 case 4 places -            50 
ans 

1400 1500 

 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation, il est procédé au vote. 

Quotient familial par tranches Tarif du repas réglé par les familles 

0 à 600 0,80 € 

601 à 900 1,00 € 

901 à 1200 2,80 € 

1201 à 1500 3,20 € 

1500 et plus 4,00 € 
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Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer les nouveaux tarifs des concessions, caveaux, 

colombariums et cavurnes tel que reporté ci-dessus 

 

13. Fixation des tarifs pour les caveaux et monuments d’occasion. 

 

La plupart des cimetières communaux sont aujourd’hui arrivés à saturation et il est donc nécessaire de 
reprendre des concessions dont les contrats sont arrivés à terme et qui ne font plus l’objet d’entretien ni de 
visite.  

La commune de Bagnols-en-forêt ne fait pas exception, et la procédure de reprise de ces concessions est en 
cours. 

Les matériaux et équipements présents sur la concession appartiennent au domaine privé de la commune, 
qui peut en disposer librement et notamment les proposer à la revente. 

Dans ce cadre, et selon l’état des caveaux ou monuments éventuellement présents sur les concessions, il est 
proposé au conseil municipal de fixer des tarifs pour la vente de ces caveaux ou monuments d’occasion. 

De plus lorsque la Commune concède un emplacement au cimetière, le titulaire du titre peut y installer, 
caveau, monument et autres « immeubles » dans le respect du règlement des cimetières. 

Dans le cadre de rétrocession de la concession, certains titulaires peuvent demander également à la 
Commune de procéder au rachat des caveaux qui, pour la plupart, sont en très bon état. Ce rachat permet à 
la Commune d’en disposer et par conséquent de le revendre.   

Ces équipements vendus aux familles seront réservés strictement aux citoyens qui ont le droit d’acquérir une 
concession funéraire dans le cimetière de la commune 

Les monuments funéraires seront rendus anonymes 

Ces éléments acquis « d’occasion » ne bénéficieront pas des garanties et assurances liées à l’acquisition et à 
l’installation d’un monument neuf installé par un marbrier professionnel. 

Il convient ainsi de   fixer tout d’abord la   valeur   vénale    de   rachat des éléments issus des rétrocessions 
et d’autre part de fixer les tarifs de revente de caveau et monuments d’occasions issus des reprises ou 
rétrocessions. 

Les prix de vente des caveaux doivent être établis en tenant compte des prix des marchés conclus pour leur 
construction, à l'exclusion de tout profit financier pour la commune. 

Pour les rétrocessions, il est proposé de fixer la valeur de rachat au   prorata temporis suivant la date d’achat 
de la concession, le calcul sera effectué sur le prix d’acquisition du caveau au vu de la facture fournie par le 
concessionnaire. 

Il est également proposé de fixer les tarifs suivants pour les reventes : 

 

Type de monuments Tarifs 
Caveau 2 places avec monument 1315 
Caveau 4 places avec monument 2197 
Caveau 6 places avec monument 3315 
Monument d'occasion (en fonction 
de l'état) pleine terre uniquement 

900 

 

 

M. COUTIN pense qu’il est important de préciser qu’une partie va au CCAS. 

M. le Maire confirme. 
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Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer la valeur de rachat des monuments ou caveaux présents 
sur les concessions au moment des rétrocessions au   prorata temporis suivant la date d’achat de la 
concession, le calcul sera effectué sur le prix d’acquisition du caveau au vu de la facture fournie par le 
concessionnaire ; de fixer les tarifs pour les ventes de caveaux et monuments d’occasion de la manière 
suivante :  

 

Type de monuments Tarifs 
Caveau 2 places avec monument 1315 
Caveau 4 places avec monument 2197 
Caveau 6 places avec monument 3315 
Monument d'occasion (en fonction 
de l'état) pleine terre uniquement 

900 

 

 

14. Modification des tarifs du marché de plein vent.(RETRAIT) 

 

M. le Maire souhaite retirer cette délibération de l’ordre du jour. 

L’équipe municipale va devoir reréfléchir à cette délibération et à sa portée. 

M. COUTIN souhaite connaitre les tarifs actuels 

Mme PELISSIER répond qu’il y a deux tarifications : 4 € de 1 m à 5 m et au-dessus de 5 m c’est 7 €. 

 

15. Modification des tarifs des concessions de parking en box fermés – Parking du Château. 

 

Par délibération en date du 10 mars 2015, le conseil municipal a fixé les tarifs des concessions de places de 
stationnements et garages en box fermés au sein du parking du château à 504.65 euros et 1 009.31 euros 
par an. 

Ces tarifs n’ayant pas évolués depuis, il est proposé de réviser ces tarifs.  

Monsieur le Maire ayant reçu délégation par délibération du conseil municipal en date du 27 juillet 2020 
pour fixer les tarifs dans la limite de 1000€ annuels, seuls les tarifs des box fermés relèvent de la compétence 
du conseil municipal 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer le tarif pour la location annuelle d’un box fermé au sein 
du parking du château à 1 200 euros. 

  

 

 

16. Décision modificative N°2 – Budget Principal 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal de procéder au vote d’une décision modificative afin de pouvoir 
rembourser partiellement le prêt relais ( 400 000 euros) 
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M. le Maire précise que 400 000 € ont été remboursés sur le prêt relais et qu’ils n’étaient pas prévus au 

budget. 

Donc 400 000 € d’investissements ont été retirés sur certains postes afin d’avoir un budget à l’équilibre. 

Mme MEISSEL informe que les 200 000 € restants seront prévus au budget 2024. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité (Abstention : SAILLET Jérôme (procuration : REBOUL Regis), 

AVINENS Marie-Christine, DUYRAT Denis, COUTIN Denis, CHOISELAT Jean-Pierre) d’adopter la décision 

modificative n°2 du budget principal 

 

 

17. Décision modificative N°3 – Budget Principal 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal de procéder au vote d’une décision modificative faisant suite à la décision 

modificative N°2 afin de pouvoir rembourser partiellement le prêt relais (400 000 euros) et en conséquence 

il est nécessaire de diminuer les prévisions de dépenses d’investissement 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité (Abstention : SAILLET Jérôme (procuration : REBOUL Regis), 

AVINENS Marie-Christine, DUYRAT Denis, COUTIN Denis, CHOISELAT Jean-Pierre) 

d’adopter la décision modificative n°3 du budget principal 

 

 

18. Indemnités de fonction d’un conseiller municipal suite à son installation. 

 

 

A la suite de l’installation des démissions de Madame CHEVAL et de Madame MANSAT, et étant donné que 
Monsieur CASABIANCA, nouvellement installé, a reçu délégation de fonctions de la part de Monsieur le Maire 
en qualité de conseiller municipal délégué à l’agriculture et à la valorisation de la forêt, il convient de 
délibérer sur les indemnités allouées aux élus.  

 

M. VAROQUI-ROLAND précise que l’indemnité de Madame CHEVAL ne sera pas redistribuée aux membres 

de la majorité. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité (Abstention : SAILLET Jérôme (procuration : REBOUL Regis), 

AVINENS Marie-Christine, DUYRAT Denis, COUTIN Denis, CHOISELAT Jean-Pierre) 

d’allouer à Monsieur CASABIANCA Fabien une indemnité correspondant à 6 % de l’indice brut terminal de la 
fonction publique ; de prendre acte de la modification du tableau récapitulant l’ensemble des indemnités 
des membres du conseil municipal, joint en annexe ; de dire que les indemnités de fonction seront 
automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice 

 

 

19. Mise en place du référent déontologue pour l’élu local. 
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Le Centre de Gestion du Var exerce la mission de référent déontologue et référent laïcité pour les agents 

publics relevant des collectivités territoriales et leurs établissements publics affiliés. 

 

Au vu de l’expertise du CDG 83 en matière de déontologie et afin de garantir la plus grande impartialité et 

indépendance, la collectivité de Bagnols-en-Forêt a demandé au CDG 83 de bien vouloir exercer la mission 

de référent déontologue de l’élu local. En effet, cette mission peut être mutualisée. Le référent déontologue 

de l’élu local doit par ailleurs être mis en place à partir du 1er juin 2023 

 

Mme AVINENS fait remarquer que la convention prend effet le 1er juin alors qu’elle sera signée ce jour. 

M. VAROQUI-ROLAND répond que l’obligation légale est au 1er juin. 

Mme AVINENS demande pourquoi cela n’a pas été mis au dernier conseil il y a 15 jours. 

M. VAROQUI-ROLAND pense que l’on ne sera pas les derniers. L’important c’est que la loi ne prévoit pas de 

sanction pour ce retard. 

M. COUTIN demande s’il a été pris attache auprès du CDG pour savoir si le dossier est toujours déposable. 

M. VAROQUI ROLAND répond que le dossier est toujours déposable et que ce sont les agents des ressources 

humaines qui ont pris attache. 

 

Aucun des conseillers n’ayant d’observation complémentaire, il est procédé au vote. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver la convention proposée par le CDG 83 telle que 

présentée en annexe et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer ; de désigner le collège de référents du CDG 

83 en tant que référent déontologue pour la commune ; de dire que les dépenses afférentes à la saisine du 

collège de référent seront imputées sur le budget principal de la commune ;  

 

 

QUESTIONS ORALES 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, nous passons aux questions orales. 

 

Avant de donner la parole aux élus de l’opposition, M. le Maire souhaite apporter une information 

concernant la procédure de révision du PLU qui va démarrer. Un bureau d'études a été choisi qui   va travailler 

avec la municipalité et nous espérons avoir délibéré, débattu sur le PADD (Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable) en octobre.  

En attendant, il y a le comité de pilotage à mettre en œuvre. 

Ce comité est ouvert à tous les élus de la majorité et de l’opposition. A noter qu’il s’agit d’une démarche 

longue et que même si les élus n’assistent pas à toutes les réunions il s’agit d’avoir un suivi.  

M. le Maire souhaite, que même s’il y a une opposition unie, que chacune des 3 listes d’opposition soit 

représentée avec au moins un membre. Il souhaite que la révision soit finalisée dans 2 ans soit avant la fin 

du mandat. 

M. le Maire informe les élus que le premier comité de pilotage aura lieu le 11 juillet 2023 de 14 h 00 à 17 H.  

Le bureau d'étude va poser le cadre de la réflexion en apportant des informations, des éléments d'analyse 

sur notre territoire.  

M. SAILLET estime que le bureau d’études est payé très cher et de ce fait il peut fournir un effort sur les 

horaires. En effet, sur cette tranche horaire il affirme qu’il n’y aura aucun élu de la liste « Un nouvel élan 
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bagnolais » qui sera présent. Il pense que nombreux sont ceux, autour de cette table, à avoir une vie 

professionnelle bien remplie. 

M. le Maire répond qu’il fera part de la remarque de M.SAILLET et essaiera d'en tenir compte tant que faire 

se peut.  

Une plateforme sera mise en en place et sera alimentée de tous les éléments de réflexion qui auront été 

décidés dans le cadre des comités de pilotage. 

Il conçoit que cette plateforme ce n’est pas du présentiel mais permet en tout cas de ne pas être déconnecté 

des travaux qui sont menés et d’avoir la possibilité d'intervenir. 

Le but est de donner beaucoup d’importance à la concertation, pas seulement avec les élus mais aussi avec 

la population.  

L’objectif est d'associer le maximum de gens qui ont envie de s'emparer du devenir de notre territoire pour 

les 10 ans à venir. Des réunions publiques, des réunions à thème, des ateliers de travail sont prévus. 

M. DUYRAT soutient la demande de M. SAILLET. 

 

M. CHOISELAT souhaite avoir des informations sur une transaction en cours avec la SAFER concernant un 

projet agricole. 

M. le Maire demande des précisions sur le lieu. 

C’est au bord de la route départementale avant le croisement Chemin des Sources et Rousseau en allant vers 

Saint-Paul. 

M. le Maire répond que cette propriété n'est pas encore en zone agricole. 

Dans le cadre de la révision du PLU, il faudra réfléchir sur l'intérêt de passer cette parcelle en agricole car elle 

possède des planches qui étaient cultivées dans le temps et il y a un réservoir de récupération d’eau qui 

pourrait permettre l'arrosage de cultures. La SAFER a effectivement préempté ce bien et va le mettre à 

disposition d'un porteur de projet.  

Actuellement, il y a 5 porteurs de projets qui vont, dans le cadre d'une commission locale, composée de la 

SAFER, du Cerpam et de la Chambre d’Agriculture, devoir présenter et défendre leur projet afin de donner 

envie à tous ces organismes de leur céder cette terre avec toutes les installations qui sont dessus. La 

commission locale va se réunir prochainement afin de statuer.  

M. DUYRAT demande si M. le Maire a une idée de la nature des projets. 

M. le Maire répond qu’il y a 2 porteurs de projets qui se sont présentés à la mairie.  

Pour l’un il s’agit des poules pondeuses, des fruitiers, des fraises et framboises, du petit maraichage. Pour le 

deuxième il s’agit de faire des semis qui pourraient être utilisés dans le potager municipal. Pour les 3 autres 

projets M. le Maire ne connait pas leur teneur.  

M. CASABIANCA souhaite connaitre la superficie du terrain concerné. 

M. le Maire répond un hectare avec une bâtisse en indivision. 

La maison est en bord de route juste avant la descente du Chemin de la Gourguette. 

M. CASABIANCA demande dans quelle zone est cette parcelle.  

M. le Maire répond en Zone N EBC. 

M. CHOISELAT fait remarquer que la clôture des candidatures était pour le 15 mai alors que le projet a été 

affiché le 22 mai et pense que cela aurait pu intéresser des Bagnolais. 

M. le Maire répond qu’il y a au moins une Bagnolaise qui a déposé un projet. 

 

M. COUTIN estime que le site concernant le sondage sur les déchets n’est pas très clair et que peu de gens 

ont répondu. Il souhaite savoir s’il y a eu un retour. Le site n’est pas très ludique et il n’y a aucune 

confirmation si le formulaire envoyé a bien été réceptionné.  

M. le Maire précise que ce n’est pas un sondage mais une enquête qui est donc obligatoire, c’était écrit et au 

vu des 200 commentaires les personnes ont bien compris que c’était obligatoire. 

Concernant le taux de réponse de la population bagnolaise, la semaine passée, il était de 18 presque 19%.  
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Il précise également qu’une nouvelle communication sur les réseaux a été faite afin d’expliquer l’utilité de 

cette enquête. 

M. COUTIN répète que les gens n’ont pas compris qu’il s’agissait d’une enquête avec une obligation de 

réponse. 

M. le Maire estime que tant que le service n’est pas interrompu, les personnes ne vont pas se rendre compte 

que c’est important. Il informe que la communication va continuer et les pourcentages seront donnés.  

Il conçoit que le texte du courrier n’est pas du meilleur aloi, au niveau de la formulation cela mérite mieux. 

M. COUTIN répète qu’il n’y a aucune information sur le site qui confirme que le formulaire est bien validé. 

M. le Maire répond que normalement un sms de confirmation est envoyé. 

  

M. CHOISELAT souhaite connaitre le nombre de points de collecte du verre qu’il y avait auparavant alors 

qu’actuellement il y en a 19. Est-ce qu’ils ont augmenté ou diminué ? Il évoque les problèmes pour des 

personnes à mobilité réduite qui voient le point de collecte très loin car ils ne conduisent pas et au niveau 

pédestre c’est compliqué. 

M. le Maire répond que du fait du changement de conteneurisation, le système de collecte n'est pas le même. 

Les conteneurs pouvaient être collectés en benne à ordure ménagère alors que pour une colonne il faut un 

camion de 32 tonnes qui a un certain encombrement. Il faut prévoir un emplacement qui soit accessible. De 

ce fait il y en a moins, en revanche la quantité de verre est doublée en volume. 

Il estime qu’auparavant pour les personnes n’habitant pas au village il était déjà nécessaire de prendre son 

véhicule.  Il rappelle qu’avec la mise en place de la redevance incitative les ménages auront un conteneur 

pour les ordures ménagère et un qui collectera emballages et papier. 

Pour les personnes dans l’impossibilité de se rendre à ces conteneurs, M. le Maire les invite à se manifester 

auprès des services municipaux pour expliquer la situation afin de trouver des solutions. 

M. SAILLET rajoute que l’avantage du verre est un déchet qui se recycle très bien et qui ne sent pas. 

M. SAILLET a quelques questions : 

- les travaux de confortement de la traverse de Maupas 

-  où en est le projet de mettre à disposition les garages du gîte à des artisans d’autant plus qu’il croit savoir 

que le gîte n’est plus occupé par les Ukrainiens ? 

- est-ce qu’il y aura un conseil au mois de juillet ? 

M. le Maire répond concernant la traverse de Maupas qu’une demande de subvention a été faite pour 

consolider cette falaise. C’est la limite du dépôt municipal qui se trouve à droite dans la montée de Maupas. 

Nous attendons une réponse favorable,  c’est inscrit dans le PPI et dès l’obtention de l’accord de la Préfecture 

les travaux de consolidation pourront commencer.  

M. le Maire précise qu’une grande partie des travaux inscrits dans le PPI est suspendue faute de réponse 

pour les subventions. Il rappelle que les dossiers de demande de subventions sont nombreux, comme par 

exemple, pour le projet de réfection des voiries à hauteur de 70 000 €. 

Concernant le gîte communal, M. le Maire confirme que les Ukrainiens sont partis et qu’il est à nouveau mis 

à la location sur deux plateformes. Effectivement, pour les garages il y a un projet d’aménagement pour la 

mise à disposition d’artisans ou éventuellement d’un commerce qui aurait un intérêt avéré pour la commune. 

M. ZORZUT est porteur de ce projet. Des travaux de base pourront être effectués par les services municipaux 

qui seront probablement budgétés pour 2024. 
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M. le Maire rappelle le principe du PPI, il n’est pas figé dans le temps. Les PPI sont revus chaque année en 

fonction des projets, des priorités. 

Il précise que le taux de désendettement de la commune est de 3,6 ans, ce qui présente une très bonne santé 

financière. M. le Maire s’est entretenu récemment avec la Banque des Territoires qui a indiqué qu’au-delà 

de 8 ans ce n’est pas très bon et eu delà de 12 ans c’est très mauvais. 

Il pense avoir une attitude municipale très responsable avec l’argent public et a procédé à des achats qui sont 

nécessaires à la commune, comme par exemple, le terrain juste à côté de l’école qui sera très utile en cas 

d’agrandissement de celle-ci.  

M. SAILLET souligne que ce n’était pas sa question a l’origine et il pense que M. le Maire a voulu se justifier 

par rapport au tract distribué par l’opposition il y a quelques semaines. Il précise que les chiffres figurant sur 

ce tract sont issus du Conseil Municipal et ne sont pas inventés. 

Il estime que si les investissements faits sont moins élevés que ceux annoncés il n’y voit pas de problème.  

M. le Maire répète que la somme indiquée dans le PPI n’est pas une somme avérée. 

Il précise qu’une réponse officielle sera apporté à ce tract dans le bulletin municipal. 

M. le Maire estime qu’il y a des demi-vérités dans ce tract. Il prend l’exemple de l’achat du terrain à côté de 

l’école ainsi que les travaux du restaurant scolaire. 

- M. le Maire informe qu’il n’y aura pas de Conseil en juillet et que le prochain sera le 14 septembre. 

M. COUTIN souhaite évoquer la voirie. Les trous dans la Montée du Château, le tas de gravier qui descend de 

la Traverse des Rouvières. Il interroge M. le Maire si des mesures vont être prises. Que c’est un sujet qui doit 

avancer. Il cite également les administrés du Chemin de Vauloube qui se plaignent des chantiers et des 

nombreux camions. Il demande si quelque chose est prévu comme un sens unique par exemple. 

M. le Maire précise à M. COUTIN que pour la Traverse des Rouvières, il s’agit d’un problème d’évacuation du 

pluvial et rappelle à M. COUTIN qu’il a voté contre le PPI dans lequel il y avait de l’argent qui était prévu pour 

financer ces travaux. Donc M. COUTIN demande de financer alors qu’il a lui-même refusé la possibilité au 

Maire de financer. 

M. COUTIN répond que le PPI est un plan alors qu’il demande une action. 

M. le Maire répond que si on le budgète dans un PPI, c’est que l’équipe municipale en a conscience. 

M. COUTIN précise qu’il n’y avait pas que cela dans le PPI. M. le Maire et Mme PELISSIER lui rappelle que le 

vote a eu lieu par autorisation. 

Concernant les voiries, la rue de l’Ancienne Mairie en fait partie, les devis sont faits il manque juste l’accord 

de la préfecture concernant les subventions afin de débuter les travaux.  

M. COUTIN demande de combler temporairement les trous existants, que le gravier soit nettoyé par le 

personnel municipal et également de prendre une décision concernant le Chemin de Vauloube qui est 

encombré. 

M. le Maire confirme que pour la rue de l’Ancienne Mairie les trous ont été comblés provisoirement. 

Pour les chemins il y a 70 000 € de prévus pour 2023 pour la rue de l’Ancienne Mairie, le croisement de la 

Rouquaire, le Chemin des Culasses. 
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Concernant le Chemin de Vauloube, M. le Maire informe qu’il n’a aucun retour collectif malgré la mise en 

place du conseil de quartier. 

M. COUTIN insiste sur les difficultés de circulation sur le Chemin de Vauloube. 

M. le Maire rappelle que deux portions ont été élargies à 6 mètres à la demande de la municipalité. 

M. CASABIANCA, habitant le Chemin de Vauloube, confirme que c’est compliqué mais pense qu’il est sage 

d’attendre que toutes les constructions soient terminées avant d’entreprendre une action. Par contre, il est 

d’accord avec le fait que les trous soient bouchés. Il y a toute une réflexion à mener. 

 

 
La séance est levée à 20 h 40 

 
 

 
NOTA : Le présent document a pour objet d’établir un compte-rendu permettant de conserver les principaux faits et un résumé des 

décisions des séances du conseil municipal. Il est rédigé par le secrétaire de séance nommé par le conseil municipal conformément 

à l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Il est approuvé et signé par les conseillers municipaux lors 

de la séance du conseil municipal qui suit. Toute personne qui souhaiterait obtenir communication de l’intégralité du texte d’une 

délibération votée lors d’un conseil municipal est invitée à contacter la mairie 





NUMERO DE DECISION DATE DE SIGNATURE OBJET DATE DE MISE EN ŒUVRE COMMENTAIRES 

N°033/2023 26/06/2023 Virements de crédits entre 
chapitres-Budget Principal 

A compter de la signature Virement de 44.51 euros 
pour régulariser une 
annulation de titre sur 
exercice antérieur 

N°034/2023 27/06/2023 Convention d’occupation du 
domaine privé pour 
l’exploitation et l’installation 
d’un réseaux de 
télécommunications 
électroniques 

A compter du 1er juillet 2023 Durée 12 ans-lieu : réservoir 
le Queyron 
Prestataire : Totem France 
Montant loyer : 8000 euros 
annuel augmentation 
annuelle de 2% 

N°035/2023 04/07/2023 Demande de subvention 
dans le cadre du FIC pour 
l’acquisition d’un système 
de visiocnférence 

A compter de la signature Demande de financement 
de 80% soit 3600.52 euros 
HT 

N°036/2023 04/07/2023 Demande de subvention au 
département pour la 
rénovation du sol souple de 
la cour de maternelle 

A compter de la signature Demande de financement 
de 80% soit 28 616 euros HT 

N°037/2023 04/07/2023 Demande de subvention au 
département -Etudes et 
assistance à Maitrise 
d’ouvrage pour la réalisation 
d’une MAM 

A compter de la signature Demande de financement 
de 80% soit 15 768 euros HT 

N°038/2023 04/07/2023 Demande de subvention au 
département -Acquisition de 
deux véhicules électriques 
pour les services techniques 

A compter de la signature Demande de financement 
de 80% soit 41 439.65 euros 
HT  

N°039/2023 22/07/2023 Convention avec l’ARPAF   A compter de la signature Capture et fourniture de 
cages de trappe aux 
bénévoles pour la 
stérilisation des chats 
errants- durée : 1 an 



reconductible 4 fois -la 
commune finance 20 bons 
de stérilisation 
annuellement 

N°040/2023 25/07/2023 Modification de la décision 
n°1/2023 portant fixation 
des tarifs pour l’occupation 
du domaine public pour 
l’année 2023 

A compter de la signature Dissociation entre terrasse 
fermée, couverte et fermée 
et couverte et non fermée 

N°041/2023 27/07/2023 Modification des tarifs de 
location du véhicule 9 places 

A compter de la signature Ajout tarif de 15 € à la demi-
journée et 2.5 € de l’heure 

N°042/2023 15/06/2023 Acceptation de la 
rétrocession d’une 
concession de cimetière à la 
commune 

A compter de la signature Concession cinquantenaire 
accordée en 2008 au 
cimetière du bourg- 
remboursement de 2312.92 
euros au prorata temporis 
des 2/3 ( 1/3 restant acquis 
au CCAS) 

N°043/2023 09/08/2023 Virements de crédits entre 
chapitres-Budget Principal 

A compter de la signature Virement de 0.76 euros pour 
régulariser une annulation 
de titre sur exercice 
antérieur 

N°044/2023 05/09/2023 Virements de crédits entre 
chapitres-Budget Principal 

A compter de la signature Virement de 2312.92 euros 
pour remboursement du 
montant de la concession 
rétrocédée ( cf DM n°42) 

 





Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 1 1 

Février 2023 

  

 

  

Rapport d’activité 2022  

Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel  

S.M.G.S.E 

 

Bilan des activités réalisées dans le cadre  

de la Charte Forestière de Territoire Grand Estérel (CFTGE),  

de la Démarche Grand Site de France (OGS) et  

de la Défense des Forêts Contre les Incendies (DFCI) 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 2 2 

TABLE DES MATIERES  

1 RAPPEL DES CHAMPS D’ACTION DU S.M.G.S.E. ............................................................ 4 

   1.1      LA DEFENSE DE LA FORET CONTRE L’INCENDIE - DFCI ............................. 4 

   1.2        LA CHARTE FORESTIERE DE TERRITOIRE GRAND ESTEREL - CFTGE ...... 5 

   1.3      LA DEMARCHE GRAND SITE DE FRANCE POUR LE MASSIF DE 

L’ESTEREL - OGS ESTEREL .................................................................................................... 8 

2 PROJETS PORTES PAR LE S.M.G.S.E. ...............................................................................................10 

    2.1      LA DEFENSE DE LA FORET CONTRE L’INCENDIE - DFCI ........................... 10 

2.1.1 ETUDES ...............................................................................................................................................10 

2.1.2 SERVITUDES .....................................................................................................................................12 

2.1.3 TRAVAUX ............................................................................................................................................13 

2.1.4 PREPARATION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN DES CITERNES ................................15 

2.1.5 CELLULE D’EXPERTISE FORESTIERE ..................................................................................16 

    2.2 LA PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL ET DE LA BIODIVERSITE .... 16 

2.2.1 RENFORCER L’ACTIVITE APICOLE SUR LE MASSIF .......................................................16 

2.2.2 DEFINIR LE RESEAU DE PISTES UTILES POUR CHAQUE ACTIVITE PRATIQUEE 

EN FORET ........................................................................................................................................................17 

2.2.3 ETUDE PREALABLE A LA DEFINITION D’UN PROGRAMME STRATEGIQUE DE 

PREVENTION/ELIMINATION DES MACRODECHETS SUR LE LITTORAL DU GRAND 

SITE DE L’ESTEREL .....................................................................................................................................17 

2.2.4 ETUDE PREALABLE A LA REHABILITATION ECOLOGIQUE ET PAYSAGERE DU 

SITE DE L’ANCIEN LAC DE L’ECUREUIL ..........................................................................................17 

    2.3 AMELIORER ET RENFORCER L’IDENTITE DU TERRITOIRE ......................... 18 

2.3.1 AMELIORER L’INTEGRATION PAYSAGERE DES EQUIPEMENTS DU MASSIF 168 

2.3.2 DEFINIR DES PRESCRIPTIONS POUR LES TRAVAUX DE FORESTIER ADPOPTES 

AUX ENJEUX LOCAUX ET LIMITER L’EXPANSION DU MIMOSA ..........................................25 

2.3.3 REQUALIFICATION ET MISE EN VALEUR PAYSAGERE DE MICRO-SITES 

EMBLEMATIQUES DE L’ESTEREL ........................................................................................................26 

    2.4 PARTAGER L’ESPACE FORESTIER .......................................................................... 26 

2.4.1 OBSERVATOIRE DE LA FREQUENTATION........................................................................27 

2.4.2 PLAN PAYSAGE ET SCHEMA D’ACCUEIL DU PUBLIC ...................................................27 

2.4.3 AMELIORER LA COMPREHENSION MUTUELLE ENTRE LES ACTEURS ...............33 

2.4.4 COMMUNIQUER, SENSIBILISER ET EDUQUER AUX FRAGILITES DU MASSIF .35 

    2.5 METTRE EN PLACE UNE GESTION CONCERTEE DU TERRITOIRE GRAND     

ESTEREL ................................................................................................................................... 36 

2.5.1 MISE EN PLACE DE POINTS D’ACCUEIL ET D’INFORMATION AU SEIN DU 

MASSIF DE L’ESTEREL ...............................................................................................................................36 

2.5.2 MOBILISER LES FINANCEMENTS POUR LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS ET 

L’ENTRETIEN DU MASSIF DE L’ESTEREL ........................................................................................37 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 3 3 

3 BUDGET POUR L’ANNEE 2022 .......................................................................................... 37 

4 RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE ................................ 38 

5 CONCLUSION ....................................................................................................................... 41 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 4 4 

1 RAPPEL DES CHAMPS D’ACTION DU S.M.G.S.E.  

 

1.1 LA DEFENSE DE LA FORET CONTRE L’INCENDIE - DFCI 

La vocation première du Syndicat est la mise en œuvre du Plan Intercommunal de 

Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (PIDAF) du massif de l’Estérel sur les communes 

des Adrets-de-l’Estérel, Bagnols-en-Forêt, Fréjus, Puget-sur-Argens et Saint-Raphaël. L’extension 

de son périmètre au territoire de la commune de Roquebrune-sur-Argens fera l’objet d’une 

étude en 2023. 

Le PIDAF est un document de planification relatif à l’aménagement et à l’équipement d’un 

massif forestier en vue de lutter et de prévenir contre les risques d’incendie. 

Il est issu de la volonté des communes parties prenantes dans le Syndicat de préserver l’espace 

naturel forestier et périurbain du massif de l’Estérel (19.000 hectares boisés pour une superficie 

totale de 29.000 hectares) au travers d’un programme de travaux de Défense de la Forêt 

Contre l’Incendie (DFCI).  

Dans ce cadre, une mission d’assistance technique, dite d’animation, a été confiée à l’Office 

National des Forêts (ONF) depuis le 1er janvier 2007 par le Syndicat. Elle comprend l’enquête et 

l’expertise sur la DFCI, l’animation du PIDAF et la concertation entre tous les acteurs partenaires 

de la forêt afin de mettre en œuvre les actions programmées.  

Le PIDAF Estérel validé par arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2018 a une durée de vie 

moyenne de 10 ans. 

Un rapport d’animation du PIDAF rédigé par l’Office National des Forêts, dont l’objectif est de 

rendre compte de l’activité d’animation, viendra compléter le présent rapport d’activité. Il 

sera remis au Syndicat, Maître d’Ouvrage, ainsi qu’au Conseil Départemental du Var et à la 

Région Sud qui participent financièrement à la lutte contre les incendies de forêt.  
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Figure 1 : Communes concernées par le PIDAF Estérel actuel et commune de Roquebrune-sur-Argens qui l’intégrera prochainement 

 

1.2 LA CHARTE FORESTIERE DE TERRITOIRE GRAND ESTEREL - CFTGE  

Situé entre les Alpes et la Méditerranée, le massif de l’Estérel dispose d’une identité propre qui 

transcende la limite départementale Var/Alpes-Maritimes. Ce territoire fait l’objet d’enjeux 

diversifiés qui ont justifié l’élaboration d’un outil spécifique, une Charte Forestière de Territoire, 

destinée à mieux intégrer les multiples fonctions de la forêt dans le cadre d’une gestion 

concertée à l’échelle du massif.  

Depuis 2010, le Syndicat porte le projet d’une Charte Forestière de Territoire Grand Estérel 

(CFTGE) signée en janvier 2015. Le territoire concerné (33.188 hectares) comprend les 

communes des Adrets-de-l'Estérel, Bagnols-en-Forêt, Fréjus, Mandelieu-la-Napoule, Puget-sur-

Argens, Saint-Raphaël et Théoule-sur-Mer. La charte a été signée par l’ensemble de ces 

communes mais également par les Départements des Alpes-Maritimes et du Var, la Région 

Sud et l’ONF. 
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   Figure 2 : Périmètre et entités administratives de la Charte Forestière de Territoire Grand Estérel (CFTGE) 

Le Syndicat a souhaité que le processus d’élaboration de la CFTGE soit l'occasion pour tous les 

acteurs du territoire de se réunir et d'échanger, afin de définir ensemble un projet commun et 

partagé pour le Grand Estérel.  

Le diagnostic qui a ainsi été réalisé a permis de faire émerger divers enjeux et orientations 

stratégiques qui se sont traduits par la définition d’un projet de territoire. Le plan d’actions sur 

dix ans qui en découle se structure autour de quatre grandes orientations. 
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 PLAN D’ACTION CFTGE A 10 ANS 

ORIENTATION A Gérer les effets de la mutation du territoire et prévenir les risques naturels - Maintenir et protéger le patrimoine naturel et la biodiversité 

Action A1 Améliorer la gestion du risque incendie à l’échelle interdépartementale 

Action A2 Inciter les propriétaires privés et aider les communes à exploiter la forêt 

Action A3 Connaître et développer la demande locale en bois et liège 

Action A4 Mise en place d’un projet local d’exploitation et de consommation de bois ou liège local 

Action A5 
Maintenir une présence agricole dans des zones à enjeux majeurs pour la défense des forêts contre les feux de forêts ou la 

sauvegarde de l’environnement 

Action A6 Renforcer l’activité apicole sur le massif 

Action A7 
Définir des réseaux de piste utiles pour chaque activité pratiquée en forêt (apiculture, dessertes forestières, DFCI, 

pastoralisme, chasse, accueil, …) 

ORIENTATION B Améliorer et renforcer l’identité du territoire Grand Estérel 

Action B1 Améliorer l’intégration paysagère des équipements du massif Grand Estérel 

Action B2 Définir des prescriptions pour les travaux forestiers adaptés aux enjeux locaux 

Action B3 Améliorer la connaissance du patrimoine présent dans l’espace forestier à proximité des chemins 

Action B4 Limiter l’expansion du mimosa et d’autres espèces invasives dans le milieu naturel 

Action B5 Réhabiliter écologiquement et paysagèrement le site de l’ancien lac de l’Ecureuil 

ORIENTATION C Partager l’espace forestier du Grand Estérel 

Action C1 Réaliser une étude de fréquentation 

Action C2 Réaliser un Schéma d’Accueil du Public 

Action C3 Améliorer la compréhension mutuelle entre les différents acteurs du massif 

Action C4 Communiquer sur les activités pratiquées en forêt, sensibiliser et éduquer à la fragilité du massif 

Action C5 Renforcer la surveillance du massif 

ORIENTATION D Mettre en place une gestion concertée du territoire Grand Estérel 

Action D1 Animer la CFTGE 

Action D2 Mise en place de points d’accueil et d’information au sein du massif de l’Estérel 

Action D3 Mobiliser les financements pour la mise en œuvre des actions de la CFTGE et l’entretien du massif de l’Estérel 
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1.3 LA DEMARCHE GRAND SITE DE FRANCE POUR LE MASSIF DE 

L’ESTEREL – OGS ESTEREL 

L’Opération Grand Site - OGS (ou Démarche Grand Site de France) est la démarche proposée 

par l’Etat aux collectivités territoriales pour répondre aux difficultés que posent l’accueil des 

visiteurs et l’entretien des sites classés de grande notoriété soumis à une forte fréquentation.  

Cette démarche vise à assurer la préservation du patrimoine naturel, culturel et paysager du 

territoire, un accueil du public à la hauteur des qualités du site dans le respect des habitants 

et du caractère des lieux, ainsi que la valorisation culturelle et économique du territoire. Il s’agit 

d’une démarche de projet, élaborée de manière concertée par les collectivités territoriales et 

les services de l’État concernés et associant tous les acteurs locaux publics et privés. Grâce à 

des études approfondies, le projet du Grand Site précise les orientations stratégiques qui seront 

mises en œuvre au travers de programmes d’actions. La démarche est animée par une 

structure gestionnaire du Grand site, le S.M.G.S.E dans le cas de l’Estérel.  

Lorsque des actions ont effectivement été mises en œuvre pour résoudre les principales 

difficultés du territoire et atteindre un niveau d’excellence dans la gestion de l’espace, le 

territoire peut être labellisé par l’Etat « Grand Site de France » pour une durée de 6 ans. Pour 

que le label soit renouvelé, le territoire devra poursuivre ses actions d’amélioration et maintenir 

un haut niveau dans sa gestion de l’espace.  

La Démarche Grand Site de France se décompose en plusieurs étapes :  

• Une candidature au lancement de la démarche et son acceptation par le Ministre de 

l'Environnement,  

• Une phase d'études et de construction du projet Grand Site,  

• Une phase de validation du programme OGS par les instances départementales et 

nationales,  

• Une phase de mise en œuvre des actions,  

• L’obtention de la labellisation par l'Etat si les actions réalisées sont jugées suffisantes,  

• La poursuite des actions, 

• Le renouvellement du label.  

L’Orientation D de la CFTGE prévoit le lancement d’une OGS dans l’Estérel. C’est dans ce sens 

que le Syndicat a rédigé entre 2016 et 2017, un dossier de candidature. Le 1er octobre 2018, le 

Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire a officiellement lancé l’OGS de l’Estérel.  

Depuis 2016, s’appuyant sur le plan d’action de la CFTGE qui anticipe le lancement d’une 

OGS, le Syndicat à mener les études demandées dans ce type de démarche notamment une 

étude de fréquentation, terminée en 2018 et une étude Plan de Paysage et Schéma d’Accueil 

du Public (PP-SAP), terminée en 2022.   

Le périmètre de l’OGS Estérel porte actuellement sur un espace terrestre de 22.190 hectares 

et un espace marin de 1.472 hectares, qui pourrait par la suite être étendu, dans les limites de 

ce qui fait la spécificité de l’Estérel : une géologie volcanique. Le rocher de Roquebrune est 

notamment concerné par la zone d’extension potentielle. Le périmètre proposé porte pour 

l’instant sur les espaces forestiers, littoraux et marins des communes suivantes :  

• les Adrets-de-l’Estérel,  

• Bagnols en Forêt,  

• Fréjus,  
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• Mandelieu-la-Napoule,  

• Puget-sur-Argens,  

• Saint-Raphaël, 

• Théoule-sur-Mer.  

Il regroupe d’ores et déjà l’essentiel de l’espace naturel non urbanisé du massif. 

Figure 3 : Périmètre de l’Opération Grand Site de l’Estérel en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Délimitation de l’espace volcanique de l’Estérel au sein des espaces cristallins et calcaires de                       

Provence, base géologique sur laquelle s’appuie l’extension maximale de l’OGS Estérel 
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2 PROJETS PORTES PAR LE S.M.G.S.E.  

 

2.1 LA DEFENSE DE LA FORET CONTRE L’INCENDIE  – DFCI 

Chaque année, un programme d’étude, d’établissement de servitudes et de travaux est 

réalisé afin de garantir la sécurité et la pérennité des ouvrages DFCI, que ce soit par le biais de 

marchés publics ou grâce aux interventions gracieuses des Auxiliaires de Protection de la Forêt 

Méditerranéenne (APFM) de l’ONF et de la Régie du Département du Var. 

Un résumé des actions menées est présenté ci-dessous.  

NB : le rapport d’animation PIDAF complet établi par l’ONF viendra compléter le présent 

rapport d’activité. 

2.1.1 ETUDES 

2.1.1.1 Le Pont du Pigeonnier : Etude structurelle et pose de signalisation 

Montant étude : 5.472,00 euros TTC                                                          Commune de Saint-Raphaël 

Montant signalétique : 1.945,43 euros TTC 

Situé en Forêt Domaniale de l’Estérel, sur la piste DFCI H23 Les Charretiers, le pont du Pigeonnier 

permet le franchissement du ruisseau du Maraval. Il est constitué d’un tablier béton reposant 

sur six poutrelles IPN240 appuyées sur des culées formées de murs en pierres maçonnées. Les 

parapets sont fortement abîmés voire totalement détruits par endroit. Une étude a été 

commandée par le Syndicat afin de vérifier l’état de l’ouvrage et déterminer le tonnage 

maximum qu’il peut supporter. 

La tenue actuelle de l’ouvrage n’est pas problématique dans le sens où les poutrelles sont peu 

corrodées et les culées relativement saines. Le manque de sécurité au niveau des parapets 

est contrebalancé par la largeur du tablier de plus de 2,5 mètres. Toutefois, les calculs de 

tonnage maximum révèlent une limitation à 8 tonnes pour un convoi dont 5 tonnes à l’essieu, 

ce qui engendre une restriction de passage notamment pour les engins de lutte contre les 

incendies. 

A la lumière de ces éléments, transmis dès remise du rapport de l’expert au Service 

Départemental d’Incendie de Secours (SDIS) du Var pour actualisation de leur base de 

données en vue de la saison estivale, le Syndicat a procédé à la commande et à la pose 

d’une signalétique sur zone le 12 juillet 2022 avec l’entreprise Midi-Traçage. Quatre panneaux 

ont été disposés ; côté « Baisse des Charretiers », de part et d’autre de l’ouvrage et côté 

« Baisse de la Grosse Vache ». 

NB : Conformément aux prescriptions de la charte signalétique du Grand Site de l’Estérel, les 

poteaux et l’arrière des panneaux ont été peints (code RAL 8002) pour assurer une meilleure 

intégration paysagère. 
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2.1.1.2 Etude d’extension du PIDAF Estérel  

Montant estimé : 30.000,00 euros TTC                                       Commune de Roquebrune-sur-Argens 

Membre du Syndicat depuis 2019, la commune de Roquebrune-sur-Argens souhaite intégrer le 

PIDAF Estérel afin d’assurer une cohérence DFCI d’ensemble. L’étude vise à croiser une analyse 

paysagère, une analyse environnementale et une analyse des contraintes identifiées sur le 

territoire communal ainsi que des budgets potentiels à allouer pour définir la reprise des 

équipements DFCI existants et des créations éventuelles. 

Une consultation a été lancée le 3 novembre 2022 auprès de 3 entreprises avec une date 

limite de remise des offres fixée au vendredi 9 Décembre 2022. La prestation débutera en 2023. 

2.1.1.3 Etude en vue de l’établissement d’une convention avec ESCOTA  

Montant estimé : 12.000,00 euros TTC                                                                         Commune de Fréjus 

Dans le Département du Var, l’autoroute A8 traverse le massif de l’Estérel. Cause majeure de 

départ de feux dans le secteur (jets de mégot, incendies de véhicule, …), toute éclosion 

provenant de ce linéaire devient rapidement non maîtrisable. C’est pourquoi, ESCOTA, en tant 

que gestionnaire de l’ouvrage et société de VINCI Autoroutes, réalise un débroussaillement 

obligatoire annuel et assure un maintien en état débroussaillé suivant la réglementation en 

vigueur portée par arrêté préfectoral. 

Le Syndicat, par la piste DFCI H86 Armélie, dispose quant à lui d’un ouvrage parallèle à 

l’autoroute dont il assure l’entretien de débroussaillement tous les 4 ans conformément aux 

préconisations du PIDAF Estérel. 

Il est apparu que les obligations de débroussaillement des deux parties n’assuraient pas, en 

l’état, une cohérence dans la rupture des continuités, horizontale et verticale, du couvert 
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végétal. Une visite de terrain avant la saison estivale a permis de révéler les zones 

problématiques et de déclencher une intervention rapide des services techniques d’Escota. 

Afin de mieux anticiper les actions et définir les périmètres d’intervention de chacun, une 

convention va être établie dont les premières bases ont été posées lors d’une réunion en date 

du 10 octobre 2022.  

2.1.1.4 Etude faisabilité brûlage dirigé 

Montant estimé : NC                                                                        Commune des Adrets-de-l’Estérel 

En vue d’améliorer le dispositif de lutte contre les feux de forêts, le Syndicat envisage de créer 

une jonction entre les espaces entretenus débroussaillés dans le cadre des Obligations Légales 

de Débroussaillement (OLD) à proximité du bâti et les espaces entretenus débroussaillés dans 

le cadre du Maintien en Condition Opérationnelle (MCO) aux abords des pistes forestières 

inscrites au PIDAF Estérel. Sur la commune des Adrets-de-l’Estérel, deux sites sont proposés à 

l’étude pour faire l’objet d’un entretien de la végétation par brûlage dirigé. 

Les opérations de brûlage dirigé seront réalisées par les équipes spécialisées du SDIS du Var, 

après autorisations des services de la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) PACA. 

Les opérations de brûlage dirigé ne viennent pas palier la carence des OLD mais ont pour 

objectif d’optimiser les dimensions des périmètres entretenus aux abords des ouvrages de lutte 

contre les feux de forêt (pistes forestières). 

 

2.1.2 SERVITUDES 

Montant : 25.548,00 euros TTC             Communes de Fréjus, Saint-Raphaël et Les Adrets-de-l’Estérel 

Les pistes DFCI qui traversent des terrains privés et publics peuvent être considérées comme 

des chemins d’exploitation, ouverts sur la base d’autorisations de passage données par les 

propriétaires. La plupart ont fait l’objet d’accords verbaux avec les propriétaires, sans garantie 

de pérennité, en particulier lors d’un changement de propriétaire du terrain traversé par la 

piste. Le statut juridique des pistes doit donc être amélioré, pour garantir leur caractère 

opérationnel et une certaine sécurité des investissements publics nécessaires à leur maintien 

ou à leur amélioration. Les aides allouées à la DFCI dans le cadre du Fonds Européen Agricole 

pour le Développement Rural (FEADER) sont conditionnées par la maîtrise foncière des 

ouvrages faisant l’objet d’une demande de financement.  

Le code forestier fixe le cadre réglementaire de l’établissement des servitudes dans ses articles 

L132-1 à L134-2 et R133-12 à 134-2. L’article L134-2 précise notamment que : « Pour créer des 

voies de défense des bois et forêts contre l’incendie, en assurer la continuité et la pérennité 

ainsi que pour établir et entretenir des équipements de protection et de surveillance des bois 

et forêts, une servitude de passage et d’aménagement est établie par l’État à son profit ou au 

profit d’une autre collectivité publique, d’un groupement de collectivités territoriales ou d’une 

association syndicale. » 

L’entreprise MTDA a été retenue pour établir les servitudes de quatre pistes DFCI que sont : 

• H15 - Crête de l’étang, 

• H83 - Font Freye, 
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• H46 - Le Ceinturon, 

• H860 - La Fustière. 

NB : les pistes DFCI H66 Duchesse, H69 Estérel et H71 Estarpe du Cheval font l’objet de 

l’établissement d’une servitude en interne directement auprès d’un notaire du fait du peu de 

propriétaires concernés.  

 

2.1.3 TRAVAUX 

Montant total : 459.114,00 euros TTC                 

2.1.3.1 Piste DFCI G13 Petit Roc - Zone d’Appui Elémentaire (ZAE)  

Montant : 42.408,00 euros TTC                                                                  Commune de Bagnols-en-Forêt 

15,5 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI symétrique 

de 25 mètres de profondeur alvéolaire avec période d’intervention adaptée à la présence de 

tortue d’Hermann – Prestataire : entreprise Alpine des Bois. 

2.1.3.2 Piste DFCI G52 Les Escolles - Zone d’Appui Elémentaire (ZAE)  

Montant : 64.800,00 euros TTC                                                             Commune de Bagnols-en-Forêt 

30,0 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI symétrique 

de 25 mètres de profondeur – Prestataire : groupement SNPE, CLM Environnement et El 

Forestier. 

Réception avec l’entreprise le 29 août 2022. 

2.1.3.3 Piste DFCI G59 Pierre du Coucou - Liaison 

Montant : 12.096,00 euros TTC                         Communes de Bagnols-en-Forêt et Puget-sur-Argens 

2,1 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI symétrique du 

glacis (2 mètres de profondeur et gabarit de 4 mètres de haut) – Prestataire : entreprise Action 

Travaux Environnement. 

Réception avec l’entreprise le 12 septembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 14 

2.1.3.4 Piste DFCI H48 Avellan, H65 Puits Rouge et H52 Les Espagnols - Zones 

d’Appui Principal (ZAP) et Liaison  

Montant : 70.164,00 euros TTC                                                                                         Commune de Fréjus 

• H48 : 13,7 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

dissymétrique de 80 mètres de profondeur côté Ouest de la piste et 20 mètres côté Est, 

• H65 : 11,0 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique de 50 mètres de profondeur, 

• H52 : 0,4 hectare d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique du glacis (2 mètres de profondeur et gabarit de 4 mètres de haut). 

Prestataire : entreprise Alpine des Bois 

Réception avec l’entreprise le 16 août 2022. 

2.1.3.5 Pistes DFCI H66 Duchesse et H76 Auriasque - Liaisons 

Montant : 10.944,00 euros TTC                                                                                 Commune de Fréjus 

• H66 : 0,9 hectare d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique du glacis (2 mètres de profondeur et gabarit de 4 mètres de haut), 

• H76 : 1,0 hectare d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique du glacis (2 mètres de profondeur et gabarit de 4 mètres de haut). 

Prestataire : entreprise Action Travaux Environnement 

Réception avec l’entreprise le 07 juillet 2022. 

2.1.3.6 Piste DFCI H79 Esquine et H82 Apié d’Amic  - Zones d’Appui Elémentaire  

Montant : 93.192,00 euros TTC                                                                                        Commune de Fréjus 

• H79 : 24,0 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique de 25 mètres de profondeur, 

• H82 : 11,3 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI 

symétrique de 25 mètres de profondeur. 

Prestataire - groupement SNPE, CLM Environnement et El Forestier. 

2.1.3.7 Piste DFCI H90 La Louve - partie Zone d’Appui Principal  

Montant : 47.520,00 euros TTC                                                                                         Commune de Fréjus 

18,0 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI symétrique 

de 50 mètres de profondeur alvéolaire avec période d’intervention adaptée à la présence de 

tortue d’Hermann - Prestataire : entreprise Action Travaux Environnement. 

2.1.3.8 Piste DFCI F23 Les Cavalières - Zone d’Appui Principal et Elémentaire  

Montant : 98.400,00 euros TTC                                                 Commune de Roquebrune-sur-Argens 

40,0 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI dissymétrique 

de 30/20 mètres de profondeur ou 80/20 mètres de profondeur - Prestataire : groupement 

SNPE, CLM Environnement et El Forestier. 
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Réception avec l’entreprise le 30 septembre 2022. 

2.1.3.9 Piste DFCI H33 Rastel - Zone d’Appui Elémentaire et Liaison  

Montant : 16.080,00 euros TTC                                                                        Commune de Saint-Raphaël  

5,8 hectares d’entretien de la bande de sécurité par un débroussaillement DFCI symétrique de 

25 mètres de profondeur et du glacis (2 mètres de profondeur et gabarit de 4 mètres de haut) 

– Prestataire : groupement SNPE, CLM Environnement et El Forestier. 

2.1.3.10 CVO15 

Montant : 3.510,00 euros TTC                                                                          Commune de Saint-Raphaël 

4,5 hectares d’entretien de débroussaillement dissymétrique de 50 mètres de profondeur au 

sud de la route – Prestataire : entreprise Alpine des Bois. 

 

2.1.4 PREPARATION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN DES CITERNES  

Pour la première année, un binôme, formé par un agent du Syndicat et un stagiaire, a sillonné 

le massif de l’Estérel durant la saison estivale afin de sensibiliser et d’informer les visiteurs aux 

fragilités de cet espace naturel notamment en termes de risque incendie. Cette opération a 

également permis d’établir un état des lieux visuel complet des citernes DFCI en vue de 

produire un estimatif des coûts de remise en état. Ce dernier prend en compte les postes de :  

• Peinture, 

• Immatriculation,  

• Débroussaillement,  

• Trappe Hélicoptère Bombardier d’Eau (HBE), 

• Trou d’homme, 

• Canne d’aspiration, 

• Vanne, 

• Raccord, 

• Bouchons, 

• Aire de circulation,  

• Echelle. 

En cas d’état trop dégradé, le remplacement par une citerne, soit issue du réseau initial mais 

mal positionnée selon l’analyse du PIDAF Estérel soit neuve a été proposé.  

Communes Nombre de citernes 
Coût remise en état intégral 

(en € TTC) 

Les Adrets-de-l’Estérel 6 18.000,00 € 

Bagnols-en-Forêt 11 30.000,00 € 

Fréjus 32 120.000,00 € 

Puget-sur-Argens 0 28.800,00 € 

Roquebrune-sur-Argens 17 84.000,00 € 

Saint-Raphaël 39 144.000,00 € 

TOTAL 105 424.800,00 € 
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2.1.5 CELLULE D’EXPERTISE FORESTIERE 

Un agent du Syndicat a été formé pour intégrer ce dispositif dans le cadre de l’Ordre 

d’Opérations Inter-Services pour les Feux de Forêts (OOISFF). 

La mission consiste à : 

• Porter à connaissance du Commandant des Opérations de Secours (COS) via l’officier 

« renseignement » du Poste de Commandement (PC) des informations de terrain utiles 

à la décision, en particulier concernant les ouvrages DFCI, 

• Participer à la réflexion sur l’anticipation tactique, 

• Observer le comportement au feu des ouvrages DFCI, 

• Contribuer au retour d’expérience.  

Dans ce cadre, le Syndicat a été présent à une journée « interface feux de forêt/habitats » au 

quartier Saint Jean de Cannes sur la commune Fréjus suivie d’une réunion publique, à une 

journée « Anticipation interservices à la caserne Fréjus » et à un exercice SDIS/Comités 

Communaux Feux de Forêt (CCFF) des communes du Muy et de Roquebrune-sur-Argens. 

 

2.2 LA PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL ET DE LA 

BIODIVERSITE  

 

2.2.1 RENFORCER L’ACTIVITE APICOLE SUR LE MASSIF  

CFTGE : Orientation A - Action A6 

OGS Estérel : Orientation 5 - Axe 5.5 - Action 5.5.4 

Cette action concerne à la fois le maintien et le développement d’emplacements de ruchers 

mais également le maintien d’une ressource mellifère de qualité. 

En 2019, le recensement et la cartographie des emplacements de ruchers existants et des 

emplacements potentiels non utilisés ont été réalisés ainsi que l’identification des 

emplacements principaux à améliorer (notamment en termes de desserte d’accès aux 

ruchers). Pour ce faire, le Syndicat a rencontré des représentants d’apiculteurs, conçu et traité 

une enquête auprès des apiculteurs professionnels du massif, collecté les données auprès de 

l’ONF en matière d’emplacements de ruchers.  

Associée au diagnostic sommaire de l’état des lieux du dispositif apicole présent sur le massif 

de l’Estérel, une estimation des travaux d’aménagement nécessaires ainsi que des coûts 

engendrés, a été élaborée. Ces aménagements intègrent la nécessité d’adapter le dispositif 

à la lutte contre le frelon asiatique (par l’augmentation à la fois du nombre de placettes de 

ruchers disponibles et de l’écartement spatial entre les placettes). 

RUCHERS CONVENTION SMGSE 

Nature des travaux Nombre de 

ruches 

Surface (m2) Linéaire de piste 

d’accès (m) 

Estimation financière 

en € TTC 

Entretien 1530 7500 4560 65.220,00 

Restauration 825 8220 10980 42.780,00 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 17 

Le Département du Var a été sollicité pour l’obtention d’un soutien financier en complément 

des subventions demandées dans le cadre du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (CRET) 

2020-2022. 

 

2.2.2 DEFINIR LE RESEAU DE PISTES UTILES POUR CHAQUE ACTIVITE 

PRATIQUEE EN FORET 

CFTGE : Orientation A- Action A7 

OGS Estérel : Orientation 1 - Axe 1.2 - Action 1.2.1 

Certaines pistes du massif, non entretenues par déclassement de leur caractère DFCI dans le 

nouveau PIDAF Estérel, sont néanmoins utilisées pour d’autres usages. 

Cette action concerne à la fois la réalisation d’une cartographie du réseau de pistes utiles 

avec leur calibrage et leur usage ainsi que l’organisation de leur prise en charge.  

En 2019, le Syndicat a réalisé un travail d’inventaire qui a été compilé dans le rapport de 

diagnostic du PP-SAP.  

En 2022, la phase de définitions des orientations et choix d’aménagement du SAP a permis de 

sélectionner un réseau d’intérêt et de chiffrer son entretien permettant ainsi un dépôt de 

demande de subvention dans le cadre du CRET 2020-2022. Le montant estimé des travaux de 

« réparation et intégration paysagère de routes/chemins intérieurs au massif identifiés comme 

prioritaires » s’élèvent à 300.000,00 euros HT. 

 

2.2.3 ETUDE PREALABLE A LA DEFINITION D’UN PROGRAMME 

STRATEGIQUE DE PREVENTION/ELIMINATION DES 

MACRODECHETS SUR LE LITTORAL DU GRAND SITE DE L’ESTEREL  

Montant 2022 : 67.320,00 € TTC 

Le projet consistait à mettre en place sur l’Estérel une stratégie pertinente permettant de 

canaliser et de réduire les impacts d’une fréquentation de masse sur les milieux littoraux, en 

particulier en termes de macrodéchets. En raison de l’impossibilité du prestataire à réaliser 

l’intégralité de la prestation par manque de personnel, il a été décidé de résilier le marché à 

ses torts à l’issue de la phase 1 « Diagnostic ».  La prestation a donc été soldée pour un montant 

total de 67.320,00 € TTC. 

Pour rappel, la subvention suivante avait été accordée et versée dans son intégralité. 

FINANCEURS Montant 

Région SUD - Appel A Projet « Fond de 

dépollution » 

35.000,00 € 
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2.2.4 ETUDE PREALABLE A LA REHABILITATION ECOLOGIQUE ET 

PAYSAGERE DU SITE DE L4ANCIEN LAC DE L’ECUREUIL  

Montant prévu 2022 : 13.000,00 € 

Le marché, arrêté en novembre 2021 à l’issue de la phase 1 « Diagnostic » n’a pu être relancé 

en 2022. Aucune dépense n’a donc eu lieu concernant ce projet.  

 

2.3 AMELIORER ET RENFORCER L’IDENTITE DU TERRITOIRE  

Sur le territoire Grand Estérel, l’enjeu est à la fois de concilier l’ensemble des pratiques sur le 

territoire mais également de préserver, d’améliorer et de promouvoir un cadre paysager de 

qualité. La réalisation du SAP a permis d’établir une stratégie d’accueil à l’échelle du territoire, 

à court, moyen et long terme en définissant à la fois l’offre d’accueil et en posant les bases 

d’un projet paysager. L’amélioration du cadre paysager de l’Estérel reposera sur la réduction 

des dysfonctionnements paysagers et sur la valorisation du patrimoine.  

 

2.3.1 AMELIORER L’INTEGRATION PAYSAGERE DES EQUIPEMENTS DU 

MASSIF 

CFTGE : Orientation B - Action B1 

OGS Estérel : Orientation 1 - Axes 1.1, 1.2 & 1.6 

Grâce à l’identification des accès au massif, zones d’accueil cardinales et portes d’entrée de 

niveau 2, des études pré-travaux et de premiers aménagements ont été réalisés en 2022. 

2.3.1.1 Zones d’accueil cardinales 

Sud : Agay/Gratadis/Belle barbe/Anthéor 

Montant étude naturaliste 2022 : 15.817,44 euros TTC                                Commune de Saint-Raphaël 

Montant étude pré-travaux 2022 : 39.600,00 euros TTC 

L’étude naturaliste quatre saisons se finalisera début 2023 par l’évaluation des incidences 

Natura 2000. La prestation relative à la réalisation du diagnostic écologique quatre saisons a 

été quant à elle réalisée intégralement en 2022. 

L’étude préalable aux travaux d’aménagement paysager et d’accueil du public sur la zone 

d’accueil cardinale sud « Agay/Gratadis/Belle barbe/Anthéor » a été arrêtée à l’issue de la 

phase 1 « Diagnostic » en mars 2022 pour un montant de 39.600,00 € TTC. La prestation se 

poursuivra en 2023.  

Composante 

Dans le cadre du CRET 2020-2022, le Syndicat sollicite un financement pour la réalisation des 

travaux d’aménagement, qui seront définis dans les études pré-travaux.  

Le secteur à aménager/organiser concerne la rue de Gratadis depuis la RD 100, les 

stationnements de Gratadis, Belle-Barbe et Anthéor, ainsi que les voies d’accès les reliant avec 
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les abords. Il s’agit d’une porte d’accès majeure au Grand Site. Elle supporte la plus grande 

fréquentation en termes d’accès motorisé avec un tiers des passages recensés.   

Elle se compose de : 

• Quatre espaces de stationnement pour les véhicules. Les usages et pratiques des aires 

diffèrent ; certaines sont utilisées comme espace de stationnement sensus stricto pour 

un public sportif qui pratique une activité dans le massif, tandis que d’autres sont de 

véritables espaces de détente/loisir pour un public plus sédentaire et familial, 

• Une voie d’accès desservant les divers stationnements, également répertoriée 

comme accès de Défense de la Forêt Contre l’Incendie (DFCI), 

• Un promontoire rocheux naturel qui surplombe le lac du Grenouillet, 

• Un accès à un site d’escalade.  

Cette zone d’accueil est à l’image de la diversité des paysages du massif. Tantôt espace 

intime au creux d’un vallon, elle a ailleurs les caractères des milieux ouverts, en promontoire 

d’un col ou sur un plateau.  

Objectifs  

• Apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de fonctionnement global 

de la zone et favoriser l’accessibilité en mobilités douces,  

• Améliorer l’accueil du public en répondant aux besoins des diverses catégories 

d’usager,  

• Améliorer l’information sur site et faire du site un espace de pédagogie et de 

découverte de la géologie volcanique exceptionnelle du Grand Site, ainsi que 

d’autres aspects liés au patrimoine naturel et culturel local, 

• Améliorer la gestion de la fréquentation et les cheminements sur le site, 

• Rendre fonctionnel le réseau d’itinéraires de nature du Grand Site, 

• Améliorer la préservation du site, restaurer sa qualité paysagère, mettre en valeur les 

points de vue. 

Descriptif 

• Maîtrise d’Œuvre de travaux, 

• Aménagement et requalification d’espaces de stationnement automobile mais 

également bus/vélo/cheval de manière à favoriser les transports en commun et les 

mobilités douces, 

• Réfection de l’assiette de portions de route/accotements, 

• Organisation/sécurisation des cheminements, 

• Aménagement végétal, aménagement paysager, renaturalisation d’espaces, 

• Mobilier léger d’accueil du public : toilettes sèches, équipements de type repos, 

pique-nique ou contemplatifs, accueil des personnes en situation de handicap, 

• Signalétique d’information sur site (conforme à ce que prévoit la Charte de 

Signalétique Grand Site 2021 pour cette catégorie de porte d’entrée du massif) : 

information sur le Grand Site, réseau d’itinéraires de sports de nature autorisé, 

information environnementale et patrimoniale, réglementation, information 

temporaire actualisable. 

• Développement d’un projet de médiation patrimoniale grand public avec mobilier 

adapté. 
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Réalisations en 2022 

Le bureau d’étude ECOTONIA a produit un diagnostic écologique quatre saisons (juillet 2021 

à octobre 2022) afin de définir le contexte écologique du projet d’aménagement et de 

déterminer la meilleure intégration en termes d’impact sur la faune et la flore en présence. 

Parallèlement le groupement SIGNES PAYSAGE/TRANSITEC/TOURISME ET PATRIMOINE/AUBIN a 

élaboré le diagnostic relevant les éléments de paysage, les vues et panoramas, les flux, 

déplacements et accès ainsi que les éléments du patrimoine remarquable et vernaculaire 

(octobre 2021 à mars 2022).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les phases avant-projet sommaire et avant-projet définitif visant à asseoir la conception du 

projet et le programme d’opérations sont à venir en 2023. 

Test navette 

Afin d’améliorer la mobilité sur cette zone 

d’accueil où des épisodes de saturation 

des parkings ont été constatés et dans 

l’optique d’un recul de la voiture du cœur 

Grand Site, le Syndicat a souhaité proposer 

une nouvelle expérience aux visiteurs par la 

mise en place d’un service de transport 

collectif gratuit de navettes le dimanche 22 

mai 2022. Cette action s’est faite en 

partenariat avec Estérel Côte d’Azur 

Agglomération, Agglobus, Estérel Cars, l’Office National des Forêts, la ville de Saint-Raphaël et 

Estérel Côte d’Azur.  
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De 9h à 17h, quatre bus ont été mobilisés pour effectuer 14 rotations sur un parcours constitué 

de sept arrêts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

251 passagers ont été pris en charge à la montée et 220 à la descente avec un pic de 

remplissage de 50 passagers cumulés pour la navette de 11h30. 138 questionnaires de 

satisfaction ont été complétés à cette occasion et révèlent un fort taux de satisfaction quant 

à l’amplitude, aux horaires, fréquences et nombres d’arrêt proposés. 85% des usagers 

souhaiteraient que ce service soit mis en place régulièrement lors des périodes de pic de 

fréquentation et 82% indiquent qu’ils n’ont pas subi la restriction de circulation comme une 

contrainte.  

Nord : Col du Testanier / Malpey 

Montant étude naturaliste 2022 : 17.725,56 euros TTC                                               Commune de Fréjus 

Montant étude pré-travaux 2022 : 18.820,50 euros TTC 

Le bureau d’étude ECOTONIA a produit un diagnostic écologique quatre saisons (février 2021 

à mai 2022) afin de déterminer le contexte écologique du projet d’aménagement et définir la 

meilleure intégration en termes d’impact sur la faune et la flore en présence. 

Parallèlement, le marché relatif à la réhabilitation de l’ensemble architectural de la maison 

forestière du Malpey et à l’aménagement de la zone d’accueil cardinale nord « Col du 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 22 

Testanier/Malpey » attribué au groupement ARCHIGEM/APIC/TERRAM PAYSAGES/ECO-

MED/SOL.A.I.R./MAITRES DU REVE SIGNES PAYSAGE/TRANSITEC/ TOURISME ET 

PATRIMOINE/AUBIN a été résilié en avril 2022 suite à la délibération n°2021-052 du 10 décembre 

2021 relative à l’abandon du projet de réhabilitation de la maison forestière. 

 

 

Un marché visant uniquement la zone d’accueil cardinale nord doit être lancé afin d’obtenir 

l’avant-projet définitif et pouvoir ainsi débuter les travaux. 

Roquebrune-sur-Argens : Chapelle Saint-Roch/Lac Aréna 

Montant 2022 : 25.000,00 € TTC                                                        Commune de Roquebrune-sur-Argens 

Dans le cadre du SAP, cinq zones d’accueil principales ont été identifiées : quatre dites 

cardinales sur la partie centrale de l’Estérel et une 5e située à l’entrée du village de 

Roquebrune-sur-Argens donnant accès aux sites emblématiques du Rocher et du lac Aréna.  

En vue de contribuer à la mise en valeur de ce site, le Syndicat finance une partie de 

l’investissement par la mise en place de la signalétique Grand Site et l’amélioration des 

aménagements. Sur la base des schémas d’intentions paysagères produits par le paysagiste 

conseil de la DREAL PACA, le projet a été affiné par la commune en 2022 en vue d’une 

réalisation de l’aménagement au printemps 2023.   

2.3.1.2 Portes secondaires 

Montant 2022 : 16.234,14 € TTC                                                         Commune de Roquebrune-sur-Argens 

Composante 

Dans le cadre du SAP, un réseau d’itinéraires de nature (randonnées pédestres, VTT, équestres 

et escalade) a été défini. Il est accessible par des portes d’entrée dans le massif de plus ou 

moins grande importance : de niveau 1 (zones d’accueil cardinales), de niveau 2 et de niveau 

3 avec des aménagements dégressifs associés.  

Les portes d’entrée de niveau 2 sont des zones de stationnement et d’entrée dans le massif, 

relativement fréquentées, dans lesquelles se trouveront un espace de stationnement 

aménagé/paysagé et un ensemble d’informations. Certaines de ces portes sont déjà 

fonctionnelles en matière de stationnement et ne requièrent pas urgemment de 

réaménagements paysagers. Seule la pose des panneaux d’information Grand Site sera 

réalisée à court terme sur ces sites.  
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En revanche, certaines portes, en plus d’une implantation de signalétique Grand Site, 

requièrent selon les cas une requalification paysagère des espaces de stationnement, une 

réorganisation des cheminements et certains aménagements d’accueil du public pour être 

fonctionnelles et d’une qualité Grand Site suffisante. Les portes d’entrée de niveau 2 visées par 

cette opération sont les suivantes :  

• Cimetière de Bagnols en Forêt – départ vers le site emblématique de la Pierre du 

Coucou, 

• Colle Douce (stationnements multiples), 

• Roussivau, 

• Malpasset (secteur de départ de l’itinéraire vers l’ancien barrage), 

• Colle du Rouet (accès à la forêt domaniale de la Colle du Rouet de Puget, et 

accès à la forêt de Raphèle de Roquebrune-sur-Argens). Remarque : pour cette 

porte, plusieurs possibilités de sites sont encore à l’étude. L’analyse des 

contraintes en cours (foncier, topographie, accessibilité…) permettra de 

déterminer l’emplacement optimal. 

Objectifs 

• Rendre fonctionnel le réseau d’itinéraires de nature du Grand Site,  

• Améliorer l’intégration paysagère du stationnement et favoriser l’accessibilité 

en mobilités douces, 

• Améliorer l’accueil du public et son information sur site, 

• Améliorer la gestion de la fréquentation et les cheminements sur le site. 

Descriptif  

• Etudes d’avant- projet d’aménagement,  

• Maîtrise d’Œuvre de travaux, 

• Aménagement et requalification d’espaces de stationnement, 

• Organisation/sécurisation des cheminements,  

• Aménagement végétal et aménagement paysager,  

• Réfection de l’assiette de portions de route / chemin, 

• Signalétique d’information sur site : 2 panneaux d’information généraux, avec 

complément éventuel de panneaux de médiation patrimoniale selon les cas, 

• Mobilier léger d’accueil du public (éventuellement selon les cas) : équipements 

de type repos, pique-nique, voir toilettes sèches.  

 

Bouverie : inauguration le 16 septembre 2022 

 

Le site des grottes préhistoriques de la 

Bouverie a été identifié comme site 

d’intérêt dans le cadre du SAP et l’aire 

de stationnement qui le dessert est 

considérée comme une porte d’entrée 

du massif. C’est un point de départ de 

nombreux itinéraires pédestre, équestre 

et VTT qui donne accès aux gorges du 

Blavet, au site d’escalade de la face sud 

du Blavet ainsi qu’aux grottes 

préhistoriques de la Bouverie. 
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Le Syndicat participe au financement de ce projet à hauteur de 25.000,00 euros HT, et est 

Maître d’Ouvrage pour les travaux suivants :  

• 21.40000 € HT pour l’aménagement en mobilier du parking (fourniture et pose d’un 

portique bois anti-pénétration camping-car, d’une clôture champêtre bois, de gardes 

roues en rondin de bois, de potelets bois, de deux bornes de stationnement vélo, et 

réalisation d’une dalle de béton pour le positionnement d’une toilette sèche aux 

normes Personne à Mobilité Réduite), 

• 3.600 euros € HT sont réservés en vue de la fabrication des panneaux d'information de 

la gamme de signalétique Grand Site Estérel en remplacement des panneaux 

d'information temporaires installés par la commune en 2022.  

Ce projet a fait l’objet d’une demande de subvention à la Région Sud en avril 2022 au titre du 

CRET 2020-2022, à hauteur de 30% du coût. Ce projet est intégré dans le dossier de demande 

de subvention intitulé « Requalification et mise en valeur paysagère de 4 micro-sites 

emblématiques ».   

Le Syndicat a également encadré les travaux de sécurisation ainsi que le balisage des 

itinéraires de randonnée pédestre des grottes de la Bouverie aux côtés des agents 

communaux. Le balisage et la rédaction des descriptifs touristiques des itinéraires ont été 

réalisés dans le cadre de la convention établie entre le Syndicat et la Fédération Française de 

Randonnée pédestre (comité FFR 83) et en accord avec la Fédération Française de Montagne 

et d’Escalade (FFME) pour le secteur passant aux pieds des voies d’escalade. 

2.3.1.3 Réparations des routes/chemins intérieurs du massif  

Montant 2022 : 14.400,00 € TTC                                                                    Commune de Saint-Raphaël 

Descriptif 

Au sein du massif, de nombreuses routes ont été fermées à la circulation motorisée publique, 

mais certaines sont fortement dégradées et présentent un fort impact paysager. D’autres 

routes intérieures au massif sont encore accessibles à la circulation motorisée publique et se 

dégradent progressivement. Elles font parfois l’objet de rustines d’urgence non intégrées 

paysagèrement, qui ne sont plus compatibles avec les principes d’aménagement du Grand 

Site validés dans le PP. Enfin, certains chemins ne sont plus entretenus alors qu’ils sont essentiels 

pour le maintien des activités pratiquées dans le massif telles que l’apiculture. 
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Objectifs 

• Meilleure intégration paysagère de portions de routes/chemins stratégiques intérieurs 

au massif, 

• Sécurisation du cheminement sur des portions de routes/chemins stratégiques 

intérieures au massif, 

• Entretien d’accès à des ruchers permettant de pérenniser l’activité apicole dans le 

massif, dans un souci de bonne intégration paysagère des chemins concernés.  

 

Réalisations 2022 

Pour la bonne circulation des véhicules de transport collectif mobilisés lors du test navette, le 

Syndicat a procédé à la réfection de la voirie de la piste DFCI « Pic de l’Ours » qui amène 

jusqu’au col Notre-Dame, ouverte à la circulation publique, pour un coût de 12.000,00 € HT, en 

accord avec l’Office National des Forêts et conformément aux attentes de la DREAL PACA au 

titre de l’intégration paysagère en Site Classé (nettoyage des surfaces, reprise de l’assiette, 

restitution d’une chaussée carrossable par mise en forme d’enrobé à chaud, compactage 

d’une couche de matériaux rhyolitiques issus du site et brossage de la chaussée).  

 

2.3.2 DEFINIR DES PRESCRIPTIONS POUR LES TRAVAUX FORESTIERS 

ADAPTES AUX ENJEUX LOCAUX ET LIMITER L’EXPANSION DU 

MIMOSA 

CFTGE : Orientation B - Actions B2 & B4                                                              Commune de Fréjus 

OGS Estérel : Orientation 5 - Axe 4 - Action 5.4.2 

La réalisation de travaux forestiers implique une intervention en espace naturel, parfois en 

zones sensibles, qui peut se traduire par des impacts sur l’environnement et le paysage. L’enjeu 

est d’adapter les modes d’intervention en fonction de la sensibilité des milieux et des sensibilités 

identifiées au préalable (zone à fort impact paysager, zone à forte fréquentation, milieu 

naturel sensible, zone de production agricole). 

Lutter contre le mimosa dealbata est un enjeu majeur dans le massif de l’Estérel car l’espèce 

est en expansion notamment post entretien de débroussaillement DFCI qui, par l’ouverture du 

milieu, créé des conditions favorables d’implantation. 

En partenariat avec Natura 2000 et le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) PACA, 

gestionnaire du site privé du Bombardier sur la commune de Fréjus, une action a été menée 

le long du périmètre débroussaillé de la piste DFCI H90 La Louve. L’action du Syndicat a 

consisté à faire réaliser par l’entreprise un protocole adapté (coupe des troncs de mimosa à 

20 cm et stockage des rémanents sur les accotements). L’action de Natura 2000 et du CEN 

PACA a consisté en un arrachage, mécanique à la mini-pelle et manuel, des souches et 

drageons de mimosas, un broyage sur place des rémanents en vue d’une valorisation sur site 

par répartition sur les sentiers.  
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2.3.3  REQUALIFICATION ET MISE EN VALEUR PAYSAGERE DE MICRO-

SITES EMBLEMATIQUES DE L’ESTEREL  

OGS Estérel Orientation 3 - Axe 3.2 - Action 3.2.3                      Commune de Théoule-sur-Mer 

Montant 2022 : 44.000,00 € 

Suite à la production d’une esquisse paysagère de restauration du site emblématique de 

Notre-Dame d’Afrique dans le cadre de l’étude PP-SAP, le Syndicat a accompagné la ville de 

Théoule-sur-Mer dans son appropriation du livrable lors de visites terrain. Lors de ces échanges, 

des adaptations ont été demandées et il est apparu que la procédure d’acquisition du foncier 

n’avait pas encore abouti. Dans ce cadre, aucune étude environnementale n’a été lancée.  

Objectifs 

• Aménager pour mieux accueillir, mettre en valeur et protéger quatre sites 

emblématiques du massif, 

• Faire découvrir et protéger des sites peu connus (grottes de la Bouverie, site des 

meulières), 

• Initier la mise en œuvre du projet pédagogique de découverte du Grand Site, 

raconter sur site des pans de son histoire et de son patrimoine, 

• Mettre en scène le paysage (aménagement de belvédères), 

• Mettre en place des actions « marqueurs », permettant de lancer la phase 

opérationnelle de l'OGS.  

Descriptif de l’opération 

Des schémas d’intention paysagers ont été réalisés en 2021 dans le cadre du PP pour 3 micro-

sites : Notre-Dame d'Afrique, le site des anciennes meulières de la Pierre du Coucou et les 

belvédères du Pic de l'Ours. Les travaux d'aménagement du site de Notre-Dame 

d'Afrique consiste à requalifier cet espace naturel par la reprise de plateforme avec 

terrassement et gestion hydraulique, la renaturation par mise en défens et l’effacement du 

chevelu anarchique de sentier. 

Réalisation en 2022  

L’avant-projet définitif a été approuvé par la commune de Théoule-sur-Mer, le Syndicat 

assurera l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour l’ensemble du projet qui est porté 

financièrement par la commune et assurera la Maîtrise d’Œuvre (MOE) pour le volet 

« maçonnerie en pierre sèche – gestion des eaux de ruissellement » 

 

2.4 PARTAGER L’ESPACE FORESTIER  

La réalisation d’une étude fréquentation en 2016-2018 a révélé les flux de fréquentation du site 

et les caractéristiques des usages des visiteurs. Le SAP a, quant à lui, ciblé la structuration des 

activités à l’échelle du territoire. Il s’agissait d’une démarche concertée d’aménagement de 

l’espace forestier pour accueillir le public.  
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2.4.1 OBSERVATOIRE DE LA FREQUENTATION 

CFTGE : Orientation C - Action C1 

OGS Estérel : Orientation 5 - Axe 1 - Action 5.1.4 

Montant 2022 : 4.386,00 € TTC 

La licence éco-visio professionnelle annuelle, incluant la télétransmission quotidienne 

automatique et la sauvegarde des données a été payée en mars 2022 pour un montant de 

3.780,00 € TTC. Le renouvellement des batteries s’élève en 2022 à 606,00 € TTC. 

L’étude de fréquentation quantitative et qualitative de l’Estérel, demandée dans le cadre de 

l’OGS, a été achevée en 2018.  

Les résultats de l’étude ont mis en évidence que le massif et son littoral sont fréquentés toute 

l’année, avec 2.150.000 visites/an (soit 1.500.000 visites/an pour le secteur forestier et 586.000 

visites/an pour le secteur littoral-hors plage), pour 435.000 visiteurs différents/an (soit une 

moyenne de 4,95 visites/personne/an). 

Afin d’assurer un suivi de la fréquentation sur le long terme, 18 éco-compteurs avaient été 

répartis dans le massif de l’Estérel :  

• 10 éco-compteurs, propriétés du Syndicat dont 2 sont hors service pour acte de 

vandalisme répété sur le secteur de La Lieutenante à Puget-sur-Argens et pour mise au 

jour du système de comptage par détérioration de la piste sur le secteur de Malpasset, 

• 2 éco-compteurs, propriétés de l’ONF dont 1 hors service car mal positionné sur le 

secteur du Trayas, 

• 6 éco-compteurs, propriétés du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes. 

Grâce à une convention entre les structures, la centralisation et l’analyse de l’ensemble des 

données sont effectuées par le Syndicat permettant ainsi l’émergence d’un Observatoire de 

la Fréquentation de l’Estérel dont la méthodologie de fonctionnement a été définie dans le 

cadre de l’étude de fréquentation. Il permet de mesurer l’évolution de la fréquentation dans 

le massif de l’Estérel et, à terme, apportera une vision sur l’impact des aménagements mis en 

place.  

NB : ll est à noter que l’agent en charge des éco-compteurs au sein de l’ONF a quitté la 

structure et n’a pas été remplacé. Un dialogue a été initié pour une rétrocession du matériel 

au bénéfice du Syndicat mais cela a été impossible car les éco-compteurs font partie des 

biens immobilisés pour une période de 10 ans. Le Syndicat a donc dû prendre à sa charge 

financière la maintenance de ce matériel sans en être toutefois propriétaire afin de pouvoir 

continuer à l’exploiter.  

 

2.4.2 PLAN PAYSAGE & SCHEMA D’ACCUEIL DU PUBLIC  

CFTGE : Orientation C - Action C2 

OGS Estérel : Le PP-SAP est l’étude cadre qui a permis la production du programme d’actions 

Montant 2022 : 50.000,00 € TTC 
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Les phases de définition du programme d’action du PP-SAP, lancées en 2021, se sont terminées 

en 2022 et ont ainsi finalisé le marché pour un montant de 151.140,00 euros TTC.  

Pour rappel, les subventions suivantes avaient été accordées et ont été versées dans leur 

intégralité. 

FINANCEURS Montant 

DREAL PACA 63.744,00 € 

Région SUD 24.000,00 € 

Département des Alpes-Maritimes 3.456,00 € 

 

Officiellement dans la Démarche Grand Site de France depuis le 1er octobre 2018, le massif de 

l’Estérel a lancé deux études-cadres que sont un PP et un SAP. Ces études ont été menées 

pour le compte et aux côtés du Syndicat dans une démarche partagée auprès de l’ensemble 

des partenaires de 2018 à 2022. 

Le Plan de Paysage est un document reliant l’aménagement et la protection des espaces 

naturels avec l’objectif d’améliorer la perception des paysages et de préserver la richesse des 

milieux. Au vu des enjeux du massif, il a pour vocation de placer le curseur entre mise en lumière 

des paysages et protection des milieux, entre aménagement et non intervention. Il cherche à 

redéfinir le rapport frontal ville/massif. In fine, il donne lieu à un programme d’actions 

hiérarchisant les interventions dans l’espace et dans le temps.  

Par suite d’un diagnostic paysager approfondi, les grandes orientations suivantes ont été 

définies :  

• Orientation 1 - Faire vivre le massif et préserver son intégrité écologique et paysagère, 

• Orientation 2 - Cultiver la ville paysage, 

• Orientation 3 - Révéler l’exceptionnel et préserver les sites sensibles terrestres et marins, 

• Orientation 4 - Activer la pérennisation du Grand Site : un projet de gouvernance 

ambitieux. 

Le Schéma d’Accueil du Public repose, quant à lui, sur un ensemble d’orientations prenant en 

compte les demandes de différents types de visiteurs :  

• Connaître et s’informer sur le Grand Site, 

• Pouvoir se rendre sur le Grand Site, 

• Être bien accueilli en matière d’équipements et d’information,  

• Pouvoir parcourir le Grand Site, 

• Découvrir et comprendre son patrimoine naturel et culturel. 

Cette stratégie croise ensuite ces éléments avec les différents types d’équipements à mettre 

en place mais aussi avec la nécessité de préservation du Grand Site et la prise en compte des 

évolutions climatiques, énergétiques et sociétales qui s’annoncent.  

Ce croisement a permis de définir d’abord quatre orientations opérationnelles :  

• Une stratégie d’actions sur les mobilités pour accéder au Grand Site (signalétique 

routière, développement des mobilités douces, limitation de la pénétration des voitures 

en cœur de massif), 

• L’organisation et l’équipement des zones d’accueil hiérarchisées selon une typologie 

(portes de niveau 1, portes de niveau 2, sites emblématiques, …), 

• La création d’un réseau d’itinéraires entretenus et balisés pour les différents types 

d’activités de pleine nature (piétons, cyclistes, cavaliers, grimpeurs, …), 

• La définition d’une stratégie de médiation des patrimoines (schéma d’interprétation, 

circuit de découverte des principaux patrimoines, …). 

A cela s’ajoutent deux axes plus transversaux venant compléter la réflexion :  



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 29 

• La définition et la mise en place d’une politique de communication et d’information 

partagée par l’ensemble des acteurs, 

• La définition et la réalisation d’un gamme de signalétique adaptée. 

Composé des trois phases décrites ci-après, le bureau d’étude en charge du PP-SAP a fourni 

les livrables suivants : 

Diagnostic (2019) :  

• diagnostic paysager (232p), 

• diagnostic du schéma d’accueil du public (159p), 

• carte des paysages terrestres. 

Orientations (2021) : 

• objectifs de qualité paysagère (102p), 

• stratégie d’accueil du public (125p), 

• schémas d’intention sur 4 sites stratégiques (36p), 

• grands principes de signalétique (65p), 

• cartographies haute définition. 

Programme d’actions (2022) : 

Le 7 mars 2022 s'est tenu le COPIL OGS de clôture de la phase d'élaboration du programme et 

des fiches action du PP et du SAP du Grand Site de l'Estérel. 

Les livrables finaux de cette dernière phase du marché public Plan de Paysage et Schéma 

d’Accueil du Public ont été transmis en date du 15 juin 2022 aux partenaires du projet. Sont 

concernés :  

• 16 fiches actions intégrant les remarques formulées lors du COPIL OGS du 7 mars 2022, 

• un tableau de synthèse du programme d'action Plan de Paysage et Schéma d’Accueil 

du Public, issu du Comité Technique OGS élargi aux élus du 1er octobre 2021. Ce 

tableau servira de base en 2022 à la rédaction du programme OGS 2022-2028, affiné 

dans sa priorisation et programmation financière, 

• le diagramme actions / temps du programme d'action Plan de Paysage et Schéma 

d’Accueil du Public, permettant de visualiser la répartition temporelle des actions, 

• deux synthèses grand public de communication sur le Plan de Paysage et Schéma 

d’Accueil du Public du Grand Site de l'Estérel.  
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2.4.2.1 Itinéraires de sports de nature 

OGS : Orientation 2 - Axe 2 - Actions 2.1 & 2.2 

Montant 2022 (FFR) : 102.000,00 euros TTC                                 

Montant 2022 (Formation) : 2.040,00 euros TTC 

Objectifs 

• Montée en qualité du réseau d'itinéraires et amélioration de l'accueil du public, 

• Sécurisation des progressions par rapport aux différents types d’usages, 

• Adaptation du niveau de confort aux usages et publics ciblés, 

• Canalisation de la fréquentation sur des itinéraires bien délimités, réduction des 

divagations dans l'espace naturel et des impacts liés, 

• Permettre une information complète et attractive sur des lieux d’accueil. 

• Participer à la sensibilisation sur le patrimoine. 

• Contribuer à une meilleure sécurité des différents types d’usagers. 

• Disposer d’un réseau d’itinéraires parfaitement signalé en matière 

directionnelle. 

Composantes  

• Balisage d'un réseau d'itinéraires de nature d’environ 600 km (pédestre, VTT, 

équestre et accès aux sites d’escalade officiels) au sein du périmètre du Grand 

Site de l'Estérel et sur le secteur de Roquebrune-sur-Argens intégré à l’unité 

géologique de l’Estérel, 

• Requalification de la partie prioritaire du réseau d’itinéraires (travaux d’assiette, 

débroussaillage, etc.), 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 31 

• Définition technique de la gamme de signalétique Grand Site, réalisation et 

pose d'une partie de la signalétique du Grand Site de l'Estérel (100% des 

poteaux flèches directionnels de jalonnement des itinéraires d’activité de 

nature, et la conception et la pose des panneaux d’information sur des portes 

d’entrée de niveau 2). 

Descriptif de l’opération 

1. Requalification et balisage de la partie prioritaire du réseau d'itinéraires de 

nature :  

• Définition de boucles et itinéraires de nature pour divers types de pratiquants 

(pédestre, VTT, équestre) aux niveaux de pratique différents (accessible 

familles-poussettes, facile, moyen, difficile), au sein du réseau identifié dans le 

Schéma d'Accueil du Public de l'Estérel de 2021. Rédaction des descriptifs « pas 

à pas » des circuits, destinés à leur mise en tourisme (textes et informations 

destinés aux guides d’itinéraires du Grand Site, et sites web officiels). 

• Définition d’un plan de jalonnement / balisage pour les diverses pratiques. 

• Balisage sur site des itinéraires aux normes des fédérations nationales d’activité 

de nature : Fédération Française de Randonnée - FFR, Fédération Française de 

Cyclisme – FFC, Fédération Française d’Equitation - FFE.  

• Travaux de réhabilitation de linéaires de sentiers/chemins existants (reprise de 

l’assiette, débroussaillage, gestion de l’eau-érosion, mise en défens des sentiers 

anarchiques longeant les itinéraires à officialiser, etc.). 

 

2. Définition, réalisation et pose d’une partie de la signalétique du Grand Site de 

l’Estérel  

• Sur base des principes définis dans la Charte de signalétique Grand Site Estérel 

(validée en 2021, en annexe du Schéma d’Accueil du Public du Grand Site de 

l’Estérel), concevoir/élaborer techniquement la gamme de signalétique du 

Grand Site, en vue de pouvoir mettre en place un marché à bons de 

commande. La réalisation de l’AVP-PRO/DCE de la gamme de signalétique 

comprendra les éléments ci-dessous : 

o La conception de onze « « skylines » correspondant aux 11 unités 

paysagères et qui ont été identifiés dans le Plan Paysage    

o La proposition de plusieurs lignes de composition et de matériaux pour 

la signalétique au niveau AVP basée sur les esquisses réalisées 

précédemment en 2021 avec intégration de la « skyline »,  

o Une phase de concertation avec les gestionnaires,    

o La finalisation de la gamme retenue de signalétique au niveau 

PRO/DCE avec l’ensemble des détails techniques notamment des 

natures de matériaux, des assemblages et des modes de fixations. 

• Réaliser les poteaux-flèches directionnels jalonnant les itinéraires de nature 

(pour les pratiques pédestre, VTT, équestre, et les accès aux sites d’escalade) 

et la pose associée. 

• Réaliser une 1ère partie de la signalétique d’accueil et d’information de site : 

conception du contenu des panneaux d’information, fabrication des 

panneaux, pose des panneaux sur site. Est visée en priorité l’installation des 

panneaux d’accueil sur les portes d’entrée de niveau 2 ne faisant pas l’objet 

d’un programme de réaménagement complet (12 à 14 portes d’entrée): il 

s’agit des entrées déjà fonctionnelles où la réalisation de travaux 

d’aménagement n’est pas prioritaire, et où seule la pose des panneaux 

d’information sera réalisée dans un premier temps. NB : les panneaux et 

mobiliers concernant des secteurs où un projet complet de réaménagement 

est prévu seront financés en règle générale dans le cadre de l’enveloppe 
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financière dédiée à chaque projet d’aménagement considéré (ex : Zones 

d’accueil principales, portes de niveau 2 faisant l’objet d’un projet de 

réaménagement complet, sites emblématiques, balades thématiques, etc.).  

 

Réalisations en 2022:  

• Préparation de l’ensemble des conventions d’autorisation de passage, 

• Réalisation du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) relatif aux 

travaux d’aménagement des itinéraires, 

• Définition des boucles d’itinéraires de nature au sein du réseau identifié dans le 

SAP,  

• Balisage peinture FFR sur 4 boucles du réseau pédestre (Rocher de Roquebrune 

et Bouverie),  

• Rédaction des descriptifs « pas à pas » d’itinéraires pour les 4 boucles du réseau 

balisé, 

• Réalisation d’une partie des travaux de remise à niveau des itinéraires sur les 

boucles réalisées (pose de main courante, emmarchement, enlèvements 

d’arbres effondrés…), 

• Définition des 50 boucles de randonnée pédestre avec le Comité 83 de la FFR, 

• Préparation du plan de balisage des circuits multi-activités pour le réseau 

d’itinéraires à la jonction des communes de Bagnols-en-forêt, Puget sur Argens 

et Roquebrune sur Argens (activités pédestre, VTT, équestre, escalade), 

• Rencontre avec la FFC lors du Roc d’Azur pour le dépôt conjoint des dossiers de 

labélisation SMGSE/CCPF, 

• Mise en défens de sentes sur le Rocher de Roquebrune, 

• Mise en défens de sentes sur Rastel d’Agay, 

• Mise en défens de sentes sur la Bouverie, 

• Définition de la gamme de signalétique VTT SMGSE/MBF, 

• Rencontre avec la FFC lors du Roc d’Azur pour présenter le projet de labélisation 

des itinéraires VTT de la CCPF et du SMGSE parallèlement, 

• Définition technique de la gamme de signalétique Grand Site, 

• Conception des poteaux flèches directionnels et présentation d’un prototype. 

 

NB : Une convention permettant la délégation de gestion de l’activité VTT Enduro sur le 

site de l’Auriasque sur la commune de Fréjus a été signée le 29 août 2022. La commune 

permet ainsi l’utilisation du site par l’AMSLF sous conditions d’aménager et d’utiliser le 

site aux conditions définies par le Syndicat. Les emplacements des tracés et les périodes 

d’utilisation ont été validées après concertation avec les différents acteurs concernés 

(Office National des Forêts, société de Chasse, SDIS). Les travaux d’aménagement ont 

débuté le 9 décembre 2022 avec les membres de l’AMSLF  

2.4.2.2 Gestion des sites d’escalade 

OGS : Orientation 2 - Axe 2 - Actions 2.3 

Montant 2022 : 36.000,00 € 

Composantes 

Il s’agit ici de permettre la découverte du massif par le biais de l’exploration verticale. 

Le Syndicat assure l’aménagement des sites où se pratique l’escalade en milieu naturel, 

qui ont été retenus au SAP de juin 2021. L’aménagement concerne les aires d’accueil 

et de stationnement, la signalétique d’information et de médiation, les itinéraires 

d’accès et l’entretien des voies d’escalades. 
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Descriptif de l’opération 

Les cinq sites naturels dédiés à la pratique sportive de l’escalade retenus au SAP de 

l’OGS doivent faire l’objet de conventionnement avec les différents propriétaires 

foncier, afin d’établir la délégation de compétence de gestion de l’activité escalade 

au profit du Syndicat.  

Pour l’entretien des voies d’escalade présentent sur ces différents sites, le Syndicat 

s’appuie sur les équipes diplômées de la Fédération Française de Montagne et 

d’Escalade (FFME), délégataire de la mission ministérielle d’entretien des sites naturels 

dédiés à la pratique. 

Réalisations en 2022 

• Convention avec la commune de Roquebrune-sur-Argens « face sud Blavet » 

signée le 12 avril 2022, 

• Convention FFME « entretien des voies d’escalade » signée le 1er septembre 

2022, 

• Réalisation des 4 phases de travaux d’entretien sur les voies de la face sud du 

Blavet, 

• Pose des plaquettes nominatives au pied des voies de la face sud du Blavet 

réalisée lors d’un chantier de bénévoles, 

• Aménagement des accès pédestres : travaux structurels et balisage peinture 

par la Fédération Française de Randonnée (FFR). 

 

2.4.2.3 Définition, réalisation et pose de la signalétique Grand Site  

Montant 2022 : 56.000,00 € 

La mission de conception de la gamme signalétique Grand Site s’est faite en 2022 avec 

soumission d’un prototype de poteaux flèches directionnels liées aux itinéraires de sport 

de nature à la DREAL PACA et aux élus du Comité Syndical.   

 

2.4.3 AMELIORER LA COMPREHENSION MUTUELLE ENTRE LES ACTEURS  

CFTGE : Orientation C - Action C3 

OGS Estérel : résultat de la concertation menée dans le cadre de l’étude PP-SAP  

La présente action vise à favoriser la rencontre et le dialogue entre les acteurs du territoire afin 

que chacun puisse prendre conscience de la présence de l’autre et des implications que cela 

occasionne. L’objectif est de mieux se connaître afin de limiter les conflits d’usage.  

L’ensemble des agents de l’Unité Territoriale Grand Estérel de l’ONF ont assisté à une réunion 

de présentation de la Démarche Grand Site de France par le Syndicat le 09 février 2022. Par 

ailleurs, un point a été effectué avant le lancement de la saison estivale pour expliquer les 

objectifs des tournées de sensibilisation et d’information le 01 juin. 

Dans ce cadre, les Comités Communaux Feux de Forêt (CCFF) des communes varoises 

membres du Syndicat ont été conviés les 08 juin et 28 octobre afin de, respectivement, 

préparer et faire le bilan de la saison estivale. 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 34 

Lors du Comité de Pilotage de l’OGS de l’Estérel du 7 mars 2022, les acteurs prévus par le 

Schéma de gouvernance de l’OGS à savoir élus du territoire, représentants de l’Etat, 

gestionnaires et propriétaires d’espaces naturels, offices de tourismes intercommunaux, … ont 

été conviés.  

Une journée « Communication » avec la Directrice et la chargée de communication du 

Réseau des Grands Sites de France a été organisée le 20 septembre 2022. Elle avait comme 

objectifs de faire un point sur l’état d’avancement de l’OGS Estérel, de partager et redéfinir la 

Démarche Grand Site de France afin de déterminer les fondamentaux de la Démarche et 

savoir ce sur quoi il est possible de communiquer tout au long du processus de labellisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Syndicat s’est également rendu disponible lors de réunions telles que : 

• Le Comité de Pilotage Natura 2000 - 23 juin, 

• La réunion annuelle des gestionnaires PIDAF du Var – 06 septembre, 

• La rencontre annuelle du Réseau des Grands Sites de France - 12 au 15 octobre, 

• La journée OLD, protection des populations et résilience face aux risques - 13 octobre, 

• La réunion de chantier pour le lancement des travaux de sécurisation des vestiges du 

barrage de Malpasset - 20 octobre, 

• Le Comité Technique du Contrat de Territoire Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 

Corse et Estérel Côte d’Azur Agglomération - 21 octobre, 

• Les réunions en vue de la création d’une piste de liaison dans le cadre du Plan de 

Prévention des Risques Incendie de Forêt (PPRIF)de la ville de Saint-Raphaël – 11 

octobre et 08 novembre, 

• La réunion en vue de la mise en place d’un chemin de mémoires sur le site de Belle-

barbe par la ville de Saint-Raphaël - 29 novembre, 



Rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte du Grand Site de l’Estérel - S.M.G.S.E 

 

 
 35 

• La réunion publique à Bagnols-en-Forêt avec de présenter le Syndicat et ses actions – 

08 décembre 2022. 

 

 

2.4.4 COMMUNIQUER, SENSIBILISER ET EDUQUER AUX FRAGLITES DU 

MASSIF 

CFTGE : Orientation C - Action 4 

Montant 2022 : 1.307,39 € 

Concernant le site internet, la licence WSF annuelle, incluant la gestion et la redevance 

annuelle du nom de domaine, l’hébergement du service, le firewall et la maintenance, a été 

payée en octobre 2022 pour un montant de 1.307, 39 € TTC 

Le Syndicat s’est également rendu disponible lors de réunions telles que : 

• Rencontres avec les partenaires locaux : Club Alpin Français (CAF) Estérel, Comité 83 

de la FFME, Association Multi-Sports et Loisirs de Fréjus (AMSLF), Comité 83 de la FFR, 

association Shape’n’ride, association Sakapof, association Mountain Bike Fondation, 

associations de chasse, professionnels sport de nature, groupements forestiers, 

apiculteurs, 

• Inauguration de La Bouverie avec tenue d’un stand, 

• Animation d’une matinée avec des scolaires sur la thématique macrodéchets en 

partenariat avec Natura 2000, 

• Journée de nettoyage à Bagnols-en-Forêt sur le secteur de Colle Rousse avec 

l’association Sakapof, la FFME et le Centre Technique Municipal. 

Par ailleurs neuf articles presse sont parus :  

• Var Matin - Des navettes gratuites ce dimanche dans l’Estérel - mai 2022, 

• L’Horizon - L’Estérel sans voiture, le test grandeur nature - mai 2022, 

• Magazine de l’agglo - Une navette gratuite en test le 22 mai dans l’Estérel - mai 2022, 

• Var Matin - Maisons forestières, la sonnette d’alarme - juin 2022, 

• L’Horizon - Le massif de l’Estérel, terre d’activités à préserver - juillet 2022, 

• Var Matin - Incendies, ce chemin inquiète les riverains à Valescure - août 2022, 

• Magazine de l’agglo - Massif de l’Estérel vers une labellisation Grand Site de France - 

novembre 2022, 

• Var Matin - Estérel, à l’assaut du mimosa pour sauver la biodiversité - décembre 2022 

• Magazine de Fréjus - Gestion des mimosas dans le massif de l’Estérel sur la commune 

de Fréjus - décembre 2022 

Le Syndicat a également été interviewé à trois reprises par : 

• BFM TV, reportage « Des navettes pour accéder au massif de l’Estérel » - mai 2022, 

• France 3, reportage « Test navette dans l’Estérel, une journée sans voiture » - mai 2022, 

• BMF TV, émission « Côte d’Azur Découverte sur le massif de l’Estérel » - septembre 2022. 
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2.5 METTRE EN PLACE UNE GESTION CONCERTEE DU TERRITOIRE 

GRAND ESTEREL 

 

2.5.1 MISE EN PLACE DE POINTS D’ACCUEIL ET D’INFORMATION AU SEIN 

DU MASSIF DE L’ESTEREL  

CFTGE : Orientation D - Action 2 

OGS : Orientation 5 - Axe 5.6 - Action 5.6.1 

2.5.1.1 Information itinérante 

Pour la première année, un binôme, formé par un agent du Syndicat et un stagiaire, a sillonné 

le massif de l’Estérel durant la saison estivale afin de sensibiliser et d’informer les visiteurs aux 

fragilités de cet espace naturel notamment en termes de risque incendie 

2.5.1.2 Points d’accueil fixes  

Dans le cadre du dossier de demande de labélisation Fédération Française de Cyclisme (FFC) 

des itinéraires VTT du SAP de l’Estérel, des points d’accueil pour les pratiquants sont à mettre 

en place. Ces sites permettront le lavage des vélos et la réalisation de petites réparations sur 

l’ensemble du territoire par conventions avec les partenaires professionnels, guides et loueurs 

de VTT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte OGS – SMGSE chez un professionnel VTT envisagé comme site de d’accueil labélisé FFC 
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Par ailleurs, il est envisagé de valoriser le patrimoine bâti du massif de l’Estérel par la restauration 

des maisons forestières. La maison forestière de Gratadis, située au niveau de la zone d’accueil 

cardinale Sud, a fait l’objet de démarches permettant d’espérer la programmation de sa 

rénovation. Cette maison sera, une fois remise en état, un point d’accueil, d’information et de 

médiation majeur de l’OGS.  

Afin de permettre d’engager des travaux de restauration de la maison forestière de Gratadis, 

le Syndicat souhaite en conventionner l’occupation avec l’ONF afin d’y installer son siège 

social. Pour ce faire, il est nécessaire de présenter un projet chiffré de restauration du bâti. La 

visite sur site en date du 18 septembre 2022 a permis au bureau d’architectes de prendre en 

compte l’esprit du projet afin d’établir un estimatif de coût correspondant aux besoins 

identifiés. 

Réalisation en 2022 : estimatif financier du projet de restauration du bâti. 

 

 

2.5.2 MOBILISER LES FINANCEMENTS POUR LA MISE EN ŒUVRE DES 

ACTIONS ET L’ENTRETIEN DU MASSIF DE L’ESTEREL  

CFTGE : Orientation D - Action D3 

Jusqu’alors en phase étude, l’OGS Estérel a su mobiliser des financeurs publics tels que la 

Région Sud, les Départements du Var et des Alpes-Maritimes, l’Etat et l’Europe. 

Le passage en phase opérationnelle de l’OGS Estérel va nécessiter une nouvelle mobilisation 

de financements. Dans un premier temps des demandes de subventions ont été déposées 

dans le cadre du CRET 2020-2022 courant 2022. Compte-tenu de la clause de revoyure 

engagée, le Syndicat va déposer en 2023, une nouvelle demande d’aide dans le cadre de 

l’Appel A Projet « sentiers de nature » mis en place par le CEREMA, établissement public sous 

la tutelle du Ministère en charge de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires. 

Ce dépôt concerne l’action « accueil du public et gestion de la fréquentation : 

aménagement de sentiers, chemins et portes d’entrée du massif » et a été délibéré lors du 

Comité Syndical du 06 décembre 2022. 

 

3 BUDGET POUR L’ANNEE 2022 

 

Les grandes lignes du budget primitif 2022 ont été définies par le rapport d’orientations 

budgétaires qui a été présenté lors du Comité Syndical du 25 février 2022. Le budget primitif 

de cet exercice s’élève à 1.816.474,25 €. 

Section Prévu (Budget Prévisionnel 

2022) 

Fonctionnement – Dépenses 1.142.222,25 € 

Investissement - Dépenses 674.252,00 € 
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Lors du Comité Syndical du 6 décembre 2022, un budget supplémentaire a été présenté afin 

de reprendre les résultats de l’exercice antérieur et ajuster les crédits de l’exercice en cours. Il 

s’équilibre à 1.790.793,68 € en investissement et 84.575,47 € en fonctionnement. 

 

4 RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Depuis le 10 août 2022, le Syndicat est présidé par Monsieur Georges BOTELLA, Maire de la Ville 

de Théoule-sur-Mer. Le président s’est entouré de 5 vice-présidents, constituant le bureau.  

• Monsieur Christophe CHIOCCA – 1er vice-président délégué aux affaires relevant de la 

mise en valeur et de la gestion du massif de l’Estérel, 

• Monsieur Guillaume DECARD – 2éme vice-président délégué aux affaires relevant des 

relations politiques et institutionnelles, 

• Monsieur Jean-Pierre KLINHOLFF – 3éme vice-président délégué aux affaires relevant 

du PIDAF et de la DFCI, 

• Monsieur Michel FLEURY - 4éme vice-président délégué aux affaires relevant du suivi de 

la réhabilitation et de l’aménagement des itinéraires d’activités de pleine nature et de 

découverte. 

• Madame Eve STEINMETZ – 5éme vice-présidente déléguée aux affaires relevant de la 

communication et des relations publiques.   

Le Comité Syndical est une assemblée comprenant 28 représentants dont 14 membres 

titulaires et 14 membres suppléants assurant la représentation des membres du syndicat. Il règle 

par ses délibérations les affaires du Syndicat.  

En 2022, le Comité Syndical s’est réuni cinq fois et a pris quarante délibérations. 

Le Syndicat, depuis le 10 août dernier a connu une importante restructuration aussi bien en 

termes de finances, de communication que d’un point de vue organisationnel afin de pouvoir 

tendre vers l’obtention du label Grand Site de France. 

Le nombre d’agents a évolué pour atteindre un effectif de 7 agents au 31 décembre 2022.  

• 3 agents en catégorie A, 

- Un agent attaché de la filière administrative, catégorie A, fonctionnaire titulaire 

depuis 2015, en poste depuis le 9 novembre 2015, 

- Un agent ingénieur territorial de la filière technique, catégorie A, fonctionnaire 

titulaire depuis le 1er décembre 2022 en poste depuis le 15 avril 2019,  

- Un agent administrateur hors classe de la filière administrative, catégorie A, en 

contrat à durée déterminée depuis le 1er juillet, 

• 4 agents en catégorie B, 

- Un agent technicien territorial de la filière technique, catégorie B, en contrat à 

durée déterminée depuis le 1er février, 

- Un agent technicien territorial de la filière technique, catégorie B, en contrat à 

durée déterminée depuis le 2 mai, 

- Un agent rédacteur territorial de la filière administrative, catégorie B, titulaire en 

poste depuis le 13 juin, 

- Un agent rédacteur territorial de la filière administrative, catégorie B, titulaire en 

détachement de la Fonction Publique d’Etat en poste depuis le 5 septembre. 
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NB : Il est à noter que la convention de mise à disposition d’un agent technique par la 

commune de Roquebrune-sur-Argens, établie pour une durée de 3 ans, est arrivée à son terme 

en mai 2022 et n’a pas été renouvelée. 

L’objectif 2022 a été de mettre en place et de décliner une politique globale en termes de 

Ressources Humaines (gestion des élections professionnelles, actualisation et refonte des fiches 

de postes, instauration d’un cadre RH). 

En 2022, les dépenses de personnel comprenant les salaires et les charges afférentes se sont 

élevées à 308.255,30 €. 

Evolution des dépenses de personnel du S.M.G.S.E. 

de 2015 à 2022 
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5 CONCLUSION 

 

La restructuration du Syndicat opérée au cours de l’année 2022 avec l’arrivée du nouveau 

Président le 10 août 2022 vise à atteindre les objectifs opérationnels de premières réalisations 

d’aménagement et de balisage (signalétique) dans le massif de l’Estérel avec l’objectif d’une 

labellisation Grand Site de France en 2024.  

Deux priorités politiques ont été fléchées à cette fin :  

• Les actions sécuritaires passant par la prévention des incendies ainsi que la mise en 

place d’une signalétique et d’un balisage des itinéraires de sport de nature et de 

découverte, 

• Les actions de valorisation par des aménagements qui préservent le paysage, 

valorisent les patrimoines naturels et culturels, informent et sensibilisent les populations 

locales et touristiques. 
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Conseil d’Administration  

de la Société Publique Locale « I. D. 83 »  

du Mardi 23 Mai 2023 

 

 

 
 

Délibération n°1 : 

 

Rapport d'activités de l'exercice 2022 et plan d'actions 2023 
 
 
 
En vertu de l’article 30-1 des statuts de la SPL « ID83 », et conformément à l’article L 225-100 du Code 
du Commerce modifié par la loi n°2012-387, le Conseil d’Administration présente à l’Assemblée 
Générale Ordinaire, son rapport ainsi que les comptes annuels accompagnés du rapport de gestion y 
afférent. 
L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice. 
 
Le rapport d’activité de la Société sera présenté par le Directeur Général - délibération n° 1. 
 
Le rapport et bilan des comptes annuels sera présenté par le représentant de la Société D2 Conseil – 
délibération n°2. 
 
Le Commissaire aux comptes interviendra enfin pour présenter son rapport sur les comptes annuels et 
son rapport spécial sur les conventions - délibération n° 3. 
 
 
Le rapport d'activités 2022 de la SPL évoquera les points suivants : 
 
 

) Etat de l'actionnariat  

) Etat de la gouvernance en 2022 

) Activité de la société en 2022 

) Examen des objectifs du plan d'actions 2023 



 

2 

 

) ETAT DE L’ACTIONNARIAT 
 

 
La Société Publique Locale « ID83 » dispose d'un capital social de 151 200 euros correspondant à la 
valeur nominale de 756 actions de 200 euros chacune. Lesdites actions sont intégralement souscrites 
et libérées par les 96 collectivités actionnaires. 
 
Les actions sont nominatives et indivisibles à l'égard de la société. Elles donnent lieu à une inscription à 
un compte ouvert par la Société Publique Locale au nom de l'actionnaire dans les conditions et selon 
les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Pour siéger au Conseil d’Administration de la société, chaque administrateur doit posséder au moins 42 
actions (756 divisé par 18). 
 
 

 

) ETAT DE LA GOUVERNANCE EN 2022 
 
 

a) Le Conseil d'Administration 
 

 

La SPL est administrée par un Conseil d'Administration de 18 membres, composé exclusivement de 
représentants actionnaires. 
 
Tout actionnaire a droit, au moins, à un représentant au Conseil d’administration. Toutefois, si le 
nombre maximal de membres ne suffit pas à assurer la représentation directe de toutes les collectivités 
territoriales ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en Assemblée Spéciale, ce qui est 
le cas pour la SPL « ID83 ». 
 
La durée du mandat des administrateurs est de 6 ans. 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en 
œuvre. 
Le Conseil d'Administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
physiquement présents. 
 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d'Administration et il rend compte annuellement à 
l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société. 
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Les membres du Conseil d’Administration en 2022 
 

1 AMRANE Christine Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

2 ASTESIANO Franck Hôtel de Ville - 83390 Puget-Ville 

3 BOURLIN Sébastien Conseil Général du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

4 CHILINI Bernard Hôtel de Ville 83830 FIGANIERES 

5 CONSTANS Jean-Michel Hôtel de Ville  TOURVES 

6 DRAGONE Jean-Michel CC CŒUR DU VAR 

7 FORTIAS Manon Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

8 LAIN Dominique Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

9 LAURIOL Marc Département du Var  1, bd Foch – 83300 DRAGUIGNAN 

10 LEONELLI Philippe Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

11 MARTEL Nicolas Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

12 PEREZ LEROUX Nathalie Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

13 PIANETTI Claude Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

14 QUILICI Laetitia Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

15 REYNIER Louis Département du Var  390 avenue des Lices   83 176 TOULON 

16 ROQUEBRUN Alain Hôtel de Ville 83260 LA CRAU 

17 SIMONETTI Pascal Hôtel de ville - Saint Maximin 

18 VEGA Jean-Claude Hôtel de Ville - LE PRADET 

 
 
Monsieur REYNIER Louis est Président de la Société 
 
 
 

 

b) La Direction Générale 
 
Monsieur Ange MUSSO est Directeur Général de la Société. 
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c) Le Bureau 
 
Il est précisé que le Bureau du Conseil d'Administration constitue, en vertu de l'article 6-7 du règlement 
intérieur et en application de l'ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005, le Comité d'attribution des 
marchés, compétent pour donner son avis ou attribuer les marchés conclus par la Société. Il est précisé 
que le Président du Conseil d’Administration ne siège pas au Comité d’attribution des marchés. 
 
 
Pour information, le Conseil d'Administration du 23 avril 2015 a décidé, à l'unanimité, de désigner les  
7 membres du bureau, comme suit : 
 
- Le Président du Conseil d'Administration 

- Un représentant du Département du Var 

- Le représentant de la commune de Saint-Maximin 

- Le représentant de la commune de Puget Ville 

- Le représentant de la commune de Montmeyan 

- Un administrateur désigné par l'Assemblée Spéciale 

- Le Directeur Général 
 

Aucune modification de la composition du bureau n’a été faite en 2022 

 

d) L'Assemblée Spéciale : 
 
Cette instance regroupe les collectivités locales qui ne peuvent disposer d'un poste d'administrateur ne 
détenant pas un nombre d'actions suffisant (42 actions nécessaires pour être actionnaire). 
Cette Assemblée se réunit systématiquement avant chaque Conseil d'Administration par sa Présidente, 
Séverine VINCENDEAU, et l'intégralité des documents communiqués aux administrateurs est 
également transmise à la totalité des actionnaires.  
 
Chaque membre peut donc procéder à toutes remarques ou suggestions au Conseil d'Administration 
suivant par l’intermédiaire des deux administrateurs qu'elle a désignés et qui participent au Conseil 
d'Administration : 
- Monsieur JM CONSTANS représentant la commune de TOURVES 
- Monsieur JC VEGA représentant la commune du PRADET. 
 
Afin de respecter, dans sa stricte application, le contrôle analogue prévu dans nos statuts, l’Assemblée 
Spéciale a été systématiquement convoquée avant chaque Conseil d’Administration. Les membres ont 
disposé des mêmes documents que les administrateurs et ont pu faire part de leurs remarques sur 
toutes les délibérations. 
 
Ainsi, les collectivités siégeant à l’Assemblée Spéciale ont pu assurer un contrôle sur les instances de 
la SPL, identique à celui qu’elles exerceraient sur leurs propres services. Ce contrôle permet de pouvoir 
mettre en œuvre la disposition du « in house ». 
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3)  ACTIVITES DE LA SOCIETE EN 2022 : 
 

 
La SPL « ID83 » a continué à intervenir auprès des communes et EPCI actionnaires pour leur apporter 
conseil, accompagnement et assistance dans différents domaines d'action et notamment la réalisation 
d'études préalables pour le compte de ses actionnaires dans le cadre de missions d'intérêt général.  
 
 
Cette assistance permet, entre autres, aux collectivités : 
 
 
 - De parfaire la réflexion de fond indispensable pour prendre (ou non) la décision de lancer une 
opération après avoir identifié la totalité des besoins. 
 
 - De finaliser la définition de leur projet et des processus de réalisation afin de mettre en œuvre la      
phase opérationnelle. 
 
- De bénéficier d'une aide dans la gestion des processus de choix des prestataires les mieux adaptés. 
 
- D'être éventuellement accompagnées dans les étapes opérationnelles en amont. 
 
Au cours de l’exercice 2022, la SPL ID83 a lancé 72 nouvelles missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage (pour un montant moyen d’environ 7.800 € HT). 
Dans l’arrêté des comptes présenté par le comptable, vous trouverez le détail des devis établis en 2022 
sur la base d’un tarif horaire forfaitaire de 70 € H.T. 
Les dépenses sont chiffrées au tarif horaire fourni par les services du Conseil Départemental, dans le 
cadre de la convention de mise à disposition des agents du département (coût horaire de l’agent + 
charges). 
 
Cette annexe comprend toutes les missions SPL : les missions en cours, les missions en production 
stockée, les missions terminées en 2022. 
 
77 opérations ont été facturées lors de cet exercice. 

 
Comme les années précédentes, deux types de missions ont été offertes : les études et l’abonnement. 
 
 
 

I. Les Etudes 

 
Trois types d’études sont proposées, soit par l’intermédiaire de la mise à disposition d’agents du 
département, soit par consultation de l’accord cadre, relancé en 2019, soit avec des ressources 
humaines propres de la SPL. 
 
Ce marché permet d’avoir recours à l’entreprise privée qui assure l’assistance auprès de la collectivité 
avec appui de la SPL. 
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Cet accord cadre facilite des études spécifiques sur la base de 10 lots regroupant en grande partie les 
domaines de compétences des collectivités actionnaires. 
 
Ces trois types d’études ont pu être réalisées grâce au Département, principal actionnaire de la Société 
586 heures d’agents ont été effectuées, soit l’équivalent d’1 agent à tiers temps sur la base de 1 607 
heures annuelles. 
Ces heures sont remboursées au Département au tarif horaire de l’agent (charges comprises). Ainsi, la 
SPL rembourse 23144 € en 2022, au titre des dépenses de personnel, réalisant des études, soit un tarif 
moyen pour une étude : 39.49 euros/heure, tarif étant en légère augmentation par rapport à 2021. 
 
 
 
 

II. L’Abonnement 
 

 
Cet abonnement, fixé à 40 centimes d’euros par habitant, donne à chaque collectivité actionnaire, la 
possibilité de bénéficier de conseils juridiques, de petites études, de dépannage, réalisés par les 
services de la SPL (rédaction cahier des charges pour marchés, conseils en ressources humaines, en 
financement de projet, en montage de dossier…). 
 
A ce titre, des agents de Département ont été mis à disposition pour 23491 euros, représentant  
364 heures pour un tarif horaire moyen de 64.53 euros, sur la base d’un agent à 20 % sur l’année. 
 
Ces mises à disposition pour réaliser les études et les demandes dans le cadre de l’abonnement ont 
donc représenté 950 heures de travail, correspondant à 0.60 agent à temps complet. 
 
 
 
 
 

- MOYENS INTERNES 
 
La SPL a disposé également, pour réaliser ces prestations, de 3 agents internes à la société : 
 
ANDRE Jean-Pierre            temps partiel :          660 h annuelles  
APLINCOURT Philippe temps complet :       1 607 h 
ZUCCARI Jean-Marc  temps partiel :          52 h / mois, soit 624 h/an  
 
Ces agents ont donc réalisé pour la SPL 2 891 h en 2022, pour des prestations directes aux 
collectivités actionnaires ce qui représentent 1,8 agent à temps complet. 
 
Enfin, la société dispose d’agents permettant de gérer la structure, tant au niveau administration et 
technique, qu’en matière de gestion des instances de la société et de sa gouvernance. 
 
Pour cela, elle dispose d’une Responsable Administrative et Financière, d’une Assistante de Direction, 
d’un Chef de projet, mis à disposition par le Département, à hauteur de 70%, d’un directeur général et 
de son conseiller à mi-temps soit l’équivalent de 4.2 postes. 
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Etat global du personnel 
 

Direction et administration  4.2 équivalents temps plein 
Etudes (M.A.D. Département)            0,6  équivalents temps plein 
Personnel technique SPL  1,8  équivalents temps plein 
     _______________________ 
      

     6,6 équivalents temps plein 
 
 

Le Conseil d’Administration a donné à la création de la SPL une autorisation de 
gestion de la masse salariale à hauteur de 8 équivalents temps plein 

 

 

 
 
 
 Les objectifs fixés par le Conseil d’Administration ont donc été respectés en 
matière de masse salariale. 
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Plan d’Actions pour 2023 

 

 
       

 

 

En 2022 le plan d’actions prévoyait de : 

 

➢ De renforcer la mise en œuvre du contrôle analogue, par la mise en place d’une 

procédure de pré-validation par les actionnaires des dossiers présentés dans les 

diverses assemblées (Assemblée Spéciale, Conseil d’Administration, Assemblée 

Générale). 

 

➢ De mettre en œuvre le Règlement Général de Protection des Données en 2021. 

En partenariat avec nos partenaires comptable et informatique le système 

d’information et de contrôle financier des missions sera amélioré. 

 

Ces actions sont terminées. 

 

 
 
 
En 2023, la Société ID 83 mettra tout en œuvre pour servir le mieux possible ses 

actionnaires afin de leur offrir un ensemble de prestations en matière d’ingénierie publique, 

le plus complet.  
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Grâce à la mise en œuvre de l’accord cadre et de la convention de mise à disposition entre 

le Département et ID83, toutes les missions susceptibles d’être sollicitées par les 

collectivités, pourront être honorées. 

 

La modification de la composition du capital social dans les statuts de la SPL sera mise à 

jour. 

 

 

 
 

Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale Ordinaire de valider le 

Rapport d’Activités 2022 et le plan d’actions 2023. 

 

 

 

 

Pour :    Contre :    Abstention : 
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PROTOCOLE D’ACCORD 
 

 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
 La commune de PUGET-SUR-ARGENS, représentée par son Maire, Monsieur Paul 
BOUDOUBE, autorisé aux effets du présent protocole par délibération du Conseil Municipal n° ……….  
du ……………… 
 
ET 
 
 La commune de Bagnols-en-Forêt, représentée par son Maire, Monsieur René BOUCHARD, 
autorisée aux effets du présent protocole par délibération du Conseil Municipal  
n° ………. du ……………… 
 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Il est fréquent qu’une école publique accueille dans ses effectifs des enfants ressortissant de différentes 
communes. Il résulte de cette situation une distorsion financière entre les collectivités concernées. En 
effet, la commune de résidence bénéficie d’une participation financière régulière des parents par le biais 
des impôts locaux, tandis que la commune d’accueil supporte les frais de scolarisation sans aucun apport 
des familles au budget de la collectivité. C’est la raison pour laquelle, les lois de décentralisation ont 
créé un mécanisme de répartition des charges de fonctionnement des établissements scolaires, entre les 
communes concernées par leur fréquentation. 
 
Le principe général de cette répartition est fixé par les dispositions de l’article 23 de la loi n° 83-663 du 
22 juillet 1983 modifié et complété par l’article 113 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005. 
 
Ces textes sont repris par l’article L212-8 du Code de l’Education. Il concerne les écoles maternelles, 
les classes enfantines publiques, ainsi que les écoles élémentaires publiques ordinaires ou spécialisées. 
 
Cet article fonde la répartition sur le principe du libre accord entre les communes concernées. Le 
législateur a préféré favoriser la négociation et la concertation à l’application d’un mécanisme rigide et 
contraignant. 
 
Il est donc fondamental pour les communes de rechercher le dialogue et d’accepter le compromis, afin 
d’assurer la meilleure prise en compte des intérêts en présence. 
 
C’est à cette fin que les parties se sont rapprochées et ont convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 
 
Compte tenu des dépenses de fonctionnement des établissements scolaires engendrées par la commune 
de Puget-sur-Argens et par la commune de Bagnols-en-Forêt, le montant de la participation des 
communes aux frais de fonctionnement des établissements scolaires est forfaitisé à hauteur de 750,00 € 
par enfant et par année scolaire. 
 
Ce forfait correspond au coût de fonctionnement par enfant établi en partenariat avec les communes 
signataires à la date de la rédaction du présent protocole. De fait, il est considéré par l’ensemble des 
parties comme le seuil « plafond » des dépenses nécessaires à un fonctionnement de qualité du service 
public correspondant. Toute dépense supplémentaire est appréhendée comme relevant de la libre volonté 
de chaque commune d’améliorer davantage le service rendu et sera donc exclue du principe de 
répartition. 
 
 

ARTICLE 2 
 
L’effectif pris en compte dans le calcul de la participation est celui déclaré par les écoles publiques 
concernées au cours du premier trimestre de l’année scolaire. 
 
Par souci de simplification, il est précisé que toute variation d’effectif intervenant après cette date sera 
prise en compte à compter de la rentrée scolaire suivante. 
 
 

ARTICLE 3 
 
L’effectif est composé : 

➢ Des élèves dont l’inscription dans l’établissement scolaire de la commune d’accueil a recueilli 
l’autorisation écrite préalable de l’autorité administrative de la commune de résidence, 

➢ Des élèves relevant d’un des 4 cas dérogatoires prévus par l’article L212-8 en son alinéa 5 et en 
son dernier alinéa (obligations professionnelles dues au défaut de mise en place d’un système 
de garde dans la commune de résidence, fratrie dans un établissement scolaire de la commune 
d’accueil, raisons médicales, continuation de la formation dans le cycle pré-élémentaire ou 
élémentaire débuté l’année précédente dans la commune d’accueil). 
Ces cas sont considérés de fait ou de droit, et ce, même en l’absence d’accord préalable de la 
commune de résidence. La commune d’accueil s’engage néanmoins à en informer la commune 
de résidence dès qu’elle en aura connaissance. 
 

Cette disposition vise à préserver la viabilité des structures publiques existantes dans la commune de 
résidence, ainsi que les emplois affectés au fonctionnement du service correspondant. En effet, les 
exigences de la vie quotidienne peuvent conduire les parents à devoir scolariser leurs enfants dans une 
autre commune que celle où ils résident. La prise en compte de cette réalité ne doit pas, pour autant, se 
traduire pour les communes par une « concurrence » qui pourrait s’avérer néfaste en termes de service 
rendu à la population. 
 
 
 
 

ARTICLE 4 
 
Le montant de la participation annuelle est soumis au principe de la réciprocité. Par conséquent, l’effectif 
pris en compte dans le calcul correspond aux effectifs dénombrés, en début d’année, dans les 
établissements scolaires situés dans chaque commune. 
 
 



 Protocole d’accord – Page 3 

ARTICLE 5 
 
Le présent protocole prendra effet à compter de l’année scolaire 2023/2024. 
 
Il sera renouvelé tacitement pour les années scolaires 2024/2025 et 2025/2026. 
 
Il prendra fin en juillet 2026. 
 
 

ARTICLE 6 
 
La situation d’un enfant dont les parents sont divorcés qui réside de manière alternée dans deux 
communes différentes n’étant pas prévue par la loi, il appartient aux communes d’accueil et de résidence 
de fixer les règles d’accord relatives au partage des dépenses de fonctionnement liées à la scolarisation. 
 
D’un commun accord, les charges de fonctionnement, dans ce cas précis de garde alternée, sont divisées 
entre les deux communes de résidence à hauteur de la moitié chacune selon les accords pris sur chacune 
des communes. 
 
 

ARTICLE 7 
 
Chaque commune signataire dispose d’un droit de dénonciation du présent protocole, permettant de 
mettre un terme à leur engagement tel que défini dans les articles ci-dessus. 
 
L’exercice de ce droit prendra forme d’une lettre signée par l’autorité administrative, adressée en 
recommandé avec accusé de réception à la commune signataire. 
 
Pour des raisons d’organisation d’ensemble, la dénonciation ne peut intervenir en cours d’année scolaire. 
Elle prendra effet pour la rentrée scolaire suivante sous réserve du respect d’un préavis de 3 mois avant 
cette rentrée. 
 
Dans tous les cas, cette dénonciation ne pourra remettre en cause les accords obtenus antérieurement. 
 
 

ARTICLE 8 
 
Compte tenu de la volonté de dialogue et de concertation qui a sous-tendu la rédaction du présent 
protocole, les communes partenaires s’engagent à rechercher prioritairement toutes les voies amiables 
de recours en vue de solutionner les éventuels litiges qui pourraient être issus de l’application des 
dispositions décrites ci-dessus. 
 
 
Fait à Puget-sur-Argens, 

le ……………………………. 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Paul BOUDOUBE 

Fait à Bagnols-en-Forêt, 

le ……………………………. 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
René BOUCHARD 
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I Modalités d’accueil : 
 

• ALSH et mercredis 

Les enfants sont accueillis dès l’âge de 3 ans jusqu’à 12 ans révolus.  

Pour les mercredis, Le nombre de place pour les moins de 6 ans est limité à 24 

Pour les vacances : Le nombre de place pour les moins de 6 ans est limité à 16 

Les activités proposées sont accessibles à tous les enfants scolarisés sur la commune ou résidant sur 

celle-ci et hors-commune pour les vacances scolaires, Mercredi sous réserve de places disponibles 

 

• Pour les services périscolaires 

Le service périscolaire est réservé aux enfants scolarisés dans le groupe scolaire Gagliolo. 

Les places étant limitées, Les enfants dont les deux parents ont une activité professionnelle sont 

prioritaires 

• Pour la cantine :  

 

Le service de restauration scolaire est réservé aux enfants scolarisés dans le groupe scolaire Gagliolo  

Les enfants dont les deux parents ont une activité professionnelle sont prioritaires.  

Le repas est servi de 11H30 à 13h20 en cantine. Un système de self est mis en place pour les primaires. 

Les maternelles bénéficient d’un service à table.  

La commune fournie pour chaque enfant en début d’année deux serviettes en tissu. Ces serviettes 

devront être récupérées par les parents en fin de chaque semaine afin de les laver et devront être 

remis dans le sac de l’enfant en début de semaine.  

II Horaires et lieux d’accueil  
 

• Services périscolaires 

La garderie est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi  

Le matin de 7h30 à 8h20 et le soir de 16h30 à18h30 

 

• Services extrascolaires-ALSH 

Les Mercredis : les enfants sont accueillis à l’Ecole Frederic Gagliolo 

Pour les 3-5 ans : hall de la maternelle pour les 3-5 ans 

Pour les 6-12 ans : dans le bâtiment garderie  
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Les parents doivent déposer et venir récupérer les enfants dans le bâtiment garderie. 

Vacances : les enfants sont accueillis à la MTL (Maison du temps libre)  

Pour des raisons de sécurité, il est impératif que les enfants soient accompagnés et confiés à 

l’animateur par les parents 

Mercredis : 

3 formules sont possibles :   7h30-18h00 (si inscription à la journée) 

      7h30-12h00 (si inscription à la demi-journée)    

      7h30-13h00 (si demi-journée avec repas) 

  *Le matin : les enfants peuvent être déposés de 7h30 à 9h00. 

  *Le soir : les enfants peuvent être récupérés de 17h00 à 18h00. 

 

Vacances  8h00-18h00  

  *Le matin : les enfants doivent être déposés de 8h00 à 9h00. 

  *Le soir : les enfants doivent être récupérés de 17h00 à 18h00. 

 

Une garderie d’une demi-heure est mise en place le matin et le soir pour les parents rencontrant des 

difficultés avec les trajets. Les places étant limitées, les parents qui souhaitent bénéficier de ce service 

complémentaire doivent le signifier dès l’inscription. 

III Assurance  
 

Les enfants doivent être assurés pour les activités périscolaires et extrascolaires auprès d’une 

compagnie d’assurance. Le justificatif d’assurance doit être fourni au service jeunesse avec le dossier 

d’inscription.  

Dans le cas d’un accident corporel, l’assurance souscrite par la commune n’intervient pas si un tiers 

est responsable.  

S’il n’y a pas de tiers, l’assurance de la commune n’intervient qu’en complément de l’assurance 

souscrite par la famille, et uniquement dans l’éventualité où les frais ne seraient pas pris en charge par 

l’assurance maladie et la complémentaire santé de l’enfant.  

L’assurance ne prend pas en compte les dégâts vestimentaires (évitez les articles coûteux et précieux).  

Il est interdit aux enfants de porter des bijoux type boucles d’oreilles créoles, chaîne de cou pour éviter 

tout accident. Il est également interdit d’apporter des téléphones portables, tablettes, consoles de 

jeux vidéo. Dans l’éventualité où ce type d’objet serait amené par l’enfant, celui-ci sera confisqué et 

rendu aux parents en fin de journée. 
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IV Procédure concernant les accidents  
En cas d’incident mineur (écorchures, légers chocs, coups…)  L’enfant est pris en charge par l’adulte 

responsable puis reprend ses activités. Les parents seront avertis le soir et les soins seront consignés 

dans le registre d’infirmerie.  

En cas d’incident important ou maladie, (fièvre, contusions, maux importants) les parents sont invités 

dans la mesure du possible à venir chercher leur enfant en signant une décharge.  

« En cas d’accident qui nécessite l’évacuation de l’enfant, le responsable appelle les services de secours 

(avec la fiche sanitaire) et prévient les parents. Une déclaration d’accident sera rédigée. 

IV Prise de médicaments  
 
Le personnel n’est pas autorisé à administrer des médicaments sauf en cas de PAI. 

Un projet d’accueil individualisé (PAI) est établi à la demande des familles en cas d’allergie alimentaire 

ou autre en concertation avec le médecin traitant, les services de la protection maternelle infantile 

(PMI), le médecin scolaire la directrice et le maire. 

L’enfant ayant une allergie alimentaire ne peut pas prendre ses repas tant que le PAI n’est pas à jour 

et signé par l’ensemble des intervenants. 

Un panier repas pourra être fourni par les parents sous leur entière responsabilité selon le protocole 

mis en place lors de la signature du PAI 

Pour tous les PAI (alimentaire ou autre) : 

Les familles fourniront à la direction de l’école ou du centre aéré, le cas échéant, tous les remèdes 

nécessaires au traitement de la crise allergique. 

V Discipline-carnet à point :  
 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de vie établies par l’équipe d’animation, et doivent avoir 

un comportement respectueux (ni violences ni insultes) vis-à-vis de leurs camarades ainsi que des 

adultes. 

Les enfants doivent respecter le matériel mis à leur disposition. 

En cas de non-respect, par l’enfant, des règles énoncées au paragraphe précédent, un premier 

avertissement écrit sera adressé aux parents. 

Une exclusion temporaire d’une semaine pourra être prononcée par l’autorité territoriale si la situation 

perdure où se réitère. 

Dans le cas d’un manquement d’une telle gravité que l’accueil de l’enfant ne peut être maintenu, une 

exclusion définitive et immédiate pourra être prononcée.   

Un carnet à point sera mis en place en début d’année commun aux différents services proposés par la 

municipalité.  
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VI Règlement financier :  
 
Pour chaque activité, un règlement est demandé aux familles en fonction de la grille tarifaire définie 

par la municipalité.  

 Pour les familles allocataires de la CAF, l’application du barème est obligatoire puisque le montant de 

la prestation de service versée par la CAF vient en complément de la participation familiale quelle 

qu’elle soit.  

Le barème national CNAF est basé sur le principe d’un taux d’effort appliqué aux revenus des familles, 

en fonction du nombre d’enfants qu’elles ont en charge (au sens de l’administration fiscale).  

Pour les familles non-allocataires, les ressources imposables du foyer avant déduction des 

abattements fiscaux, figurant sur le dernier avis d’imposition seront pris en compte, en complément 

de l’attestation de ressources fournies par la CAF à la demande de la famille.  

Le tarif est calculé en fonction des revenus des familles quand elles ne sont pas inscrites à la CAF ou en 

fonction du quotient familial fourni par cet organisme quand elles y sont inscrites. 

Une tarification sociale pour la restauration collective est appliquée aux familles  

Pour les familles qui ne souhaiteraient pas communiquer leurs revenus, le tarif le plus élevé sera 

appliqué. 

 

Aucune réduction ne peut être effectuée excepté pour les motifs suivants : 

 Fermeture exceptionnelle de l’établissement 

 Eviction de l’enfant pour raison médicale  

 

Les absences non justifiées par la fourniture d’un certificat médical ne pourront faire l’objet d’aucun 

remboursement. Le certificat médical devra être produit dans les 48 heures suivant l’absence de 

l’enfant.  

 

Le règlement des sommes dues se fait à terme à échoir et doit être effectué obligatoirement avant la 

date limite indiquée sur la facture, en l’absence de prélèvement. 

Les familles en difficulté financière peuvent en informer le régisseur et sont conviées à se rapprocher 

du CCAS de la commune.  

Pour toute annulation, le service jeunesse doit être informée au moins 7 jours avant le début de 

l’activité.  Dans le cas contraire, aucun remboursement ne sera effectué.  

A défaut de régularisation dans le mois qui suit la facturation, le Régisseur saisira la Trésorerie qui 

procédera à son recouvrement et sera, dès lors, le seul interlocuteur de la famille, le Guichet Unique 

n’étant plus administrativement compétent pour régler le litige qui opposerait la famille à la 

Municipalité. 

La municipalité se réserve le droit de résilier l’inscription de l’élève au-delà du 3ème rejet dans l’année 

scolaire. 

De plus, et seulement dans le cas où un 3ème rejet aurait eu lieu, la municipalité se réserve le droit de 

refuser la réinscription de l’élève l’année suivante. 
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Toute contestation de facture devra parvenir avant le 10 du mois qui suit la facturation par courrier ou 

courriel  

Le régisseur n’accorde aucun délai de paiement prolongé. Tout chèque émis à l’ordre de « Régie de 

Recettes », est encaissé sans délai par le service.  

Les modes de règlement sont les suivants :  prélèvements automatiques, chèque, espèces, paiement 

en ligne et cartes bancaires (en cours de déploiement), ticket CESU  

Les familles réglant en CESU doivent demander un devis à l’inscription et informer le service du mode 

de règlement (règlement fractionné ou en totalité). Le règlement doit intervenir à la même date que 

pour les autres modes de règlement.  

 

 

VII Autorisation de sortie- 
Seules les personnes autorisées qui auront été identifiées sur le dossier d’inscription pourront venir 

chercher votre enfant. Aucun enfant ne sera remis à une personne non désignée par les responsables 

légaux. Les personnes autorisées (hors responsables légaux) devront se munir d’une pièce d’identité.  

Dans l’éventualité où la personne ne serait pas à même de fournir un document attestant de son 

identité, l’enfant ne pourra lui être remis 

Les enfants de 10 ans et plus peuvent être autorisés à rentrer par leurs propres moyens (à vélo, à 

pied, ...).  

En cas de départ anticipé, il est impératif de prévenir la direction le matin. Une décharge de 

responsabilité précisant l’horaire de sortie devra être signée.  

 

VIII Inscriptions : 
Les demandes d’inscription doivent être transmises au service jeunesse selon les dates arrêtées 

chaque année par la commune.  

Toute inscription transmise en dehors de ces dates ne pourra être prise en compte 

Les fiches d’inscriptions fournies par la commune doivent être complétées et accompagnées des 

documents nécessaires à l’inscription. Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 

Le dossier d’inscription doit être rendu complet au plus tard le dernier jour d’école en garderie ou au 

centre de loisirs si besoin. 

Un dossier unique est prévu permettant les inscriptions pour l’ensemble des centres de l’année 

scolaire. (Mercredis et vacances) 

Le dossier doit être dûment rempli et signé par les responsables légaux.  

En cas de divorce ou de séparation, il convient de fournir une copie du jugement officiel indiquant les 

modalités de garde de l’enfant.  
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Mercredis :  

La réservation devra être faite lors des inscriptions. Si une modification dans les réservations doit être 

apportée en cours d’année elle devra être effectuée au minimum 7 jours avant la date où l’enfant doit 

être accueilli.  La demande devra être envoyée par courriel à l’adresse suivante : 

animations@bagnolsenforet.fr. Aucune demande verbale ne sera prise en compte 

Dans l’éventualité où la réservation n’est pas annulée au minimum 7 jours avant, la journée reste due, 

aucun remboursement ne sera possible, sauf cas de maladie dûment justifié par un certificat médical. 

  

Vacances scolaires :  

La réservation sera ouverte 1 mois avant le début de chaque période de vacances et clôturée 15 

jours avant chaque début de vacances.  

Aucune modification dans les réservations ne sera possible, sauf cas de maladie dûment justifié par 

un certificat médical.   

Absences : En cas de maladie, les parents doivent prévenir la direction du centre au plus tôt par 

courriel ou par téléphone  

IX Responsabilité des parents 
Les enfants sont placés sous la responsabilité de l’Education Nationale jusqu’à 16h30. 

Au-delà, l’enfant est, au choix de la famille : 

-Accueilli en périscolaire à condition d’y avoir été préalablement inscrit. Il est dans ce cas placé sous 

la responsabilité de la commune et ce, jusqu’à son départ de l’école.  

-Récupéré par les parents, la famille ou tout autre représentant autorisé à le faire sur autorisation 

parentale (personne majeure). Il est dans ce cas, placé sous la responsabilité de la personne qui 

l’aura récupéré. 

En cas d’absence des parents, de la famille ou de la personne autorisée à le récupérer à 16h30 après 

la classe, les parents ou le représentant en charge de le récupérer sont informés téléphoniquement 

par l’équipe périscolaire que la Gendarmerie de secteur a été avisée. 

L’administration se réserve le droit de suspendre l’accès à l’activité après un premier rappel écrit aux 

familles 

 

X Informatique et libertés  
La gestion des inscriptions et de la facturation est effectuée par traitement automatisé.  

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), chaque parent dispose 

d’un droit d’accès et de rectification pour toute information nominative le concernant. Les personnes 

habilitées ont une autorisation pour accéder au site Internet CDAP «Consultation des Données 

Allocataires par les Partenaires » à caractère professionnel qui permet à ces personnes de consulter 

directement des éléments du dossier familial nécessaire à l’exercice de leur mission.  

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, la famille peut s’opposer à la consultation de ces informations en écrivant au 

mailto:animations@bagnolsenforet.fr
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guichet unique. Dans ce cas, il appartient aux familles de fournir les informations nécessaires au 

traitement du dossier administratif. Ce traitement a pour finalité le contrôle de l’accès des enfants et 

des adultes aux activités. Le système retenu est interconnecté avec une application de gestion ainsi 

qu’un fichier d’inscrits pour le contrôle d’accès par un système de pointage.  

 

XI Modifications Du Règlement  
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du Maire ou 

d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée délibérante. 

XII Application Du Règlement  
Les parents prennent l’engagement de se conformer au présent règlement accessible 24h/24 sur le 

site de la commune dont un exemplaire pourra leur être remis, à leur demande, à l’admission de leur 

enfant dans l’établissement.  

Ce règlement est notifié à chaque parent lors de la constitution du dossier et est téléchargeable sur le 

site de la ville.  

Nul ne peut prétendre ne pas en connaitre l’existence. La validation du dossier par les services de la 

commune entraine l’acceptation du présent règlement intérieur. Chaque parent atteste sur l’honneur 

l’exactitude des renseignements donnés. 

XIII Droit A L’image  
 
A différentes occasions dans l’année scolaire, la commune peut être amenée à réaliser des photos 

individuelles ou de groupe, des films, à des fins de communication par voie de presse, communiqués 

internes ou réseaux sociaux. 

Une autorisation des parents, valable pour toute la scolarité de l’enfant, est obligatoire et devra être 

formulée sur l’imprimé prévu à cet effet (Exploitation d’images). 

En cas de non-renseignement de ce document, la commune ne sera pas autorisée à diffuser les 

photographies ou films faisant apparaître les élèves. 

 

Signature du représentant légal ………………………………………..qui certifie avoir pris connaissance du 

présent règlement et du droit à l’image. 
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EXPLOITATION D’IMAGE 
M.Mme……………………………………… 
Donne (nt)  …………………………………Ne donne (nt) pas  
à la commune l’autorisation de reproduire ou représenter la (les) 
photographie (s) prise (s) par celle-ci et représentant mon enfant pour 
les usages suivants : 

✓ Publication dans le cadre d’articles d’information du bulletin 
municipal 

✓ Publication dans Var Matin 
✓ Publication de photos ou d’images à partir des supports 

réalisés par les accueils municipaux ou dans le cadre de la 
communication municipale 

✓ Publication de photos et vidéos sur le réseau social Facebook 
 
dans un but non commercial. Les légendes accompagnant la 
reproduction ou la représentation de la (ou des) 
photographie(s) ne devront pas porter atteinte à ma réputation 
ou à ma vie privée. 
 

 
 

 
 

 

Signature du représentant légal :  

 

 
 

 













Travaux d’entretien de l’itinéraire pédestre  

entre le Col de la Pierre du Coucou et le site des anciennes meulières 

Commune de Bagnols en Forêt 

 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Schéma d’Accueil du Public (SAP) porté par le Syndicat Mixte du Grand 
Site de l’Estérel (SMGSE), une réflexion a été menée afin de faire émerger un réseau d’itinéraires de 
sports de nature permettant de répondre aux attentes des divers types de visiteurs identifiés dans 
l’étude de fréquentation de l’Estérel de 2018.  
 
Le massif de l’Estérel revêt une valeur naturelle et paysagère exceptionnelle qui en font un lieu unique 
et fragile. De grande notoriété et de forte fréquentation, c’est également un espace vivant qui constitue 
un capital majeur pour le développement territorial et l’économie touristique locale. 
 
Au travers de l’Opération Grand Site de l’Estérel (OGS), il s’agit de préserver les patrimoines naturels et 
culturels tout en les valorisant par un accueil pour tous ouvert aux différentes pratiques et pratiquants 
dans le respect du site.   Les itinéraires du Grand Site devront être entretenus, sécurisés et signalés 
pour permettre de découvrir le Grand Site de l’Estérel à travers plusieurs types et niveaux de pratiques 
(randonnées pédestre, vélo, équestre et escalade) tout en préservant les lieux les plus sensibles. 
 
Le SAP de 2021 a identifié un réseau d’itinéraires pédestres de 500 km environ au sein desquels 62 km 
sont déjà balisés dans le cadre du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) du Département des Alpes-Maritimes. Le réseau restant à baliser se situe donc dans le 
Département du Var et couvre un linéaire approximatif de 460 km. S’ajoutent à cela environ 35 km 
d’itinéraires à baliser sur la commune de Roquebrune-sur-Argens, dont une partie du territoire va être 
intégrée à court terme au périmètre de l’OGS. 
 
Sur ce réseau se trouvent des zones d’accueil/portes d’entrée, c’est-à-dire des interfaces entre le milieu 
naturel et le milieu urbain/routier par lesquelles les visiteurs accèdent au massif de l’Estérel et depuis 
lesquelles ils débutent leurs pratiques.  
 
Il existe plusieurs zones d’accueil principales : 

● 4 zones cardinales  

- Blavet-Bouverie à l’Ouest, 

- Col du testanier/Malpey au Nord, 

- Théoule à l’Est, 

- Gratadis au Sud. 
● 1 zone d’accueil principale est excentrée et donne accès au Rocher de Roquebrune-sur-Argens 

 
● La dernière zone est un site autonome, qui présente les caractéristiques d’une zone d’accueil 

principale et d’un site emblématique de 1er niveau : le Dramont. 
 
Il existe aussi 20 à 25 portes d’entrée secondaires dans le massif. 
 
 



 
 
 
 
PERIMETRE DU PROJET OGS 
 

L’emprise du projet correspond au périmètre de l’Opération Grand Site (périmètre en couleur vive sur 
la carte ci-dessous). 
 

 
 

 

CONTEXTE LOCAL 

Au sein de ce réseau d’itinéraire se trouve la section reliant le « Col de la Pierre du Coucou » au « site 

des anciennes meulières », sur la commune de Bagnols-en-Forêt. 

Sur la carte ci-après, dans le cercle rouge apparait la section d’itinéraire concernée. Le tracé est 

surligné de bleu, indiquant que cet itinéraire a été retenu au Schéma d’Accueil du Public de l’OGS 

comme portion de réseau dédiée à la pratique de la randonnée pédestre. 

Cette section s’étend sur 190 mètres linéaires pour un dénivelé d’approximativement 50 mètres. 

La portion ici désignée ne pénètre pas sur le site des anciennes meulières qui ne sera en aucun cas 

concerné par les travaux. 

 



La section d’itinéraire concernée se trouve sur le tracé bleu encerclé de rouge ci-dessus 

 
C’est également une portion inscrite au GR de Pays « Le Pays de Fayence…à pied » n° 11. 

 



Ce tronçon de l’itinéraire s’étend sur une seule parcelle cadastrale : Section OD n° 776 

 

 

Cet itinéraire est le principal accès menant au site de la taillerie de meules romaines, puis de 

l’Oppidum « La Forteresse ». 

 

 

 

Col de La 

Pierre du 

Coucou 



CONSTAT 

 

Le sentier est très utilisé, à la fois par de nombreux randonneurs sportifs, des visiteurs venus 

découvrir les sites historiques ainsi que des pratiquants de VTT enduro. 

Il est également soumis à une érosion conséquente du fait de son cheminement en travers de la 

pente et d’un dénivelé important. 

Ces deux facteurs, usage intensif et érosion, ont entrainé une dégradation de l’assiette du chemin, et 

même parfois la création de sentes « sauvages » permettant d’éviter les sections les plus abimées. 

Le chemin devient difficilement praticable pour le « grand public » et la divagation du tracé par suite 

de création de sentes de déviation pourra entrainer une perte de repères chez les visiteurs les moins 

habitués aux randonnées en milieu naturel. 

Les déviations d’itinéraires engendrent également la mise en péril de certaines meules romaines, 

initialement à proximité du sentier et qui se retrouvent désormais à supporter le passage des usagers. 

 

PROJET  

 

Il s’agit ici de restaurer l’état du chemin afin d’offrir aux visiteurs un tracé unique et clairement 

identifiable. La structure du sentier doit retrouver une assiette permettant au plus large public quel 

que soit son niveau de pratique de la randonnée, d’accéder au site historique des anciennes 

meulières en sécurité. 

 

DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Il s’agit de réaliser des ouvrages en pierres sèches récoltées sur site. Il sera toutefois accepté l’emploi 

de liant hydraulique lorsque les techniques en pierres sèches ne pourront être utilisées, sous réserve 

de conserver une apparence « joints secs ». 

Le descriptif des postes de travaux est détaillé ci-après : 

• Poste 3.11 : Revers d’eau – rang de pierres dressées sur chant 

• Poste 3.12 : Revers d’eau – rang de pierres dressées sur chant et maçonnées 

• Poste 3.13 : Cunette en pierres sèches 

• Poste 3.14 : Cunette en pierres maçonnées  

• Poste 3.15 : Emmarchement en pierres sèches 

• Poste 3.16 : Emmarchement « simple » 

• Poste 3.17 : Emmarchement en pierres maçonnées 

• Poste 3.18 : Emmarchement taillé dans le rocher 

• Poste 3.19 : Pavage ou dallage en pierres sèches 

• Poste 3.20 : Pavage ou dallage en pierres maçonnées 



• POSTE 3.11 - REVERS D’EAU : RANG DE PIERRES DRESSES 
SUR CHANT 

Définition du poste  

La prestation consiste à réaliser des ouvrages permettent de canaliser et d’évacuer les eaux de 

ruissellements, les sources, de l’amont vers l’aval du sentier, avant qu’ils ne creusent l’assise du 

sentier et ne charrient trop de matériaux. 

Les ouvrages seront réalisés par constitution d'une dépression de l'assise de la plateforme, renforcée 

par une rangée de pierres sèches dressées sur chant et encastrées dans le terrain naturel sur les 2/3 

de leur hauteur. 

Les revers d'eau seront réalisés avec les pierres du site si celles-ci sont en nombre suffisant et de 

forme adaptée. Dans le cas contraire, des pierres de même nature seront approvisionnées. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille. Les pierres 
utilisées sont plus ou moins travaillées. 

Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 

Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux et tri des différents types de pierres ; 

Réalisation manuelle ou mécanique des fouilles ; 

Réalisation de l’ouvrage.  

Pour permettre d'évacuer les eaux de ruissellement de la plateforme du sentier, la pente et 
l'orientation du revers d'eau devront permettre un bon écoulement naturel de l'eau. La largeur 
du revers d’eau sera supérieure ou égale à 50 cm. 

La profondeur devra être d’au moins 15 cm au pied de la rangée de pierres dressées, alignées et 
soigneusement calées à l’aide de pierres plus petites et de cailloux. 

Afin de ne pas aggraver l’érosion, le terrain naturel sera soigneusement compacté après mise en 
place des pierres.  

Nettoyage de la zone de travaux. 

Rémunération du poste 

La réalisation des revers d’eau sera rémunérée au mètre linéaire. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres sur site dans un rayon de 50 m 
autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas, l’approvisionnement des 



pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

Un prix pour un approvisionnement en pierres sur site dans un rayon supérieur à 50 m autour du 
chantier. 

 

 

 

 
 

• POSTE 3.12 - REVERS D’EAU : RANG DE PIERRES DRESSES 
SUR CHANT ET MACONNEES 

Définition du poste  

La prestation consiste à réaliser des ouvrages permettent de canaliser et d’évacuer les eaux de 

ruissellements, les sources, de l’amont vers l’aval du sentier, avant qu’ils ne creusent l’assise du 

sentier et ne charrient trop de matériaux. 

Les ouvrages seront réalisés par constitution d'une dépression de l'assise de la plateforme, renforcée 

par une rangée de pierres sèches dressées sur chant, encastrées dans le terrain naturel sur les 2/3 de 

leur hauteur et maçonnées. 

Les revers d'eau seront réalisés avec les pierres du site si celles-ci sont en nombre suffisant et de 

forme adaptée. Dans le cas contraire, des pierres de même nature seront approvisionnées. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

✓ Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille. Les 
pierres utilisées sont plus ou moins travaillées. 

✓ Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 



✓ Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux et tri des différents types de pierres ; 

✓ Réalisation manuelle ou mécanique des fouilles ; 

✓ Réalisation de l’ouvrage.  

✓ Pour permettre d'évacuer les eaux de ruissellement de la plateforme du sentier, la pente et 
l'orientation du revers d'eau devront permettre un bon écoulement naturel de l'eau. La 
largeur du revers d’eau sera supérieure ou égale à 50 cm. 

✓ La profondeur devra être d’au moins 20 cm au pied de la rangée de pierres dressées, 
alignées, calées et scellées au mortier de ciment. Si besoin, avant leur mise en place, les 
pierres seront lavées au jet de façon à être propres et permettre une bonne adhérence du 
mortier de scellement. Elles seront posées sur un lit de mortier dosé à 300 kg/m³ serrées les 
unes contre les autres, frappées doucement et tassées à la massette de manière à faire refluer 
le mortier. 

✓ Les joints constitués devront être le plus étroit possible et n'excéderont pas une largeur 
supérieure à 3 cm. Avant la prise totale du mortier, les surfaces des pierres seront brossées 
et les joints légèrement creusés de façon à obtenir des joints creux. 

✓ Compactage du sol après mise en place des pierres et nettoyage de la zone de travaux. 

Rémunération du poste 

La réalisation des revers d’eau sera rémunérée au mètre linéaire. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

  



• POSTE 3.13 - CUNETTE PAR MISE EN ŒUVRE DE 2 RANGS 
DE PIERRES SECHES DRESSEES SUR CHANT AVEC PAVAGE 
DE FOND 

Définition du poste  

La prestation consiste à réaliser des ouvrages permettent de canaliser et d’évacuer les eaux de 

ruissellements, les sources, de l’amont vers l’aval du sentier, avant qu’ils ne creusent l’assise du 

sentier et ne charrient trop de matériaux. Lorsque les contraintes érosives seront jugées comme 

moyennes, l'eau sera alors conduite dans une cunette pavée de pierres plates aux bordures protégées 

de l'érosion par deux rangs de pierres sèches dressées sur chant et encastrées dans le terrain naturel 

sur les 2/3 de leur hauteur 

Les cunettes seront réalisées avec les pierres du site si celles-ci sont en nombre suffisant et de forme 

adaptée. Dans le cas contraire, des pierres de même nature seront approvisionnées. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille. La plus petite 
dimension des pierres utilisée devra être supérieure ou égale à 10 cm. 

Les pierres utilisées sont plus ou moins travaillées. 

Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 

Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux et tri des différents types de pierres ; 

Réalisation manuelle ou mécanique des fouilles. L'assise décaissée et profilée devra être rendue 
stable, dure et plane. 

Réalisation de l’ouvrage : 

Les pierres dressées des parties latérales de la cunette seront posées sur un lit de matériaux tout-
venant régalé et meuble (de granulométrie 0,31/5 maximum et d'épaisseur 5 cm environ), puis 
bloquées les unes contre les autres et tapées à la massette de façon à réduire les espaces. Le 
pavage de pierres pour garnir le fond de la rigole sera ensuite constitué de la même façon. Les 
espaces entre les pierres seront remplis de terre fine ou matériaux fins criblés et mélangés. 

La qualité du dallage, la pente et l'orientation de l'ouvrage devront permettre un bon écoulement 
naturel de l'eau dans la rigole. 

La section d'écoulement sera choisie sur site en fonction des quantités d'eau susceptibles d'inonder 
le sentier. Elle sera comprise entre 300 et 600 cm², soit une largeur intérieure comprise entre 20 
et 40 cm et une hauteur comprise entre 10 et 20 cm. 

Pour permettre d'évacuer les eaux de ruissellement de la plateforme du sentier, la pente et 
l'orientation du revers d'eau devront permettre un bon écoulement naturel de l'eau. La largeur 
du revers d’eau sera supérieure ou égale à 50 cm. 

Compactage du sol après mise en place éventuelle de pierres plates en jonction avec la plateforme 
du sentier et nettoyage de la zone de travaux. 



 

 

Rémunération du poste 

La réalisation des revers d’eau sera rémunérée au mètre linéaire selon les dimensions des ouvrages 

effectivement réalisés. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

  



• POSTE 3.14- CUNETTE PAR MISE EN ŒUVRE DE 2 RANGS 
DE PIERRES DRESSEES MACONNEES SUR CHANT AVEC 
PAVAGE DE FOND 

Définition du poste  

La prestation consiste à réaliser des ouvrages permettent de canaliser et d’évacuer les eaux de 

ruissellements, les sources, de l’amont vers l’aval du sentier, avant qu’ils ne creusent l’assise du 

sentier et ne charrient trop de matériaux. Lorsque les contraintes érosives seront jugées comme 

fortes, l'eau sera alors conduite dans une cunette pavée de pierres plates aux bordures protégées de 

l'érosion par deux rangs de pierres dressées sur chant, encastrées dans le terrain naturel sur les 2/3 

de leur hauteur et maçonnées. 

Les cunettes seront réalisées avec les pierres du site si celles-ci sont en nombre suffisant et de forme 

adaptée. Dans le cas contraire, des pierres de même nature seront approvisionnées. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille. La plus petite 
dimension des pierres utilisée devra être supérieure ou égale à 10 cm. 

Les pierres utilisées sont plus ou moins travaillées. 

Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 

Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux et tri des différents types de pierres ; 

Réalisation manuelle ou mécanique des fouilles. L'assise décaissée et profilée devra être rendue 
stable, dure et plane. 

La profondeur devra être d’au moins 20 cm au pied de la rangée de pierres dressées, alignées, calées 
et scellées au mortier de ciment.  

Réalisation de l’ouvrage : 

Les pierres dressées des parties latérales de la cunette seront posées sur un lit de mortier dosé à 300 
kg/m³, puis bloquées les unes contre les autres et tapées à la massette de façon à réduire les 
espaces. Si besoin, avant leur mise en place, les pierres seront lavées au jet de façon à être 
propres et permettre une bonne adhérence du mortier de scellement. Le pavage de pierres pour 
garnir le fond de la cunette sera ensuite constitué de la même façon. 

Les joints constitués devront être le plus étroit possible et n'excéderont pas une largeur supérieure à 
3 cm. Avant la prise totale du mortier, les surfaces des pierres seront brossées et les joints 
légèrement creusés de façon à obtenir des joints creux. 

La qualité du pavage de fond, la pente et l'orientation de l'ouvrage devront permettre un bon 
écoulement naturel de l'eau dans la cunette. 

La section d'écoulement sera choisie sur site en fonction des quantités d'eau susceptibles d'inonder 
le sentier. Elle sera comprise entre 300 et 600 cm², soit une largeur intérieure comprise entre 20 
et 40 cm et une hauteur comprise entre 10 et 20 cm. 



La largeur du revers d’eau sera supérieure ou égale à 50 cm. 

Compactage du sol après mise en place éventuelle de pierres plates en jonction avec la plateforme 
du sentier et nettoyage de la zone de travaux. 

Rémunération du poste 

La réalisation des revers d’eau sera rémunérée au mètre linéaire. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier.  



• POSTE 3.15– EMMARCHEMENTS EN PIERRES SECHES 

Définition du poste 

L’emmarchement en pierres est un ouvrage placé en travers du sentier permettant le franchissement 

de dénivellation. Les pierres seront montées à sec. 

Leurs dimensions seront fonction de la largeur du sentier. 

Leur nombre, leur implantation et leur géométrie seront définis lors d'une visite contradictoire avec 

le représentant du maître d'œuvre. 

Les dimensions moyennes sont les suivantes : 

 Longueur : 1 m 

 Largeur ou profondeur (giron) : 30 cm minimum 

 Hauteur (contremarche) : 15 à 20 cm. 

Les marches seront réalisées préférentiellement avec les pierres du site d’emploi si celles-ci sont en 

nombre suffisant et de forme adaptée. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille ; 

Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 

Préparation de la fondation soit manuellement soit mécaniquement ; 

Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux ; 

Réalisation de l’ouvrage : 

Les pierres seront éventuellement retaillées pour présenter au moins deux faces plates 
perpendiculaires qui constitueront le giron et la contremarche. Les extrémités seront encastrées 
dans les berges. Les paliers qui ne sont pas naturellement épaulés par des talus, seront 
obligatoirement épaulés latéralement, des 2 côtés, avec des pierres de dimensions minimales 
identiques afin d’assurer leur stabilité. 

Pour augmenter leur stabilité, les pierres seront toujours mises en boutisse, encastrées dans le sol 
sur, au moins, la moitié de leur hauteur, posée sur un lit de matériaux meubles travaillés de 5 cm 
minimum en fond de fouille. 

Après mise en place, blocage des pierres les unes contre les autres, calage et vérification de leur 
stabilité, l'amont de l'emmarchement sera remblayé, compacté, éventuellement terrassé pour 
accueillir l'emmarchement suivant. 

Les espaces entre les pierres constitutives des emmarchements seront remplis de pierres plus petites, 
callées et de tout-venant compacté. 

La pente et l'orientation des emmarchements devront permettre un bon écoulement naturel de l'eau. 



De façon à limiter l'érosion, la pente maximale des paliers entre marches devra être inférieure à 10 
%. 

Compactage du sol et nettoyage de la zone de travaux. 

 

Rémunération du poste 

La réalisation des emmarchements sera rémunérée au mètre linéaire. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

• POSTE 3.16 – EMMARCHEMENTS « SIMPLES » 

Définition du poste 

Il s’agit de reprendre avec des emmarchements dits « simples » une partie ou totalité un passage du 

sentier en utilisant des pierres de site choisies pour leur forme et leur masse. Il peut être nécessaire 

pour faciliter la pose et la stabilité de l’emmarchement, d’effectuer un petit travail de terrassement 

dans les cavités et parties détériorées.  

Description du poste 

Les pierres seront choisies et triées à proximité dans un rayon inférieur à 50 m ou éventuellement 

amenées à partir de carrière ou extraites de zones de prélèvement. 

  

Les dimensions des pierres à mettre en place devront adaptées au terrain et impérativement 

bloquées dans le support présent ou entre les pierres présentes. 

Souvent, pour assurer la pérennité l’emmarchement, d’avoir à décaisser manuellement ou 

mécaniquement l’assise du sentier et la roche afin de poser de façon durable les pierres. 

L’attention du prestataire est attirée sur le fait que la nature du rocher à taillé est différente selon les 

secteurs à traiter, la texture pouvant aller de très dure, à plus ou moins altérée, voire friable. Le 

façonnage du point ou se positionnera la marche devra donc être réalisé par tout moyen adapté 

(marteau piqueur, pic à roche, …) à l’exclusion de l’emploi d’explosifs. 

Les produits rocheux issus du façonnage des marches seront disposés de préférence en comblement 

pour faciliter le drainage des eaux de ruissèlement ou sur les abords du sentier. 

Les dimensions de ces marches (largeur, profondeur et hauteur) seront adaptées en fonction de la 

largeur du sentier. Leur implantation, leur géométrie et leur nombre seront adaptés au site et définis 

lors d'une visite contradictoire avec le représentant du maître d'œuvre. 

Les surfaces du dessus seront planes et de niveau afin de faciliter la pose des pieds et permettre une 

bonne adhérence.  

La pose de pierres sèches pour l’emmarchement doit être soigné ; son maintien en place se fait par 

son poids et permet aussi d’éviter la dégradation de l’assise du sentier. Il ne saurait être question 

d’empiler simplement des pierres sur l’assise mais au contraire parfaitement calées afin de ne plus 

bouger. 

Ce poste comprend les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

− Démontage le cas échéant de la marche défectueuse ; 
− Nettoyage et préparation de la zone ; 



− Approvisionnement et tri des pierres soit récupérées du démontage de l’ouvrage à rebâtir soit 
choisies en périphérie du chantier ou approvisionnées ; 

− Préparation de la fouille soit manuellement soit mécaniquement (compresseur et marteau 
piqueur) pour adapter au mieux le gabarit de la pierre à poser ;  

− Pose des pierres larges, assises à une profondeur correcte Les extrémités seront suffisamment 
encastrées dans le terrain naturel pour assurer la bonne intégration de l’emmarchement ; 

− Pour la stabilité de l’ouvrage, les pierres sont mises en place à plat et peuvent bloquées avec des 
cales voir si besoin scellées (procédé à valider par le maitre d’œuvre) ; 

− Ce type d’emmarchement n’est possible que si l’on dispose de belles pierres, plus ou moins 
plates qui peuvent avoir besoin d’être retaillées pour épouser une forme ; 

− Il n’est pas nécessaire que les pierres soient toutes de la même hauteur ; il est toléré 
qu’esthétiquement l’emprise des pierres sur l’assise soit disparate. 

− On essaiera de privilégier une intégration dans le substrat solide des abords latéraux du sentier 
pour garantir une meilleure stabilité. Si cela est possible on privilégiera les pierres qui 
volumineuses. 

− Le terrain est remis à l’état naturel en bordure des pierres. 
− Une zone témoin doit être réalisée pour validation avant mise en œuvre. 
− La finition des abords de l’ouvrage est soignée. 

Rémunération du poste 

La réalisation des emmarchements sera rémunérée au mètre linéaire. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

 

EXEMPLES : 

 

 



 

• POSTE 3.17– EMMARCHEMENTS EN PIERRES MACONNEES 

Définition du poste 

L’emmarchement en pierres est un ouvrage placé en travers du sentier permettant le franchissement 

de dénivellation. Les pierres seront montées sur lit de mortier et scellées. 

Leurs dimensions seront fonction de la largeur du sentier. 

Leur nombre, leur implantation et leur géométrie seront définis lors d'une visite contradictoire avec 

le représentant du maître d'œuvre. 

Les dimensions moyennes sont les suivantes : 

 Longueur : 1 m 

 Largeur ou profondeur (giron) : 30 cm minimum 

 Hauteur (contremarche) : 15 à 20 cm. 

Les marches seront réalisées préférentiellement avec les pierres du site d’emploi si celles-ci sont en 

nombre suffisant et de forme adaptée. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Tri et choix des pierres qui seront sélectionnées selon leur forme et leur grande taille ; 

Transport des matériaux sur le lieu d’intervention ; 

Préparation des fouilles de fondation exécutées selon les indications du représentant du Maître 
d'œuvre, manuellement ou mécaniquement selon la nature du terrain rencontré ; 

Démontage le cas échéant d’un ouvrage défectueux ; 



Réalisation de l’ouvrage : 

Pour avoir une bonne adhérence au mortier de scellement, les pierres seront propres, exemptes de 
terre ou matière organique éventuellement retaillées pour présenter au moins deux faces plates 
perpendiculaires qui constitueront le giron et la contremarche. Les extrémités seront encastrées 
dans les berges. Les paliers qui ne sont pas naturellement épaulés par des talus, seront 
obligatoirement épaulés latéralement, des 2 côtés, avec des pierres de dimensions minimales 
identiques afin d’assurer leur stabilité. 

Pour augmenter leur stabilité, les pierres seront toujours mises en boutisse, encastrées dans le sol 
sur, au moins, la moitié de leur hauteur, posée sur un lit de mortier dosé à 300 kg/m³ de ciment 
minimum et de quelques centimètres d'épaisseur. 

Après mise en place, et blocage les unes contre les autres, les pierres seront tapées à la massette pour 
faire refouler le mortier de scellement. Les espaces entre les pierres constitutives des 
emmarchements seront remplis de pierres plus petites. Les joints seront remplis de mortier à 
refus dosé à 300 kg/m³ de ciment minimum puis légèrement creusés avant prise totale pour 
réaliser des joints creux de façon à optimiser l'adhérence et l'intégration paysagère. L'amont de 
l'emmarchement sera remblayé, compacté, éventuellement terrassé pour accueillir le lit de 
mortier et l'emmarchement suivant. 

 

Après mise en place, blocage des pierres les unes contre les autres, calage et vérification de leur 
stabilité,  

La pente et l'orientation des emmarchements devront permettre un bon écoulement naturel de l'eau. 

De façon à limiter l'érosion, la pente maximale des paliers entre marches devra être inférieure à 10 
%. 

Compactage du sol et nettoyage de la zone de travaux. 

Rémunération du poste 

La réalisation des emmarchements sera rémunérée au mètre linéaire selon les dimensions des 

marches effectivement réalisées. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• POSTE 3.18 – EMMARCHEMENTS TAILLES DANS LE 
ROCHER 

Définition du poste 

La prestation consiste à tailler des emmarchements dans le rocher pour améliorer la sécurité et le 

confort de franchissement de certains tronçons rocheux. 

Description du poste 

L’attention du prestataire est attirée sur le fait que la nature du rocher taillé est différente selon les 

secteurs à traiter, la texture pouvant aller de très dure, à plus ou moins altérée, voire friable. Le 

façonnage des marches devra donc être réalisé par tout moyen adapté (marteau piqueur, pic à roche, 

…)  à l’exclusion de l’emploi d’explosifs. 

Les produits rocheux issus du façonnage des marches seront disposés sur les abords du sentier ou 

évacués. Dans ce dernier cas, un prix spécial au bordereau des prix est prévu. 

Les dimensions de ces marches seront adaptées en fonction de la largeur du sentier. Leur 

implantation, leur géométrie et leur nombre seront adaptés au site et définis lors d'une visite 

contradictoire avec le représentant du maître d'œuvre. 

Les dimensions moyennes sont les suivantes : 

Largeur : 1 m 

Profondeur (giron) : 30 cm minimum 

Hauteur (contremarche) : 20 à 25 cm. 

Les surfaces des girons seront planes et bouchardées afin de permettre une bonne adhérence. Cette 

prestation fait partie intégrante de la réalisation de la marche. 

Rémunération du poste 

Cette prestation est rémunérée au mètre linéaire de marche réalisée.  

 



 

 

 

 

 

 

  



• POSTE 3.19 – PAVAGE OU DALLAGE EN PIERRES SECHES 

Définition du poste 

Il s'agit de confectionner un empierrement en pierres sèches destiné à maintenir le sol, à protéger la 

surface du sentier contre l’érosion naturelle et le piétinement, améliorer le confort de cheminement 

et évacuer l’eau de ruissellement en dehors de la plateforme. 

L’approvisionnement en pierres sera préférentiellement réalisé autour du site de travaux.  

Le dallage est réalisé par appareillage de pierres choisies pour leur planéité et leur épaisseur réduite, 

calées et bloquées horizontalement entre elles. 

Le pavage est réalisé par appareillage de pierres calées et bloquées sur chant, les unes contre les 

autres. Ce mode constructif peut être également appelé calade. 

Certains revers d'eau larges pourront être renforcés par un dallage ou un pavage. L'eau, conduite par 

la dépression de l'assise de la plateforme constituant le revers d'eau, circulera alors sur les pierres. 

Description des travaux 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Réalisation de la fouille, manuellement ou mécaniquement. Avant mise en place des pierres, l'assise 
du sentier doit être rendue stable, dure et plane ; 

Réalisation de l’assise de fondation constituée de matériaux pierreux calibrés et issus du site ; 

Choix et tri des pierres. 

Réalisation des pavages ou dallages : 

Les pierres seront choisies en taille et en couleur pour s’adapter au site de travail particulièrement 
lorsque les supports rocheux sont naturellement colorés.  

Les pierres seront posées sur un lit de matériaux tout-venant, travaillé, meuble, de quelques 
centimètres, bloquées les unes contre les autres et tapées à la massette de façon à réduire les 
espaces et donner un maximum de solidité à l'ensemble. Les dallages et pavages présenteront 
une surface régulière propice au cheminement piétonnier ; 

Les pierres seront agencées de façon à ce qu'aucune circulation préférentielle d'eau entre les pierres 
ne soit possible. Les coups de sabre seront limités en nombre et en taille ; 

La qualité de mise en œuvre des dallages et pavages, la pente et l'orientation de l'ouvrage devront 
permettre un bon écoulement naturel de l'eau. L'utilisation de cordeaux pour tirer des niveaux 
peut s'avérer nécessaire. Les bordures de l'ouvrage, ainsi que tous les points ou le risque 
d'érosion ou d'affouillement est le plus fort, seront montées à l'aide des plus grosses pierres ; 

Vérification de la stabilité de l’ouvrage ; 

Remplissage des joints entre les pierres à l’aide d’éléments fins (gravillons, fines) ; 

Balayage et compactage ; 

Remise en ordre et nettoyage de la zone de travaux. 



 

 

Rémunération du poste 

La réalisation des pavages et dallages sera rémunérée au mètre carré. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (Poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

 

 

 

 

  



• POSTE 3.20 – PAVAGE OU DALLAGE EN PIERRES 
MAÇONNEES  

Définition du poste 

Il s'agit de confectionner un empierrement en pierres maçonnées destiné à maintenir le sol, à 

protéger la surface du sentier contre l’érosion naturelle et le piétinement, améliorer le confort de 

cheminement et évacuer l’eau de ruissellement en dehors de la plateforme. 

L’approvisionnement en pierres sera préférentiellement réalisé autour du site de travaux. Le choix de 

la provenance, surtout lorsque les pierres ne sont pas prélevées à proximité immédiate du chantier 

ou que les supports rocheux sont naturellement colorés, doit être agréé par le maître d’œuvre. 

Le dallage est réalisé par appareillage de pierres choisies pour leur planéité et leur épaisseur réduite, 

calées et scellées horizontalement entre elles. 

Le pavage est réalisé par appareillage de pierres calées et scellées sur chant, les unes contre les 

autres. Ce mode constructif peut être également appelé calade. 

Les dallages et pavages ainsi constitués seront réalisés avec des pierres dont l'épaisseur sera d'au 

moins 15 cm.  

Certains revers d'eau larges pourront être renforcés par un dallage ou un pavage maçonné. L'eau, 

conduite par la dépression de l'assise de la plateforme constituant le revers d'eau, circulera alors sur 

les pierres. 

Description du poste 

Ce prix rémunère les moyens humains, les matériels et matériaux ainsi que tous les moyens 

nécessaires pour réaliser les prestations suivantes : 

Réalisation de la fouille, manuellement ou mécaniquement. Avant mise en place des pierres, l'assise 
du sentier doit être rendue stable, dure et plane ; 

Réalisation de l’assise de fondation constituée de matériaux pierreux calibrés et issus du site, 

Mise place d’un lit de béton ; 

Choix et tri des pierres ; 

Fourniture de chaux ou ciment (traditionnel ou prise mer) ; 

Réalisation de l’ouvrage : 

Les pierres seront préférentiellement posées sur une surface compactée recouverte d'un lit de mortier 
de 5 cm minimum d'épaisseur de façon à bien hourder les pierres lors de leur mise en place. 
Pour ce faire, les pierres seront bloquées les unes contre les autres et tapées à la massette de 
façon à réduire les espaces et donner un maximum de solidité à l'ensemble.  

Vérification de la stabilité de l’ouvrage. 

Remplissage des joints entre les pierres à l’aide de mortier ; 



Finitions par brossage et grattage des joints entre chaque pierre de façon à obtenir des joints creux 
et optimiser l'adhérence ; 

Remise en ordre et nettoyage de la zone de travaux. 

 

 

Rémunération du poste 

La réalisation des pavages et dallages maçonnés sera rémunérée au mètre carré. 

Deux prix différents sont prévus au bordereau des prix pour tenir compte de la distance 

d’acheminement des matériaux et matériels :  

✓ Un prix est prévu pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon de 50 
m autour du chantier ou fournies de carrière. Dans ce dernier cas l’approvisionnement des 
pierres fait l’objet d’un prix spécifique au bordereau des prix. (poste : « fourniture, 
conditionnement et transport de pierres de carrière ». 

 

✓ Un prix pour un approvisionnement en pierres réalisé sur site dans un rayon supérieur à 50 
m autour du chantier. 

 

  



REALISATION DES TRAVAUX 

 

Les emplacements et les dimensions des ouvrages sont définis par le technicien du S.M.G.S.E lors de 

la visite préalable de travaux. 

Aucun ouvrage non prévu initialement ne pourra être réalisé sans l’accord du S.M.G.S.E. 

Le chantier reste ouvert au public pendant la durée des travaux, une signalétique temporaire 

renforcée de chantier est installée et vérifiée quotidiennement par l’entreprise mandatée. 

Seule une opération d’héliportage pourrait entrainer une fermeture temporaire de l’itinéraire au 

public. Elle serait alors déclarée préalablement sur tous les supports de médiations, ainsi que sur les 

différents points d’accès au site. 

 

La quantité et la nature des travaux sont décrites ci-après 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 



























Exercice Ref RESTE DU MOTIFS DE LA PRÉSENTATION

2012 T-209 508,54 Combinaison infructueuse d actes
2012 T-210 508,54 Combinaison infructueuse d actes
2012 T-211 508,54 Combinaison infructueuse d actes
2012 T-355 250,00 Combinaison infructueuse d actes
2013 T-299 250,00 Combinaison infructueuse d actes
2013 T-56 250,00 Combinaison infructueuse d actes
2014 T-19 250,00 Combinaison infructueuse d actes
2018 T-118 355,46 Combinaison infructueuse d actes
2018 T170 1 032,20
2019 T-13 0,01 RAR inférieur seuil poursuite
2019 T55 506,97
2020 T-157 15,00 RAR inférieur seuil poursuite
2020 T-217 15,00 RAR inférieur seuil poursuite
2020 T-160 24,00 RAR inférieur seuil poursuite
2020 T-222 24,00 RAR inférieur seuil poursuite
2020 T-100 0,80 RAR inférieur seuil poursuite
2020 T-5340011233 0,03 RAR inférieur seuil poursuite
2021 T-18 22,50 RAR inférieur seuil poursuite
2021 T-2 1,22 RAR inférieur seuil poursuite
2021 T-45 0,02 RAR inférieur seuil poursuite

4 522,83











  

               REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
                   VILLE DE BAGNOLS-EN-FORET 
 
  
 

TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MEMBRES DE L’ASSEMBLEE 
DELIBERANTE  

 
 
 

FONCTION NOM – PRENOM POURCENTAGE              
IB 1027 / IM 830 

MAIRE BOUCHARD René 25,70% 

1er adjoint GRAFF Pascal 13,39% 

2ème adjoint MEISSEL Yolande 13,39% 

3ème adjoint ZORZUT Jérôme 13,39% 

4ème adjoint VAROQUI-ROLLAND 
Vincent 

13,39% 

5ème adjoint PELISSIER Sylvie 13,39% 

Conseiller délégué n° 1 GIUSTI Jacques 5,79% 

Conseiller délégué n° 2 BESSI Marie-Christiane 5,79% 

Conseiller délégué n° 3 PETITBOIS Pascale 5,79% 

Conseiller délégué n° 4 FLEURY Michel 5,79% 

Conseiller délégué n° 5 CAUVY Brigitte 5,79% 

Conseiller délégué n° 6 GALL Marie-Paule 5,79% 

Conseiller délégué n° 7 DRAU Alain 5,79% 

Conseiller délégué n° 8 CASABIANCA Fabien 5,79% 

Conseiller délégué n° 9 SINE Nicolas 5,79% 

Conseiller délégué n° 10 GUERIN Carole 5,79% 

 TOTAL MENSUEL 150,59% 
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CONVENTION  

ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

& LA COMMUNE DE BAGNOLS EN FORET 

RELATIVE A LA DISPONIBILITE DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

PENDANT LEUR TEMPS DE TRAVAIL 

 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
24 allée de Vaugrenier, ZAC les ferrières 83490 Le Muy,  
représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d'Administration du SDIS du 
VAR, d’une part, 
 
ET 
 
La collectivité de BAGNOLS EN FORET 
1, place de l’hôtel de Ville – 83600 BAGNOLS EN FORET,  
représentée par René BOUCHARD, le maire,  d’autre part, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, 
Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les 
corps de sapeurs-pompiers ; 
Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service. 
Vu la loi N° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile, 
Vu la loi N° 2011-851 du 20 juillet 2011 relative à l’engagement des sapeurs-pompiers 
volontaires et son cadre juridique. 
Vu le décret n° 2012-154 du 30 janvier 2012 relatif au Conseil national des sapeurs-pompiers 
volontaires, 
Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers 
volontaires ; 
Vu le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 
Vu le décret n° 2013-153 du 19 février 2013 relatif à l’inscription des formations 
professionnelles suivies par les sapeurs-pompiers volontaires dans le champ de la formation 
professionnelle continue prévue par le code du travail ; 
Vu l’arrêté du 6 juin 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires ; 
Vu l’arrêté du 8 Août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires, 
Vu la circulaire du 25 octobre 2005 relative au développement du volontariat de sapeur-
pompier. 
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Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS en date du 5 décembre 2013, 
Vu la délibération du conseil municipal N°…………..  du 14 septembre 2023 . 
 
 
il est, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 
 
I) PREAMBULE 
 
L’article L 723-11 du code de la sécurité intérieure énonce : 
 « L’employeur privé ou public d’un sapeur-pompier volontaire, les travailleurs indépendants, 
les membres des professions libérales et non salariées qui ont la qualité de sapeur-pompier 
volontaire peuvent conclure avec le service départemental d’incendie et de secours une 
convention afin de préciser les modalités de la disponibilité opérationnelle et de la disponibilité 
pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Cette convention veille notamment à 
s’assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec les nécessités du fonctionnement de 
l’entreprise ou du service public. 
La programmation des gardes des sapeurs-pompiers volontaires, établie sous le contrôle du 
directeur départemental des services d’incendie et de secours, est communiquée à leurs 
employeurs, s’ils en font la demande. ». 
 
 
II) CADRE GENERAL 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre du développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers et dans les principes énoncés par l’article L723-11 du code de la sécurité 
intérieure rappelé en préambule. 
Elle s’applique au(x) sapeur(s)-pompier(s) volontaire(s) (SPV) figurant dans la liste annexée à 
la présente (annexe 1). 
 
ARTICLE 2 : Activités de SPV retenues 
 
Les activités de SPV concernées et retenues par la présente convention sont : 
 

• la participation aux missions opérationnelles (disponibilité opérationnelle) ; 
• la participation aux actions de formations (disponibilité pour la formation) ; 

 
ARTICLE 3 : Autorisations d’absence et refus 
 
L’employeur autorise le(s) SPV à s’absenter pendant le temps de travail pour exercer les 
activités décrites dans l’article 2 de la présente selon les conditions convenues ci-après et en 
annexes. 
En dehors des missions opérationnelles et des conditions précisées dans l’article 6 ci-après, 
l’employeur peut refuser les autorisations d’absence lorsque les nécessités de fonctionnement 
de l’entreprise ou du service l’imposent. Dans ces cas, le refus motivé est notifié à l’intéressé 
et au SDIS. 
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ARTICLE 4 : Maintien de la rémunération et droits afférents 
 
Le(s) SPV dûment autorisé(s) à participer aux activités décrites dans le cadre de cette 
convention voi(en)t sa (leur) rémunération maintenue durant le temps passé hors du lieu de 
travail. 
Ce temps passé hors du lieu de travail pendant les heures de travail est assimilé à une durée de 
travail effectif pour le maintien de tous les droits du salarié. 
 
ARTICLE 5 : Obligation du SDIS 
 
Le SDIS s’engage à programmer les astreintes et les formations dans les délais compatibles 
avec le bon fonctionnement de l’entreprise ou du service de l’employeur. 
 
 
III) DISPONIBILITE OPERATIONNELLE 
 
ARTICLE 6 : Conditions particulières d’autorisation d’absence 
 
Lorsque le(s) SPV figure(nt) sur le tableau d’astreinte communiqué à l’employeur et accepté 
par ce dernier et que, durant cette période d’astreinte, le(s) SPV est (sont) déclenché(s) pour 
une mission opérationnelle, il(s) est (sont) autorisé(s) à quitter son (leur) travail pour réaliser 
cette mission. 
Ne sont concernées que les opérations de secours à personnes, de lutte contre l’incendie ou 
nécessitant une compétence technique particulière (risques chimiques, radiologiques, 
biologiques ou interventions en milieux périlleux). 
Lorsqu’il(s) n’est (ne sont) pas en position d’astreinte acceptée ou pour des opérations 
différentes de celles sus-évoquées, le(s) SPV demande(nt) expressément l’autorisation à 
l’employeur. 
Dès que l’opération est terminée et que le matériel opérationnel est remis en état, le(s) SPV 
réintègre(nt) son (leur) poste de travail. 
 
Les modalités de ces disponibilités opérationnelles sont convenues dans l’annexe 2 de la 
présente. 
 
 
IV) DISPONIBILITE POUR LA FORMATION 
 
ARTICLE 7 : Nécessité de la formation 
 
Le(s) SPV, pour un exercice efficace de son (leur) activité, doi(ven)t disposer d’une solide 
formation initiale ainsi que d’un maintien et un perfectionnement des acquis réguliers. 
Dans ce domaine, la présente convention a pour objet de faciliter l’efficacité des SPV dans leur 
engagement citoyen. 
 
ARTICLE 8 : Position des SPV lors des formations 
 
Le(s) SPV autorisé(s) à participer à des formations pendant son (leur) temps de travail peu(ven)t 
être en position de stagiaire(s) ou en position de formateur(s). 
Les modalités de ces disponibilités pour formation sont convenues dans l’annexe 2 de la 
présente. 
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ARTICLE 9 : Modes de prise en compte de la formation des SPV 
 
Outre les autorisations d’absence pour formation accordées au(x) SPV dans le cadre de la 
présente convention, l’employeur, selon le statut de son entité, a la possibilité d’intégrer la 
formation de(s) SPV dans un dispositif intéressant.  
 
En effet, l’article 8.1 de la loi du 3 mai 1996 susvisée dispose que : 
 
 « Les formations suivies dans le cadre de l’activité de sapeur-pompier volontaire peuvent être prises 
en compte, selon des modalités définies par voie réglementaire, au titre de la formation professionnelle 
continue prévue par le code du travail, des obligations de formation prévues par le statut de la fonction 
publique et du développement professionnel continu des professionnels de santé prévu par le code de la 
santé publique ». 
 
Dans ce cas, une convention spécifique permet à l’employeur d’inscrire le SPV au calendrier 
des formations élaboré  par le SDIS du VAR  qui prend en charge cette formation en tant 
qu’organisme de formation habilité sous le numéro d’agrément 93 83 P00021 83. 
Le SDIS  prend en charge les frais liés à la formation (frais pédagogiques, restauration, 
hébergement, …), et fournit à l’employeur tout justificatif demandé (attestation de présence au 
stage, fiche d’émargement,...).  
 
V) DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
 
ARTICLE 10 : Application du principe de subrogation 
 
En vertu de l’article 7 de la loi du 3 mai 1996 susvisée, l’employeur peut être subrogé, à sa 
demande, dans le droit du sapeur-pompier volontaire à percevoir les indemnités prévues. 
Ces indemnités ne sont assujetties à aucun impôt, ni soumises aux prélèvements prévus par la 
législation sociale. 
La subrogation s’applique aux accords précisés dans l’annexe 2 de la présente. 
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ARTICLE 11 : Justification des absences 
 
A tout moment l’employeur pourra demander au SDIS les pièces justificatives des absences 
de(s) SPV dans le cadre de la présente convention. 
 
ARTICLE 12 : Couverture sociale de(s) SPV 
 
En cas d’accident ou de maladie survenu dans le cadre de ses missions, le(s) SPV bénéficie(nt) 
de la prise en charge des frais médicaux, de la compensation de perte de revenus et, le cas 
échéant, de l’indemnisation pour invalidité, conformément à la loi n° 91-1389 du 31 décembre 
1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident 
survenu ou de maladie contractée en service. 
 
Lorsque l’employeur est une collectivité, une administration ou un établissement, l’accident (ou 
la maladie) est considéré comme survenu (ou contracté) au service de sa collectivité, 
administration ou établissement.  
Le(s) intéressé(s) peu(ven)t toutefois demander, dans un délai déterminé à compter de la date 
de l’accident ou de la première constatation médicale de la maladie, le bénéfice du régime 
d’indemnisation institué par la loi précitée s’ils y ont intérêt.  
 
ARTICLE 13 : Avantages accordés à l’employeur 
 
Réduction des primes d’assurance incendie 
En vertu de l’article 9 de la loi du 3 mai 1996 susvisée, une convention nationale conclue entre 
l'Etat, les organisations représentatives des employeurs et les organisations représentatives des 
entreprises d'assurances détermine les conditions de réduction des primes d'assurances incendie 
dues par les employeurs de salariés ayant la qualité de SPV. 
A défaut d'accord sur cette convention, la réduction sera égale à la part de salariés SPV dans 
l'effectif total des salariés de l'entreprise, dans la limite d'un maximum de 10% de la prime. 
 
Financement de la formation professionnelle 
Le maintien de  la rémunération par  l'employeur, pendant l'absence pour la formation suivie 
par les salariés sapeurs-pompiers volontaires, permet que la rémunération et les prélèvements 
sociaux afférents à cette absence soient admis au titre de la participation des employeurs au 
financement de la formation professionnelle continue prévue à Article L6331-1 du code du 
travail. 
Pour les professions indépendantes, libérales et non salariées, les frais afférents à ces formations 
sont également admis au titre du financement de la formation professionnelle ou pris en charge 
par les organismes agréés ou habilités par l’Etat.  
 
ARTICLE 14 : Le label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » 
 

 

Un label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » est créé. Il est 
destiné à valoriser les employeurs publics ou privés qui font un effort 
particulier dans le domaine de la disponibilité des SPV. Cet engagement 
citoyen est récompensé par un témoignage de reconnaissance symbolique 
au travers d’un diplôme remis par le préfet. 

 
L’attribution du label prend en compte différents critères comme le nombre de SPV employés 
par rapport à la taille de l’entreprise, les facilités accordées au SPV en matière de disponibilité 
et en matière de formation. 
 
Réf- Circulaire du 19 juillet 2006 relative au label "Employeur partenaire des sapeurs-pompiers".  
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ARTICLE 15 : Modification des annexes à la convention 
 
Les annexes à la convention peuvent être modifiées d’un commun accord de l’une ou l’autre 
des parties, et notamment la liste des agents concernés en cas de modification de la situation de 
SPV, tant en ce qui concerne ses liens avec l’employeur qu’avec le SDIS. 
Toute modification de l’annexe 2 devra également être portée à la connaissance du(des) SPV 
concerné(s). 
 
ARTICLE 16 : Durée de la convention 
 
Cette convention est établie pour une durée de 1 an à compter du 1er du mois suivant sa 
signature. Elle est renouvelable par tacite reconduction chaque année dans la limite de 5 ans, 
sauf dénonciation dans les deux mois qui précèdent l’échéance normale. 
 
ARTICLE 17 : Destinataires de la convention 
 
La présente convention, accompagnée de ces annexes, est notifiée au(x) SPV concerné(s). Le(s) 
chef(s) du(des) centre(s) d’affection est(sont) également destinataire(s) pour la mise en 
application des dispositions concernant le SDIS en tant qu’interlocuteur direct de l’employeur.  
 
ARTICLE 18 : Règlement des litiges 
 
Toute contestation pouvant survenir à propos de l’application des dispositions de la présente 
convention sera portée devant le tribunal administratif de TOULON dans un délai de 2 mois 
conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Draguignan, le…………………..      
                              . 

Monsieur Dominique LAIN 
Président du Conseil d’Administration 

du SDIS du Var 

Monsieur René BOUCHARD 
Maire de BAGNOLS EN FORET 
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ANNEXE 1 
 

LISTE DES AGENTS SPV DE LA COLLECTIVITE  
CONCERNES  PAR  LA PRESENTE  CONVENTION 

 
Employeur : MAIRIE DE BAGNOLS EN FORET  

N° de la Convention : Cliquez ici pour taper du texte.    En date du Cliquez ici pour taper 
du texte. 
 
 

NOM PRENOM CENTRE D’INCENDIE 
ET DE SECOURS SIGNATURE 

EBERHARDT Franck BAGNOLS EN FORET  

LASCAUD David BAGNOLS EN FORET  

RICHOU Nathanaëlle BAGNOLS EN FORET  

WAXIN-SAUR Régis BAGNOLS EN FORET  

                   
NB : la signature de la présente annexe par le(s) SPV concerné(s) vaut acceptation des 
dispositions particulières visées dans l’annexe 2 et notamment  de l’application du principe de 
subrogation, si cette disposition est retenue. 
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ANNEXE 2 

 
MODALITES FINANCIERES ET DE MISE EN ŒUVRE  

DES AUTORISATIONS D’ABSENCE  
 

Employeur : MAIRIE DE BAGNOLS EN FORET  

N° de la Convention : Cliquez ici pour taper du texte.    En date du Cliquez ici pour taper 
du texte. 
 
1- Mise à disposition pour missions opérationnelles : 
 
➢  Autorisation d’absence pour missions opérationnelles durant le temps de 

travail :  
 

☐NON                                                                                                  
 

☒OUI,  dès le déclenchement de l’alerte (bip, téléphone,…)   
 

☐OUI, mais uniquement dans les périodes d’astreintes programmées 
       
(Périodes portées à la connaissance de l’employeur selon les dispositions convenues d’un commun 
accord)  
 

☐OUI, seulement en renfort ou « 2ème départ » ou en cas de besoin impératif 
 (Interventions importantes, renforts, opérations simultanée,…) 
 
 

➢ Application du principe de subrogation :   ☒NON ☐OUI           
Le SDIS verse à l’employeur les indemnités dues au SPV. 
ou 
➢ Application du crédit d’heures :                  ☒NON ☐OUI           
Le SPV rattrape  les heures  d’absence en concertation avec son employeur, mais dans ce cas, le 
principe de  subrogation ne peut pas être appliqué. 
  
  
 

3 - Mise à disposition pour formation : 
 

➢ Autorisation d’absence pour des formations durant le temps de travail :  
☐NON                   ☒ OUI 
 
Selon la répartition suivante : 
 
☒ 30 jours  soit 240 heures, répartis sur les 3 premières années suivant le premier 
engagement, dont au moins 10 jours la première année; 5 jours (40 heures) / an à partir de 
la quatrième année.  
 
☒ Autre seuil à définir …Les réunions de services sont considérées en autorisations 
d’absence………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
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……………………………………………………………………………………………………………
……… 
 
Au-delà, les formations pourront être effectuées  sur les jours de congés annuels 
  
                                                                                                               

Application du principe de subrogation : 
☐OUI                              
☐OUI   au-delà du seuil suivant :…………..                                                                            
☐NON, mais seront déduits sur le DIF ou CPF.                                     
☒NON 
 
 
Fait en trois exemplaires, à Le Muy, le…………………..      
                              . 

Monsieur Dominique LAIN 
Président du Conseil d’Administration 

du SDIS du Var 

Monsieur René BOUCHARD 
Maire de BAGNOLS EN FORET 

 

 


